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RAPPORT DE RECHERCHE 
Partie A – Contexte de la recherche 

 
Problématique 

Les notions de « vieillissement sur place » et de « maintien à domicile » sont aujourd’hui omniprésentes dans les 

discussions de société sur le vieillissement. Les politiques publiques visant le maintien des personnes vieillissantes dans 

leur domicile, telles que la politique québécoise Vieillir et vivre ensemble, chez soi, dans sa communauté ainsi que les 

centaines de plans Municipalités amies des aînés, construites sur la base de travaux scientifiques effectués principalement 

en gérontologie environnementale, suggèrent que cette option est la meilleure pour permettre une santé optimale en 

âge avancé. Ces représentations sont largement partagées par le public au Québec, un sondage Léger réalisé en 2021, 

indique que 83 % des personnes répondantes se reconnaissent dans l’expression « chez moi pour la vie ». Cependant, 

seulement 63 % des personnes répondantes considèrent cette option « réaliste » (AREQ-CSQ, 2021).  

Or, la prévalence d’une précarité́ résidentielle et plus particulièrement de mobilités (ou d’immobilités) contraintes chez 

les personnes aînées locataires semble contredire ou du moins affaiblir la portée réelle des politiques publiques encadrant 

le vieillissement au Québec. De façon générale, les mesures en habitation prévues dans ces politiques visent 

principalement l’amélioration du cadre bâti, l’adaptation du domicile des personnes vieillissantes et la construction de 

nouveaux logements sociaux. Lorsque la précarité résidentielle des personnes aînées locataires est reconnue, on n’y 

retrouve pas de mesures directes pouvant sécuriser à court terme leur capacité de maintien dans leur domicile. À l’échelle 

fédérale et mondiale, les programmes Villes amies des aînés ont d’ailleurs été critiqués pour leur manque d’actions 

concrètes destinées à réduire les inégalités et exclusions sociales vécues par les personnes aînées (Buffel et al., 2020).  

Entre le désir de stabilité résidentielle et la réalité, les personnes aînées semblent donc faire face à plusieurs types de 

problèmes ou d’enjeux qui demeurent peu documentés, en particulier lorsqu’elles sont locataires (voir Simard, 2024). Au 

Québec, 32% des personnes de 65 ou plus font partie d’un ménage locataire (Québec, 2023), et cette proportion passe à 

43,4% pour la métropole montréalaise, ce qui représente 137 835 personnes (DRSP, 2023). Parmi elles, nombreuses sont 

celles se retrouvant dans une situation de précarité financière mettant en péril leur sécurité résidentielle. On entend par 

insécurité résidentielle « un continuum de situations rendant l’occupation du logement incertaine, inadéquate ou 

inabordable, sa forme la plus extrême étant l’expulsion » (Simard, 2024 : 6). Seulement à Montréal, c’est 36 215 personnes 

de 65 ans ou plus, dont 24 615 femmes) qui vivent seules avec un revenu insuffisant pour se loger (DRSP, 2023).  
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Au Québec, l’adoption récente du projet de Loi 651 comprend non seulement un moratoire sur les évictions sans faute 

dans les centres urbains dont le taux d’inoccupation est sous la barre du seuil d’équilibre (3%), mais modifie aussi deux 

critères sur trois de l’article 1959.1 du Code civil du Québec, ce qui montre bien que les personnes aînées locataires sont 

en première ligne de la crise du logement dans la province. Plusieurs facteurs relationnels et intersectionnels entrecroisés, 

peuvent expliquer cet état de fait : âgisme systémique, isolement, prestations de retraite fixes (non indexées à l’inflation), 

capacités déclinantes, manque de soins à domicile ou encore une longue durée d’occupation du logement qui creuse 

l’écart entre le loyer payé et sa valeur potentielle sur un marché locatif où les prix sont en croissance rapide. En raison de 

ces désavantages structurels, amplifiés par le sexisme et/ou le racisme (Versey, Reyes et Yeh, 2024), les femmes âgées 

locataires sont particulièrement touchées par la précarité résidentielle.  

Le logement est un déterminant social de la santé, surtout en ce qui concerne les personnes aînées en perte d’autonomie 

(Connoly, 2012). Les conséquences de la précarité résidentielle, surtout lorsqu’elle atteint le stade de l’expulsion, peuvent 

s’avérer très graves et constituer une véritable crise de santé publique. Plusieurs études épidémiologiques, dont celle de 

Chisholm et collaborateurs (2022), concluent à une corrélation positive entre évictions et prévalence de morbidités 

variées, y compris les maladies chroniques et la mortalité prématurée pour l’ensemble de la population. Si cette recherche 

ne s’attarde pas spécifiquement au cas des personnes aînées, la question de leur déplacement forcé a fait l’objet de 

nombreux travaux depuis deux décennies (voir entre autres Bates et al., 2019). Selon des recherches menées à Sydney 

(Morris, 2007), Prague (Galčanová,  et Sýkorová, 2015) et San Francisco (Portacolone et Halpern, 2016), deux principales 

lignes de forces externes alimenteraient la précarité résidentielle des personnes aînées locataires: d’abord, la 

gentrification et ses multiples effets collatéraux (dont la spéculation immobilière et les transformations physiques et 

sociales du quartier); mais surtout les agissements, paroles, attitudes et stratégies mises de l’avant par les locateurs face 

aux locataires. Ces forces externes sont à distinguer des facteurs internes aux ménages que sont la santé, les choix 

résidentiels, le veuvage ou autres (Caradec, 2010).  

Au Québec, des travaux se sont intéressés au vieillir chez soi (par exemple Lord et al., 2018), ou à différentes questions 

sur les liens entre transformations urbaines et vieillissement (Simard, 2017, 2024; Séguin et al., 2016; Lord et Piché, 2018 

entre autres), mais peu ont tenté d’approfondir de manière significative la compréhension des dynamiques d’exclusion et 

 
 
1 Loi limitant le droit d’éviction des locateurs et renforçant la protection des locataires aînés, adoptée en juin 2024. 
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de marginalisation socioterritoriale vécues par les personnes aînées locataires dans le marché locatif privé régulier au sein 

de différents types de collectivités. 

Objectifs 

Ce projet de recherche vise donc à combler une brèche dans ces savoirs lacunaires en s’intéressant spécifiquement aux 

personnes âgées de 65 ans ou plus, résidant dans le parc locatif privé régulier au sein de trois types de collectivités : un 

quartier central montréalais, une banlieue proche de la métropole ainsi qu’une ville de taille moyenne constituant un pôle 

régional. Plus précisément, cette recherche poursuit trois objectifs spécifiques qui permettent d’articuler les mécanismes 

sociétaux à l’œuvre et les expériences individuelles. 

1) Recenser les moyens (politiques, règlements, lois, financements et campagnes d’information) mis en œuvre dans 

différents types de localités pour s’attaquer au problème de la précarité résidentielle et plus largement de 

l’exclusion territoriale des personnes aînées locataires ; 

2) Comprendre l’expérience sociale et les épreuves vécues par des personnes aînées locataires dans différents types 

de localités avec leurs spécificités urbaines et immobilières ; 

3) Décrire les actions des acteurs du milieu s’appliquant à soutenir les personnes aînées locataires vivant une situation 

d’exclusion territoriale. 

Approche théorique : l’épreuve dans les rapports précaires au logement 

Le logement, en tant que lieu d’interaction entre ses dimensions psychosociale, économique, politique, spatiale, physique 

et symbolique, est central au bien-être des individus et à leur intégration sociale. À cet égard, le logement est un bien 

complexe faisant intervenir plusieurs rapports sociaux inégalitaires liés aux conditions économiques, aux enjeux de 

stigmatisation et d’exclusion spatiales et aux problèmes de discrimination. Ainsi, se loger signifie passer à travers 

différentes épreuves qui construisent nos rapports à l’habitation. Les épreuves résultent à la fois des mécanismes 

sociétaux et des expériences individuelles. Le concept d’épreuve, qui s’inspire ici des travaux de Martucelli (2006, 2014), 

permet d’articuler ces différentes échelles dans l’analyse sociologique des inégalités sociales à partir de l’expérience 

qu’ont les individus d’un contexte social donné (ici le logement). Cette expérience peut être classée en trois catégories 

d’épreuves (interactionnelles, financières, spatiales) qui englobent les difficultés et obstacles vécus par les locataires. 

L’épreuve interactionnelle fait référence aux défis relationnels avec le locateur, les voisins immédiats ou le voisinage. Cette 

dimension relationnelle du logement comporte des avantages, mais aussi des défis puisque ces relations s’inscrivent dans 



  4 
 
 

des rapports de pouvoir qui limitent la capacité d’agir des personnes locataires ou leur liberté de choix. L’épreuve 

financière, de son côté, renvoie aux responsabilités financières des individus afin de couvrir toutes les dépenses liées au 

logement, dont le loyer, qui représente souvent la plus importante dépense du ménage. L’épreuve financière est donc 

liée à la capacité de payer un loyer et de sa contrepartie, c’est-à-dire la qualité du logement que l’on obtient en échange. 

Finalement, l’épreuve spatiale renvoie, d’un côté, aux conditions physiques et sanitaires du logement qui se doivent 

d’assurer le bien-être. De l’autre côté, l’épreuve spatiale s’inscrit dans un contexte politique et social plus large qui inclut 

le voisinage et plus généralement le quartier. Ces épreuves peuvent être liées à l’exclusion territoriale, une des dimensions 

de l’exclusion sociale définies par Billette et Lavoie (2010), soit le « confinement des personnes âgées dans des lieux en 

dehors du social, comme le domicile » (ibid. : 12), qui pourrait résulter d’une « diminution de la liberté géographique » 

induite entre autres par des problèmes d’accessibilité aux transports. À la lumière de cette recherche, nous proposons d’y 

ajouter le déplacement forcé, formel ou informel (les expulsions), comme facteur de mobilité résidentielle non choisie.  

Hypothèses de recherche 

Bien que cette recherche adopte une approche résolument inductive, des hypothèses de recherche, formulées en fonction 

des objectifs spécifiques susnommés, ont guidé le travail de collecte de données.  

1) Les plans d’action tels que Municipalités amies des aînés, ainsi que les programmes provinciaux, ne sont pas 

suffisants pour endiguer, sur le terrain, les effets délétères de la crise du logement, de la spéculation immobilière 

et la gentrification chez les personnes aînées locataires (voir entre autres Joy, 2020).  

2) L’insécurité résidentielle des personnes aînées locataires se manifeste à travers différentes épreuves financières, 

interactionnelles et spatiales (Martucelli, 2006).  

3) Le milieu communautaire – en particulier les groupes de défenses des locataires – soutiennent les personnes aînées 

locataires en situation de précarité résidentielle de plusieurs manières : accès à la justice, appui dans les 

négociations avec les propriétaires, défense de droits, inscription sur des listes pour accéder à des logements 

sociaux, support psychosocial informel, entre autres (voir entre autres Simard, 2024). Toutefois, 

quoiqu’indispensables, ces appuis ne sont pas suffisants pour endiguer plusieurs types de situations résidentielles 

précaires et de risques de déplacement forcé.  
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Partie B - Méthodologie 
 

Les trois objectifs poursuivis (les moyens mis en œuvre, l’expérience des locataires et les actions du milieu) correspondent 

à trois axes de la recherche et mobilisent plusieurs méthodes qualitatives dans une étude de cas multiple. L’étude de cas 

multiple est une étude approfondie d’un phénomène dans des contextes différents, non pas à des fins de comparaison, 

mais plutôt à des fins de complémentarité (Yin, 2014). Trois cas, qui représentent trois types de collectivités engagées 

dans le programme Municipalités amies des aînés (MADA), ont été sélectionnés dans le cadre de cette recherche : 1) le 

quartier de La Petite-Patrie, un quartier central de la ville de Montréal témoin d’un fort processus de gentrification ; 2) la 

ville de Longueuil, une banlieue proche de Montréal qui est le cadre d’opérations de densification ; 3) la ville de Saint-

Jérôme, pôle régional et banlieue éloignée de Montréal.   

Préalablement au travail de collecte de données, la bibliographie sélective des connaissances scientifiques sur la précarité 

résidentielle des personnes aînées principalement en gérontologie sociale et en études urbaines a été mise à jour. Sur les 

94 articles initialement sélectionnés, 26 ont fait l’objet de fiches de lecture détaillées donnant lieu à un schéma synthèse 

« Vieillir chez soi » (annexe 3). En parallèle, une recherche documentaire a permis de mettre en lumière le contexte 

démographique, socioéconomique, géographique des trois localités (annexe 4). S’y ajoute une analyse des spécificités 

locales et régionales du marché immobilier résidentiel à partir d’un échantillon de 271 immeubles (101 à Saint-Jérôme, 

100 à Longueuil, 70 dans La Petite-Patrie) dont la typologie résidentielle correspond au milieu de vie des personnes 

locataires interviewées dans le cadre de cette recherche (annexe 5). Finalement, une veille médiatique a permis de 

rassembler 380 articles de périodiques portant entre autres sur la précarité résidentielle des personnes locataires âgées, 

l’itinérance, le logement social et la hausse des loyers (annexe 6 pour la liste des articles). 

1. Les moyens mis en œuvre  

L’étude des moyens institutionnels mis en œuvre pour lutter contre l’insécurité d’occupation chez les personnes aînées 

locataires a touché deux volets : 1) une analyse de la conception et du discours des politiques sur le vieillissement chez soi 

et des politiques Municipalités amies des aînées (MADA)2; 2) une analyse de la jurisprudence au Tribunal administratif du 

 
 
2 Plus spécifiquement : Un Québec pour tous les âges ; Soutien gouvernemental aux démarches des municipalités amies des aînés et le Programme 
d’infrastructures Municipalité amie des aînés ; Montréal, métropole à l’image des personnes aînées : Plan d’action municipal pour les personnes 
aînées 2018-2020 ; Montréal Stratégie municipale pour les personnes aînées 2023-2030 ; Longueuil Plan d’action MADA 2018-2020 ; Longueuil Plan 
d’action MADA 2024-2026 ; Rosemont La Petite-Patrie Place aux aînés 2017-2019 ;  Saint-Jérôme Plan d’action MADA 2022-2026.  
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logement (TAL) de l’utilisation de l’article 1959.1 du Code civil depuis son introduction en 2016 via le moteur de recherche 

juridique CanLII (annexe 7). De plus, des entretiens de type groupes de discussion, réunissant entre 2 et 6 personnes, ont 

été réalisés en ligne avec des personnes intervenantes du milieu communautaire et municipal dans chaque localité (deux 

à Saint-Jérôme, une dans le quartier de La Petite-Patrie et une à Longueuil – annexe 9). Les discussions, qui ont été 

enregistrées et transcrites, ont fait l’objet d’une analyse thématique (Paillé et Mucchielli, 2016), ce qui a permis d’obtenir 

le point de vue de ces acteurs autour des moyens mis en œuvre dans leurs territoires respectifs ainsi que les actions 

implantées par le milieu communautaire.  

2. L’expérience des locataires 

Afin de mieux comprendre les multiples dimensions de l’expérience d’insécurité résidentielle vécue par les personnes 

aînées locataires, l’équipe a réalisé 37 entretiens semi-dirigés auprès de personnes locataires âgées de 65 ans ou plus (13 

à La Petite-Patrie, 10 à Longueuil, 14 à Saint-Jérôme), la plupart à distance. Parmi les thèmes discutés figurent l’usage et 

l’adaptation du logement actuel, les événements insécurisants et les tactiques déployées pour y faire face. Les entretiens, 

dont la durée a varié de 40 à 250 minutes, ont été enregistrés sur support audio et transcrits. Le recrutement s’est avéré 

difficile, peut-être dû au sujet sensible, ou à l’isolement des personnes aînées en raison de la période pandémique, et 

malgré le respect des normes éthiques (incluant l’anonymisation des données) ainsi que la diversité des modes de 

recrutement. Malgré cette difficulté, la saturation théorique a été atteinte. Les 37 entretiens, qui ont fait l’objet d’une 

analyse thématique (Paillé et Mucchielli, 2016) donnent une excellente vue d’ensemble des épreuves interactionnelles, 

financières et spatiales vécues par les personnes locataires interviewées ainsi que leurs tactiques pour y faire face. 

L’annexe 8 contient les fiches présentant les faits saillants de chaque entretien.  

3. Les actions et constats du milieu  

Finalement, à la lumière des données collectées dans les étapes précédentes, les actions et constats du milieu n’ont pas 

fait l’objet d’une collecte de données spécifique, mais ont été analysés à partir : 1) des groupes de discussion auprès des 

acteurs du milieu, ce qui a permis d’obtenir leur point de vue sur les actions du milieu dont ces acteurs font partie, mais 

aussi des partenaires ; 2) des entretiens auprès des personnes locataires qui ont permis de dégager les actions d’appui 

dont ces dernières ont fait l’expérience.  
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Partie C – Principaux résultats 
 
Quelle est la portée et quelles sont les limites des moyens mis en œuvre, à l’échelle provinciale et à l’échelle locale, pour 

lutter contre la précarité résidentielle des personnes aînées locataires du marché privé ? Dans quelle mesure les personnes 

aînées locataires font-elles face à une insécurité d’occupation et quelles en sont les caractéristiques ? Finalement, quelles 

sont les actions du milieu pour soutenir les personnes aînées en situation d’insécurité d’occupation? Cette section du 

rapport présente les principaux résultats selon les trois axes de recherche : 1) les moyens mis en œuvre; 2) l’expérience 

des locataires; 3) les actions du milieu. 

1. Les moyens mis en œuvre  

1.1 Précarité des locataires et politiques de vieillissement au Québec 

L’analyse de la conception et du discours des politiques sur le vieillissement chez soi et les MADA3 a permis d’éclairer la 

divergence entre les objectifs politiques et la réalité à laquelle font face les personnes aînées locataires. Trois principaux 

constats se dégagent de cette analyse.  

Le vieillissement de la population est présenté comme un défi/un problème. La population vieillissante nécessite davantage 

de services en matière de soins de santé et sa contribution économique est plus limitée. Les problèmes plus systémiques 

de l’environnement socioterritorial qui remettent en question la possibilité du vieillissement chez soi (comme la crise du 

logement abordable) sont moins apparents dans ces politiques. En revanche, les politiques MADA plus récentes, dont 

celles élaborées dans le contexte de la pandémie de COVID à Montréal et à Saint-Jérôme, reconnaissent mieux les 

problèmes structurels auxquels font face les personnes âgées sur leur territoire, telles que la crise du logement ou la crise 

de la santé.  

La nature systémique de l’insécurité résidentielle et de la crise du logement n’est pas reconnue. La précarité résidentielle 

chez les personnes âgées y est généralement présentée comme un problème isolé pour certaines personnes 

particulièrement vulnérables, notamment au niveau des finances personnelles, plutôt que de résulter du fonctionnement 

du marché du logement. Ainsi, plutôt que d’intervenir directement sur le marché, les gouvernements provincial ou 

 
 
3 Plus spécifiquement : Un Québec pour tous les âges ; Soutien gouvernemental aux démarches des municipalités amies des aînés et le Programme 
d’infrastructures Municipalité amie des aînés ;Montréal, métropole à l’image des personnes aînées : Plan d’action municipal pour les personnes 
aînées 2018-2020 ; Montréal Stratégie municipale pour les personnes aînées 2023-2030 ; Longueuil Plan d’action MADA 2018-2020 ; Longueuil Plan 
d’action MADA 2024-2026 ; Rosemont La Petite-Patrie Place aux aînés 2017-2019 ;  Saint-Jérôme Plan d’action MADA 2022-2026. . 
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municipal ne proposent que des adaptations par le biais de programmes limités de construction de logements abordables, 

de subventions d’impôt foncier ou de crédits d’impôt pour rénovation, ou d’amendements législatifs mineurs, sans 

identifier les effets potentiels indésirables de ces mesures (par exemple une augmentation de l’impôt foncier ou l’absence 

de mesures d’accessibilité universelle). Seule la politique provinciale mentionne les changements apportés au Code civil 

sur lesquels nous reviendrons plus loin. 

Le langage utilisé est vague et non contraignant quant aux actions proposées. Les politiques comprennent une 

prépondérance d’instruments d’information et de promotion de programmes tiers existants, mais proposent peu 

d’interventions directes ou novatrices. La responsabilisation individuelle (par exemple via des demandes de subvention 

ou crédits d’impôt ou encore pour le dépôt de plaintes) occupe une place importante dans les politiques, mais la 

convivialité des procédures (ou son absence) pour les personnes aînées n’est pas abordée. Toutes les politiques parlent 

de l’importance des partenariats avec les organisations à but non lucratif, sans préciser ce qui est systématiquement 

attendu d’elles et comment elles seront financées en conséquence. Les politiques MADA identifient bien les rôles et 

responsabilités des villes, mais l’analyse de l’ensemble des politiques révèle que les gouvernements se renvoient la balle 

en ce qui concerne le vieillissement chez soi et ses exigences en matière de logement, et donc que les responsabilités ne 

sont pas claires ou ne sont pas alignées.  

1.2  Le droit au maintien dans les lieux des personnes aînées locataires 

L’évaluation complète de la jurisprudence pour l’ensemble du Québec a été faite pour la période du 10 juin 2016, date 

d’adoption de la première mouture de l’article 1959.1 du Code civil du Québec, au 18 juin 2022. Avant la modification 

apportée avec l’adoption du projet de loi no 654 en juin dernier, l’article 1959.1 établissait des limites pour la reprise ou 

l’éviction de locataires âgés de 70 ans ou plus à faible revenu vivant à la même adresse depuis au moins 10 ans. Durant 

cette période, sur plus de 50 000 cas étudiés par le Tribunal administratif du logement (TAL), 123 dossiers ont impliqué 

véritablement l’article 1959.1. L’analyse de ces 123 dossiers montre que l’article 1959.1 n'a pas empêché l'expulsion des 

locataires aînés dans 63 cas, soit parce qu'un ou plusieurs critères (âge, revenu ou durée de résidence) n'étaient pas 

remplis, soit parce qu'il a été fait en vertu d'une exception prévue par la loi : 1) la reprise vise à loger le propriétaire qui 

 
 
4 Loi limitant le droit d’éviction des locateurs et renforçant la protection des locataires aînés. Parmi les mesures adoptées, le projet de loi élargit les 
critères de protection soit l’âge d’admissibilité qui est diminuée à 65 ans et le seuil d’admissibilité du revenu qui est augmenté. 
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est âgé de 70 ou plus ; 2) la personne bénéficiaire de la reprise a 70 ans ou plus ; ou 3) le propriétaire-occupant a 70 ou 

plus et veut loger une personne de moins de 70 ans.  

L’étude qualitative de la jurisprudence montre bien les limites 

de protection de l’article 1959.1 contre l’expulsion des 

personnes aînées sur le marché locatif privé régulier et de 

l’interprétation qu’ont les juges du TAL des trois critères. 

Ainsi, pour le critère de l’âge (être âgé de 70 ans ou plus), 

certains rejets ont été basés sur le fait que le locataire n’avait 

pas atteint 70 ans, même de quelques jours, au moment de 

l’audience. Pour le critère du revenu, certains rejets ont été 

basés sur la base d’un revenu supérieur de quelques dollars 

seulement au seuil établi. À ce titre, certains juges 

administratifs cumulaient les revenus des conjoints, d’autres non. Finalement, pour le critère de durée d’occupation (10 

ans ou plus), une différence de quelques mois au moment de l’audience pouvait entrainer le rejet de la demande. L’analyse 

qualitative de la jurisprudence met en exergue que les juges ont différentes interprétations de l’application des critères 

qui doivent être remplis pour garantir le maintien dans les lieux. De plus, s’il est impossible de savoir combien de cas de 

déplacement forcés ont été prévenus en amont d’un contentieux au TAL, le faible nombre de cas porté à l’attention du 

tribunal a bien mis en évidence que seule une faible proportion de personnes aînées locataires semble exercer leurs droits. 

Le recours au tribunal est donc une exception. Depuis, l’adoption du projet de loi no 65 a permis d’élargir les critères de 

protection de l’article 1959.1, mais rien n’a été prévu pour s’assurer que les personnes aînées locataires exercent 

davantage leurs droits. En somme, malgré une avancée certaine du côté du législateur pour protéger les droits des 

personnes aînées, la portée de l’article 1959.1 est demeurée très limitée.  

2. L’expérience des locataires 

Si les trois localités étudiées présentent une grande diversité quant au profil de leur population et de la typologie 

résidentielle, l’étude qualitative de l’expérience des locataires aînées montre une convergence quant à leurs épreuves 

financières, interactionnelles et spatiales. Au total, 37 personnes aînées locataires domiciliées dans l’une des trois localités 

Tableau 1 : Portée de l’article 1959.1 
Art. 1959.1 : une disposition rarement mobilisée  
Dossiers traités au TAL 51 748 
· Expulsion pour non-paiement 24 094 
· Reprises 1 970 
· Impliquant directement l’article 1959.1 123 
  
  
N’a pas empêché l’expulsion 63 
  
  
Un ou des critères non remplis 35 
· Critère du revenu 23 
· Critère de la durée d’occupation 5 
· Critère de l’âge 7 
Une/des exceptions [art. 1959.1(2)] s’applique/nt 28 
· Pour s’y loger (70 ans ou plus) 4 
· Pour loger un bénéficiaire de 70 ans ou plus 17 
· Propriétaire de 70 ans ou plus pour y loger 

une personne de moins de 70 ans 
7 

Source : Paré et Gallié (2022) 
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ont été interviewées. Sauf indication contraire, les données présentées dans la prochaine sous-section proviennent du 

recensement de 2021 de Statistique Canada. 

2.1 Un quartier central, une banlieue proche, un centre régional 

Treize personnes ont été interviewées dans le quartier central montréalais de La Petite-Patrie, caractérisé par un fort taux 

de locataires (69%). C’est aussi dans La Petite-Patrie que l’on retrouve le plus haut taux de faibles revenus après impôt 

chez les personnes de 65 ans et plus. Trois 

logements sur quatre se situent dans des 

immeubles de moins de cinq étages. Dans le cas 

Longueuil, ville de banlieue rapprochée de 

Montréal, dix personnes aînées locataires ont 

été interviewées. Un peu moins de la moitié des 

logements de Longueuil sont loués. Longueuil présente un profil assez diversifié au niveau de la typologie résidentielle 

avec 42 % des logements dans des immeubles de 5 étages ou moins et 37 % de bungalows et plusieurs tours résidentielles. 

Finalement, 14 personnes ont été interviewées dans Saint-Jérôme, un centre régional dont près du quart des personnes 

sont âgées de 65 ans ou plus, parmi lesquelles 23 % ont un faible revenu. Tout comme pour Longueuil, Saint-Jérôme 

présente une typologie résidentielle diversifiée. Les taux d’inoccupation sont bien en dessous du taux d’équilibre situé à 

3 %, se rapprochant même de 0 % dans le cas de Saint-Jérôme (SCHL, 2024). Ainsi, il n’est pas étonnant de constater que 

les logements vacants sur le marché ont un prix moyen de plusieurs centaines de dollars de plus que pour l’ensemble du 

parc locatif. En effet, le marché immobilier du plex5 est en pleine effervescence dans les trois localités selon Centris 

(2024)6, avec une augmentation des ventes entre 20 % et plus de 68 % dans les secteurs de Rosemont-La Petite-Patrie, 

Vieux-Longueuil et les Laurentides. L’analyse de l’immobilier montre par ailleurs une certaine concentration de la 

propriété aux mains d’investisseurs, avec 39 propriétaires possédant 35% du parc immobilier de l’échantillon analysé pour 

l’ensemble des trois localités (annexe 5). En parallèle, les profils des personnes locataires interviewées montrent un très 

 
 
5 Les immeubles de 2 à 5 logements. 
6 Selon les données https://www.centris.ca/fr/outils/statistiques-immobilieres 

Tableau 2 : L’échantillon des personnes locataires interviewées 

 
Petite-Patrie 

N=13 
Longueuil 

N=10 
Saint-Jérôme 

N=14 

Nombre de femmes 7 6 12 

Âge moyen 72 ans 72 ans 73 ans 

Revenu moyen 26 278 $ 24 484 $ 18 783 $ 

Loyer moyen payé 698 $  883 $    673 $  

Durée moyenne d’occupation 11,7 ans 9,7 ans 9,8 ans 

Loyer moyen dans la localité1 930 $ 907 $ 883 $ 

Loyer moyen logements Kijiji1 1 481 $ 1 341 $ 1 390 $ 
Source : Données de l’enquête | Source1 : RCLALQ (2023) 
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grand potentiel de précarité résidentielle (tableau 2) : des revenus faibles ou modestes, une longue durée d’occupation 

et un loyer moyen payé bien en dessous des prix moyens des logements équivalents disponibles sur le marché7.  

2.2 L’expérience des locataires : des épreuves financières, interactionnelles et spatiales 

Je… En tous cas, [voix s’étrangle] j’ai toujours… toujours bûché pour venir à bout, pis là ça fait vingt-six ans 
que j’étais ici, j’ai arrangé mon p’tit logement à mon goût, pis face à ma santé, ben je l’entretiens. <…> 
[beaucoup d’émotion dans la voix] Pis j’aimerais ben, le temps qui me reste, demeurer ici, en paix, mais je 
le sais que ça sera pas facile, y’en a des amis que j’ai connus pis, heu… Le harcèlement, pis, heu… « On va 
faire ci, pis on va faire ça, pis ça va faire du bruit, pis vous allez sortir, pis »… En tous cas.. [Madame Courrier8, 
79 ans, habite depuis 26 ans dans son logement actuel à Saint-Jérôme. Fait face à un nouveau propriétaire 
qui tente de l’expulser]  

 
Trois catégories d’épreuves (financières, interactionnelles et spatiales) caractérisent l’expérience d’insécurité 

d’occupation des personnes interviewées dans les trois localités. Le classement des épreuves, qui ont parfois de multiples 

facettes, a été fait sur la base de l’expérience des locataires, telle que racontée. 

Des épreuves interactionnelles 

Ben moi j’ai dit « donnez-moi ça que je regarde » [l’entente de résiliation du bail]! Puis sais-tu ce qu’elle me 
disait, elle : « t’es pas fine, t’es pas fine » qu’elle me disait parce que je voulais pas signer ! Ça, ça me blessait, 
comme un petit perroquet à côté d’elle, tout ce qu’elle disait, « ah ben t’es pas fine, t’es pas fine ». [madame 
Jasette, 73 ans, habitait son logement depuis 18 ans dans La Petite-Patrie avant les rénovations majeures – 
a pu réintégrer son logement] 
 

La grande majorité des locataires (34) font face à des épreuves interactionnelles (tableau 3): conflits avec un voisin 

(incluant un cas de maltraitance), menaces ou tentatives d’expulsion, parfois frauduleuse ou malveillante, harcèlement 

ou intimidation, pressions ou invitation 

à quitter l’appartement, 

désinformation ou non-respect des 

droits des locataires font partie des 

épreuves vécues par les personnes 

interviewées. C’est le cas de madame 

Cannelle (Petite-Patrie), qui entretenait 

de bonnes relations avec son propriétaire depuis 15 ans, aujourd’hui décédé. Le fils a hérité de l’immeuble et tente de 

l’expulser afin de réaliser des rénovations majeures pour augmenter substantiellement le loyer. L’avis d’expulsion semble 

 
 
7 La taille des logements varie de façon notable dans notre échantillon. Les chiffres utilisés sont les moyennes pour l’ensemble des logements.  
8 Afin d’assurer leur anonymat, les personnes interviewées sont identifiées par un pseudonyme.  

Tableau 3 : Les épreuves interactionnelles 

 
Petite-Patrie 

N=12 
Longueuil 

N=10 
Saint-Jérôme 

N= 12 

Conflits avec un ou des voisins 3 4 2 

Relation tendue avec le propriétaire  1 4 2 

Menaces ou tentative de reprise ou d'éviction 6 2 5 

Harcèlement, intimidation, menaces, … 2 6 6 

Désinformation ou non-respect des droits  4 2 4 

Pression / invitation à quitter 3 5 2 

Autres formes de maltraitance  1 1 0 

Modification de la durée bail 0 0 3 
Source : Données de l’enquête 
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frauduleux et elle est appuyée par son comité logement. Dans le cas de monsieur Greenstar, les relations qu’il entretient 

avec son nouveau propriétaire, un jeune agent immobilier « immature »9 sont généralement bonnes, il semble toutefois 

être confronté à des tactiques abusives.    

J’aurais aimé mieux rester de l’autre bord, mais quand j’ai vu ça j’ai dit « je suis aussi bien d’accepter, ça va 
lui permettre de faire son logement égal des deux côtés », je me sentais un peu coupable de rester de l’autre 
côté, fait que j’ai accepté. Mais c’est vraiment beau de l’autre côté, il a mis ça vraiment beau, j’aurais aimé 
mieux retourner. Au début, c’est ce qu’il m’avait dit, « on va te transférer temporairement », après ça il ne 
voulait plus, il a dit « soit que tu restes là, qu’on laisse ça de même ou bien tu essayes de déménager ». 
[Monsieur Greenstar, 80 ans, habitait son ancien logement depuis 12 ans dans Petite-Patrie] 
 

Du côté de Longueuil, monsieur Latulippe est un homme de 70 ans qui vit seul dans son appartement depuis 12 ans. 

Récemment, il a été victime d’intimidation de la part du concierge engagé par le gestionnaire de l’immeuble, le gendre du 

propriétaire. «Il nous a menacés, harcelés, intimidés, puis il nous faisait toutes sortes de coups, le monde avait peur de 

sortir de chez eux ».  Selon monsieur Latulippe, le concierge avait pour mandat d’expulser les locataires par tous les 

moyens. 

Des épreuves financières. Au total, 22 personnes interviewées ont fait part d’épreuves financières qui prennent différentes 

formes (tableau 4), principalement des augmentations abusives de loyer, parfois de plusieurs centaines de dollars. 

Je comprends, je veux bien payer plus parce qu’ils font des travaux, mais [passer] de 485$ à 750$ et plus, je 
trouve que c’est trop, plus l’électricité. Alors j’ai décidé de… je suis allé voir l’association des locataires pour 
avoir leur avis, ils ont conclu qu’ils pouvaient pas m’augmenter de 485$ à 750$ d’un coup. [Monsieur Gagné, 
73 ans, habite le même logement depuis 30 ans dans La Petite-Patrie – immeuble récemment acheté par 
un investisseur connu pour ses opérations de « rénoviction »] 
 

Dans le cas de monsieur Lapointe (Longueuil), en plus du comportement intimidant du concierge, il a reçu des 

augmentations excessives de loyer ces deux dernières années, jumelées à un comportement intimidant de la propriétaire 

afin d’assurer que ces augmentations 

ne seront pas contestées. Les épreuves 

financières prennent également 

d'autres formes telles que de rendre 

difficile pour les locataires le paiement 

du loyer au nouveau locateur ou encore le non-encaissement du loyer (madame Prémont de Saint-Jérôme) ou encore le 

prélèvement d’un loyer augmenté même lorsque l’augmentation a été dûment contestée. 

 
 
9 Selon monsieur Greenstar. 

Tableau 4 : Les épreuves financières 

 
Petite-Patrie 

N=7 
Longueuil 

N-7 
Saint-Jérôme 

N=8 

Incapacité/difficulté de payer le loyer 1 2 2 

Augmentation abusive du loyer 6 7 7 

Coûts indirects pour maintien dans les lieux 1 0 0 

Frais (ou menaces de) illégaux (réparations) 0 2 2 

Loyers non encaissés - entraves pour payer 1 0 2 
Source : Données de l’enquête 
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So then, I paid the 10% rent increase, the guy bought the building, jacked all the rents and then sold the 
building, I guess that was his plan from the beginning. Then the new owner, the guy wants to jack me 
another 10% just as he was selling the building, I refused, I sent a registered letter to the… refusing, that’s 
the law and they raised me anyway. I had someone email the owner and he said that I had an agreement 
with the previous owner, who just happened to lose the registered letter in my file, he didn’t lose the one 
notifying me that my rent would go up, but he lost the letter where I refuse it, this is what they told me 
anyway. [Monsieur Lebrun, 67 ans, habite dans son 2 pièces à Longueuil depuis 20 ans] 

 
Des épreuves spatiales. Finalement, 20 personnes ont rapporté des épreuves spatiales, dont le manque d’entretien, 

l’insalubrité et la présence de vermine, l’entrée du locateur dans l’appartement sans autorisation (tableau 5). C’est le cas 

de madame Courrier : 

Mme courrier :  Si y’essaie de rentrer, y pourra pas rentrer parce que j’ai une chaîne, là.  
Intervieweuse:  Faque, si je comprends bien votre propriétaire, là, il est tellement dérangeant avec vous 
que vous avez été forcée de bloquer les portes pour pas qu’il puisse rentrer quand vous êtes là, là ?  
Mme Courrier :  Oui madame. 
[Madame Courrier, 79 ans, habite depuis 26 ans dans son logement actuel à Saint-Jérôme. Fait face à un 
nouveau propriétaire qui tente de l’expulser] 
 

Dans le cas de madame Aziza (Petite-Patrie), une immigrante récente confrontée à des problèmes récurrents de vermine 

(coquerelles, punaises de lit, souris). 

L’exterminateur est venu plusieurs fois, mais 

les problèmes reviennent sans cesse et la 

propriétaire lui a offert de résilier son bail. Son 

histoire suggère qu’elle a affaire à une 

marchande de sommeil qui possède plusieurs propriétés dans la ville avec des problèmes similaires. Les problèmes vécus 

ont des effets évidents sur sa santé psychologique, voire sur ses relations sociales.  

3. Les actions et constats du milieu 

Les groupes de discussion organisés dans les trois localités ont permis de prendre le pouls des actions du milieu, à partir 

du point de vue d’actrices et d’acteurs locaux, provenant principalement du milieu communautaire. Si les trois localités 

présentent certaines spécificités, les constats demeurent très similaires.  

À Saint-Jérôme, les intervenant·e·s ont fait part de nombreuses situations de mal-logement et de précarité résidentielle 

chez les personnes aînées locataires, qui souffrent d’une position sociale désavantagée, surtout en raison de l’âgisme et 

du fait qu’elles paient des loyers mensuels beaucoup plus bas que le prix du marché. Plusieurs propriétaires font signer, 

sous différentes formes de contraintes, des avis d’éviction ou des ententes « à l’amiable ». C’est ce que souligne une 

intervenante communautaire durant la discussion. 

Tableau 5 : Les épreuves spatiales 

 
Petite-Patrie 

N=6 
Longueuil 

N=10 
Saint-Jérôme 

N=4 

Négligence ou manque d'entretien 4 6 3 

Insalubrité / problème de vermine 3 5 0 

Entrée sans autorisation dans logement 0 3 1 

Insécurité dans immeuble ou voisinage 0 2 0 

Perte de services 2 2 0 
Source : Données de l’enquête 
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Alors, les propriétaires leur demandent de signer rapidement, ils veulent que ça se fasse rapidement 
évidemment, et puis ces gens-là viennent nous voir parce qu’ils ont signé à l’effet qu’ils quittent leur 
logement, mais ils ne savent pas où aller.  
 

Cette observation n’est pas sans rappeler l’expérience de madame Jasette dans La Petite-Patrie. Même si ces locataires 

en situation de précarité peuvent être dirigés vers l’Office municipal d’habitation, les listes d’attentes pour obtenir un 

logement social ou subventionné via le Programme de supplément au loyer de la SHQ s’étirent sur de nombreuses années. 

En dépit du fait que cette situation alimente un sentiment d’impuissance chez les personnes interviewées, certains 

groupes communautaires de Saint-Jérôme font du porte-à-porte afin d’informer les locataires de leurs droits en matière 

de logement, incluant les dispositions de l’article 1959.1. En parallèle, ces groupes font pression sur la municipalité pour 

qu’elle adopte une stratégie d’inclusion de logement social et abordable dans les nouveaux projets immobiliers, similaire 

à celle de la ville de Montréal. Des mesures d’urgence, en collaboration avec Centraide, l’Office municipal d’habitation et 

la SHQ, ont également été mises en place pour les ménages se retrouvant sans logis au 1er juillet. Les intervenant·e·s 

espèrent que la nouvelle politique Municipalité amie des aînés de Saint-Jérôme, entrée en vigueur en 2022, « changera 

quelque chose sur le terrain » (comprendra des mesures directes permettant d’assurer la sécurité d’occupation).  

La détresse vécue par les personnes aînées en situation de précarité résidentielle est aussi très présente dans le quartier 

de La Petite-Patrie à Montréal. Lorsque les personnes aînées locataires doivent déménager, elles doivent quitter le 

quartier ou accepter de vivre dans un logement mal adapté ou insalubre. Récemment, l’ouverture par l’Office municipal 

d’habitation de Montréal de la 11e résidence ENHARMONIE, qui comprend 193 logements situés au-dessus de la station 

de métro Rosemont, a permis de relâcher un peu la pression dans le secteur, mais ne suffit pas à répondre à la demande. 

De plus, même si le projet est destiné aux personnes aînées autonomes à faible ou modeste revenu, celles qui ne 

bénéficient pas d’un supplément au loyer auraient du mal à payer le loyer et les frais associés aux services inclus (repars, 

électricité, téléphone, salle commune, etc.). Le problème demeure entier et les groupes communautaires du quartier 

militent depuis des années pour du logement social, notamment pour les personnes aînées locataires du quartier, sur le 

site Bellechasse, anciens garages de la Société de transport de Montréal (STM). Qui plus est, le Comité logement de La 

Petite-Patrie et le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ), qui ont tous 

deux leurs bureaux dans le même immeuble du quartier, organisent régulièrement des évènements d’information et 

visibilisent les différents enjeux de logement du quartier auprès de la population du quartier et au-delà. Le Comité 



  15 
 
 

logement de La Petite-Patrie accompagne les locataires dans leurs démarches de contestation de reprises de possession 

ou d’évictions. Comme l’a affirmé un intervenant communautaire lors de la discussion, « on fait du plaster ». 

Du côté de la ville de Longueuil, les effets délétères de la spéculation dans le marché immobilier se font sentir, au sein de 

la population âgée locataire en situation de précarité résidentielle, beaucoup plus rapidement et plus amplement que la 

capacité des divers acteurs (groupes communautaires, institutions municipales et provinciales) à répondre à ce qui peut 

être qualifié de crise. Le Comité logement Rive-Sud ainsi que plusieurs autres organismes (notamment en sécurité 

alimentaire) font, comme dans le cas du quartier de La Petite-Patrie, de l’aide directe aux locataires, que ce soit en leur 

fournissant de la nourriture ou en les accompagnant dans leurs démarches de contestation de reprises, d’évictions ou de 

hausses de loyer. Plus de 400 personnes seraient sur les listes d’attente pour un logement social à Longueuil. Les 

organismes tentent d’obtenir des subventions, qui sont souvent ponctuelles, pour rejoindre davantage de personnes 

aînées locataires, mais les intervenant·e·s interviewé·e·s déplorent que ce travail soit toujours à refaire.  

4. Discussion  

Comment favoriser le vieillissement sur place des locataires si la possibilité même de se loger dans un quartier central, 

une banlieue ou un centre régional est incertaine, voire représente dans les faits un défi considérable? Les résultats le 

montrent, si les programmes MADA peuvent s’attaquer efficacement à certaines inégalités territoriales, notamment 

autour de la provision d’équipement, elles ne s’attaquent pas aux principales épreuves vécues par les locataires, ce qui 

constitue un obstacle important (si ce n’est le principal) à la possibilité de vivre dignement en ville, dans une situation de 

sécurité d’occupation stable. De plus, les dispositions prévues à l’article 1959.1 du Code civil sont rarement mobilisées, et 

les différentes interprétations qu’en ont les juges limitent leur portée réelle. La situation sur le terrain, dans un contexte 

d’effervescence du marché immobilier, en est une d’insécurité d’occupation qui se traduit par des épreuves 

interactionnelles, financières et spatiales. Or, le processus de vieillissement accéléré de la population du Québec, qui 

atteint aujourd’hui le quatrième rang des pays de l’OCDE10, risque d’alimenter voire d’aggraver les enjeux documentés 

dans ce rapport. C’est le cas du vieillissement de l’itinérance et de l’entrée en itinérance à un âge avancé, documenté par 

les organisations communautaires.  

 
 
10 Calculé par la part de la population de 80 ans et plus (MSSS et INSPQ, 2020). 
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Cette recherche n’a pas permis de mettre en lumière des enjeux d’expulsion pour subdivision ou agrandissement ou 

encore les changements de vocation à des fins d’hébergement touristique, documenté ailleurs (Simard, 2024). De plus, le 

choix de cibler spécifiquement le marché locatif privé régulier, a laissé dans l’ombre d’autres dynamiques d’exclusion 

socioterritoriale, notamment des locataires en résidences privées pour aînés (RPA), ou encore des personnes aînées 

propriétaires dont le revenu est modeste ou moyen et qui doivent faire face à une augmentation rapide du coût de la vie.  

5. Retombées immédiates de la recherche 

Les résultats de cette enquête identifient des objets précis sur lesquels l’action publique, dans divers paliers de 

gouvernement, peut agir. Plusieurs mesures, identifiées dans la Partie D (Pistes d’action) peuvent être rapidement mises 

en place, par exemple, pour renforcer et faciliter l’applicabilité et l’efficacité juridique de l’article 1959.1 amendée en juin 

dernier. Cette recherche fait ressortir, plus largement, comment l’âgisme peut s’insérer dans la relation locative, avec des 

effets délétères qu’on peut classer dans la grande catégorie des violences directes ou indirectes faites aux personnes 

aînées, mises en lumière pendant les premières vagues de la pandémie de COVID-19. Leur revenu faible ou modeste les 

place de surcroît dans une situation de très grande vulnérabilité. En termes de retombées politiques immédiates face à ce 

constat général, il faut agir pour renforcer positivement les conditions matérielles d’existence de ce sous-segment de la 

population vieillissante, sans quoi elle risque de s’appauvrir davantage et de cumuler des problèmes psychosociaux (santé 

déclinante, insécurité résidentielle, entrée en itinérance, etc.). 

6. Conclusion : contributions à l’avancement des connaissances 

Les résultats de cette enquête contribuent d’abord à améliorer une littérature grandissante en gérontologie sociale et en 

études urbaines, qui s’intéresse à l’impact des inégalités sociales dans les dynamiques résidentielles des personnes aînées. 

Par le passé, les recherches sur les trajectoires résidentielles des personnes aînées, réalisées surtout en gérontologie 

environnementale, s’intéressaient surtout aux facteurs internes (santé déclinante) comme moteur de l’instabilité 

résidentielle. Documenter les épreuves résidentielles vécues, permet de comprendre les facteurs externes de l’insécurité 

résidentielle. Cette approche apparaît des plus utiles pour tous les groupes de population. Nous avons également 

contribué à mesurer, qualitativement, l’écart entre les protections juridiques des locataires et leur portée réelle sur le 

terrain. Enfin, ces résultats nourrissent la littérature critique sur les programmes MADA, dans une optique d’amélioration 

des performances de ces politiques dans le domaine du logement. 
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Partie D – Pistes d’action 
 
Cette recherche novatrice, basée sur des données empiriques collectées récemment sur le terrain, a permis de prendre le 

pouls des dynamiques résidentielles propres aux personnes aînées locataires et leur exclusion socioterritoriale dans trois 

localités du sud du Québec. Puisque le logement, et plus largement, les enjeux urbains représentent des éléments d’action 

publique qui sont partagés par de nombreux acteurs institutionnels agissant à diverses échelles, nous ciblerons les 

recommandations qui suivent en fonction des paliers de gouvernement concernés. Pour chaque série de mesures 

recommandées, nous rappellerons le contexte social et les constats empiriques qui les justifient.   

1. Gouvernement provincial   

Le Code civil et le Tribunal administratif du logement  

Paré et Gallié (2022) l’ont démontré dans leur analyse de la jurisprudence de l’article 1959.1 du Code civil réalisée dans le 

cadre de cette Action concertée, plusieurs problèmes subsistent par rapport à l’application et à la portée de l’article 1959.1 

ainsi que par sa mobilisation par les personnes aînées visées. S’il faut saluer certaines avancées grâce à l’adoption du 

projet de loi 65 qui modifie l’article 1959.1 avec un élargissement des critères de revenu et d’âge, la durée d’occupation 

se situe toujours à 10 ans, bloquant la possibilité, pour plusieurs personnes retraitées locataires, de profiter de cette 

mesure. Il est vrai que le projet de loi 65 comporte une disposition gelant les évictions jusqu’en 2027 (sous certaines 

conditions), mais n’inclut pas les cas de reprises.  

Paré et Gallié ont également identifié des inconsistances quant au calcul de l’admissibilité financière, certains juges 

administratifs cumulant les revenus des deux personnes conjointes, d’autres non. Ces cas appellent à demander une 

interprétation stable et constante de la loi. Qui plus est, la protection juridique n’est pas automatique sur le terrain comme 

le montre le faible nombre de dossiers impliquant l’article 1959.1. En parallèle, l’analyse des épreuves interactionnelles 

et des actions du milieu montre que de nombreux locateurs utilisent diverses tactiques informelles pour obtenir le départ 

réactif des personnes aînées locataires, malgré la loi, et en toute impunité. D’autres travaux arrivaient à des constats 

similaires (par exemple Goyer et Dufour, 2023); le contentieux formel qui se retrouve sur le rôle du TAL n’est qu’une 

proportion minime du contentieux réel se déroulant à l’abri des regards, dans l’informalité de la relation locative entre 

locateur et locataire.  
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L’expérience des personnes locataires interviewées indique aussi quelques cas de reprises frauduleuses, une dynamique 

très présente à Montréal. Les tactiques de harcèlement et de maltraitance de la part des propriétaires ou de leur 

gestionnaire ou employé·e·s doivent également être mieux prises en compte par le tribunal, notamment à travers l’article 

du Code civil le mieux adapté à cet effet, soit l’article 190211. Malheureusement, une grande majorité de personnes aînées 

ne connaissent pas la mesure, ou comment s’en prévaloir. Davantage de campagnes d’information ciblées sont donc 

nécessaires, ce qui se traduit aussi par un meilleur appui aux groupes de défense des droits des locataires, qui effectuent 

l’accompagnement indispensable auprès de plusieurs personnes aînées pour faire valoir leurs droits. L’enquête auprès 

des personnes aînées locataires montre clairement l’importance de cet accompagnement.  

Dans un contexte de fracture numérique, d’isolement, de problèmes de mobilité et d’analphabétisme fonctionnel élevé 

parmi les cohortes vieillissantes au Québec, on ne peut tenir pour acquis que les personnes soient en mesure, elles-

mêmes, de mener des contestations juridiques souvent longues et fastidieuses. Si un meilleur appui à l’aide juridique est 

nécessaire, le gouvernement provincial pourrait aussi s’inspirer du travail de fond effectué partout dans la province dans 

les dernières années autour de la question de la maltraitance financière ciblant les personnes aînées, une démarche qui a 

été menée en collaboration et en concertation avec diverses entités (Protecteur du citoyen, corps de police municipaux, 

SQ, Autorité des marchés financiers, départements universitaires, etc.). En ce sens, la ligne Aide maltraitance Adultes 

Aînés (LAMAA) pourrait être bien placée pour référer les personnes subissant des épreuves interactionnelles dans leur 

relation locative. Malheureusement, la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne 

majeure en situation de vulnérabilité, adoptée en 2017, ne s’applique pas aux relations locatives se déroulant dans le parc 

locatif privé, à moins que la personne perpétrant une forme ou une autre de maltraitance à domicile soit employée du 

réseau de la santé et des services sociaux. Il existe donc un vide juridique pour s’attaquer au problème de maltraitance 

psychologique et financière dans la relation locative du marché privé régulier, le Code criminel étant appliqué 

généralement lorsqu’il y a voie de fait.   

  

 
 
11  CCQ 1991, art. 1902 : Le locateur ou toute autre personne ne peut user de harcèlement envers un locataire de manière 

à restreindre son droit à la jouissance paisible des lieux ou à obtenir qu’il quitte le logement. 
 Le locataire, s’il est harcelé, peut demander que le locateur ou toute autre personne qui a usé de harcèlement soit 

condamné à des dommages-intérêts punitifs. (Code civil du Québec) 
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Tableau 6 : Recommandations ciblant le Code civil du Québec et le Tribunal administratif du logement 

Numéro Mesures recommandées  

1.1 Élargir le seuil d’admissibilité de l’article 1959.1 du Code civil pour diminuer la durée d’occupation à 5 ans  

1.2 Former les juges administratifs du TAL pour établir des paramètres dans l’interprétation du critère du 
revenu en regard du cumul ou non entre conjoint·e·s  

1.3 Faciliter le dépôt du fardeau de preuve pour les recours s’appuyant sur l’article 1902 du Code civil 

1.4 Soutenir financièrement les groupes de défenses des droits des locataires (et autres groupes assumant 
cette responsabilité) partout au Québec pour mener des campagnes de sensibilisation quant à la précarité 
résidentielle des personnes locataires aînées et par rapport aux dispositions de l’article 1959.1  

1.5 Garantir l’accès à l’aide juridique automatique pour toutes les personnes admissibles à la protection prévue 
à l’article 1959.1  

1.6 Mener une campagne de sensibilisation nationale pour faire connaître les dispositions de l’article 1959.1   

1.7 Former les personnes intervenantes de la ligne Aide maltraitance Adulte Aînés à dépister les situations de 
maltraitance commises par des propriétaires, leurs gestionnaires ou employé·e·s et les référer à leur ou 
ressources appropriées  

  

2. Gouvernement provincial et gouvernements municipaux  

Préservation du parc locatif privé existant et construction de logements hors marché   

L’implantation de manière rapide et systématique des mesures énoncées ci-haut, sera malheureusement insuffisante à 

garantir le droit au maintien dans les lieux des personnes aînées locataires que ce soit dans les cas de reprise légale de 

logement ou encore parce que les personnes ainées locataires ne font pas partie des ménages protégés par l’article 

1959.1.  Même en l’absence d’épreuves interactionnelles, les personnes aînées locataires à faible ou modeste revenu sont 

à risque de faire face à des épreuves financières dans un contexte où les loyers sur le marché locatif privé régulier 

augmentent au-delà de la capacité de payer de ces ménages.  

Ce découplage, qui creuse et qui approfondit des situations de précarité résidentielle en raison d’une crise de 

l’abordabilité, doit être urgemment pris au sérieux par les pouvoirs publics au Québec. Sans quoi, le risque est grand 

d’assister à une diminution marquée de la mixité sociale générationnelle dans les collectivités, où les ménages vieillissants 

sont victimes de déplacements forcés directs ou indirects, en raison de la spéculation et de la gentrification. À titre 

d’exemple, les quartiers centraux montréalais (Simard, 2024) se classeront, en 2036, parmi les territoires qui abritent la 

plus faible proportion de personnes aînées dans la province.  
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Comment préserver le parc locatif privé existant et limiter la hausse des prix des loyers ? Le moratoire sur les évictions, 

entré en vigueur en juin 2024, permettra sans doute de ralentir les déplacements forcés dans les cas d’agrandissement ou 

de subdivision, ce qui permet de convertir, par exemple des duplex en maison unifamiliale, ce qui « retire » par le fait 

même des unités du marché. Par ailleurs, les municipalités et les arrondissements, à travers leur règlement de zonage, 

peuvent interdire les « subdivisions » visant dans les faits à fusionner des appartements ou les changements d’affectation. 

Si les personnes aînées interviewées ou les intervenant·e·s n’ont pas évoqué cette situation, nous savons que les quartiers 

centraux montréalais comme La Petite-Patrie sont touchés, tout comme le changement d’affectation de location à long 

terme vers la location touristique (par exemple Airbnb). Ce qui ressort toutefois, c’est que les personnes aînées locataires 

sont aux premières loges de la spéculation immobilière par de petits ou grands investisseurs en raison de l’écart entre le 

loyer payé et la capitalisation possible aux prix « actuels » du marché. C’est ce qui explique les tactiques informelles 

d’éviction ou d’accords à l’amiable qui ont lieu loin des regards du TAL.  

La situation de précarité résidentielle vécue par les personnes aînées locataires sur le marché locatif privé régulier touche 

non seulement leur condition actuelle de logement, mais est alimentée par l’absence sur le marché de logement accessible 

selon leur capacité de payer. S’il faudra inexorablement construire davantage de logements abordables destinés aux 

personnes aînées, et ce dans toutes les régions du Québec, le caractère abordable de ces logements devra être calculé 

non pas à partir des prix du marché d’une localité, mais être basé sur la capacité de payer des personnes aînées locataires. 

Nous croyons que la meilleure solution à la crise de la précarité résidentielle qui afflige les personnes aînées locataires à 

faible ou modeste revenu – hormis la nécessité de renforcer les protections existantes et le droit au maintien dans les 

lieux dans le parc locatif privé régulier – est de construire massivement des logements sociaux et communautaires. Il est 

encore trop tôt pour évaluer les effets réels du nouveau Programme d’habitation abordable Québec (PHAQ), qui remplace 

l’ancien programme Accès-Logis, sur la situation de précarité résidentielle des personnes aînées locataires. D’autres 

avenues mériteraient d’être explorées avec les acteurs du milieu que sont les groupes de ressources techniques et les 

groupes communautaires, mais aussi avec organisations comme Territoires innovants en économie sociale et solidaire 

(TIESSS), Espace Muni ou Vivre en ville. En parallèle, le gouvernement provincial pourrait davantage miser sur des 

partenariats avec des offices municipaux d’habitation, en garantissant un financement stable et s’inscrivant dans la durée 

et permettant de loger adéquatement un nombre important de personnes aînées.  Par exemple, la mise en place d’une 

résidence EnHarmonie à la station de métro Rosemont, dans le quartier de la Là Montréal, a permis de loger 193 ménages 



  21 
 
 

de 75 ans et plus, dont la moitié profitent du Programme de supplément au loyer (PSL). Des projets de ce type devraient 

être reproduits à grande échelle. L’expérience des personnes aînées locataires interviewées montre que si une 

(im)mobilité non souhaitée peut être une épreuve en soi (spatiale et financière), l’insécurité d’occupation et l’impossibilité 

de se reloger dans le même quartier, jusqu’à la mort ou jusqu’à la perte grave d’autonomie nécessitant une prise en 

charge, peut avoir des répercussions importantes sur la santé et le bien-être.  

Si on s’entend pour dire que la construction et l’entretien d’une grande variété d’habitations apparaissent essentiels pour 

répondre aux multiples besoins des personnes aînées locataires (et pour l’ensemble des groupes de population), 

l’élaboration des profils des trois collectivités a mis en exergue les limites de disponibilité de données statistiques, 

géolocalisées (ou géolocalisables) faisant état des besoins des personnes aînées locataires en logement abordable selon 

leur capacité de payer. Par exemple, à Saint-Jérôme, combien de personnes vieillissantes seraient intéressées à 

déménager dans un habitat collectif, sous quelles conditions et à partir de quels coûts une telle option deviendrait-elle 

inaccessible pour elles ? Cette Action concertée ne visait pas à quantifier les besoins de façon directe ou indirecte, mais 

les résultats éclairent ce besoin de documenter qui pourrait se faire à l’échelle des territoires des CLSC, ce qui permettrait 

un arrimage encore plus fluide avec le réseau de la santé et des services sociaux.   

Tableau 7 : 
Recommandations ciblant la préservation du parc locatif privé et le développement de logements hors marché 

Numéro Mesures recommandées  

2.1 Documenter les besoins en logement abordable et en logement hors marché chez les personnes aînées 
locataires résidant actuellement dans le parc locatif privé régulier en fonction des territoires de CLSC 
au Québec  

2.2 Évaluer l’apport réel du Programme d’habitation abordable du Québec (PHAQ) en matière de 
construction de logements abordables destinés aux personnes aînées à faible et modeste revenu et 
qu’il considère l’adoption d’une formule de type Accès-logis 

2.3 Financier la construction de logements hors marché avec services sur le modèle des résidences 
EnHarmonie à Montréal en collaboration avec les offices municipaux d’habitation 

2.4 Adopter des règlements de zonage prévoyant l’interdiction de changement d’affectation ou de la fusion 
d’appartements lorsque les taux d’inoccupation sont sous le seuil du taux d’équilibre défini à 3% par la 
SCHL 
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3. Gouvernements municipaux  

Peu d’actions directes sont prévues en matière d’habitation dans les politiques publiques visant le maintien des personnes 

vieillissantes dans leur domicile à l’échelle municipale. Il est vrai qu’au Québec, les municipalités ont relativement peu de 

pouvoirs et de leviers financiers en matière d’habitation, en comparaison avec d’autres juridictions dans le monde. 

Cependant, de plus en plus de municipalités et d’acteurs non gouvernementaux au Québec travaillent à l’élaboration de 

solutions innovantes pour inclure davantage de logements hors marchés sur leur territoire : programme ou règlement 

d’inclusion, fiducies foncières communautaires, travail avec des partenaires philanthropiques (Mission Unitainés), 

conversion de bâtiments inutilisés en coopératives, conversion en logements intergénérationnels, pour ne nommer que 

ces exemples.  

Les municipalités ont un rôle à jouer dans cette transition vers l’innovation sociale en matière d’habitation présentement 

en cours au Québec garantissant une plus grande sécurité d’occupation. Les recommandations suivantes, élaborées à 

partir de l’analyse des politiques MADA, valent aussi pour les autres paliers de gouvernement. Ainsi, les politiques MADA 

et autres politiques visant le maintien des personnes aînées sur place devraient être plus précises et effectives en matière 

d’habitation. Pour cela, elles doivent d’abord reconnaitre la nature systémique de la crise du logement abordable et le 

rôle des gouvernements dans son origine et sa résolution. De plus, plutôt que de vouloir changer le corps vieillissant, les 

politiques doivent reconnaitre que les environnements politiques ne favorisent pas un vieillissement équitable.  

Tableau 8 : Recommandations ciblant les municipalités 

Numéro Mesures recommandées  

3.1 Adopter des politiques qui mettent en exergue l’importance du domicile pour les personnes aînées et 
considérant que le mal-logement est une forme d’exclusion socioterritoriale 

3.2 Adopter des politiques basées sur l’expression de l’expérience en habitation des personnes aînées, en 
particulier celles qui sont plus marginalisées 

3.3 Adopter des politiques qui prévoient des mesures concrètes en matière d’habitation, incluant 
l’intégration d’innovation en habitation, en partenariat avec des organisations comme le TIESSS, Espace 
Muni ou Vivre en ville 

3.4 Développer des processus d’évaluation des politiques avec des personnes aînées et des chercheurs 
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Partie E – Nouvelles pistes ou questions de recherche 
 

En premier lieu, plusieurs discussions autour de nos analyses avec des intervenant·e·s dans les milieux œuvrant auprès 

des personnes aînées - notamment lors de nos évènements et conférences publiques – nous ont convaincus de la nécessité 

pressante de mieux comprendre le continuum entre précarité résidentielle dans un logement locatif privé et l’entrée 

tardive dans une trajectoire d’itinérance, que cette dernière soit plus visible (rue) ou moins visible (sans domicile fixe, 

couchsurfing). L’étude de l’entrée en trajectoire d’itinérance à la suite d’un problème de précarité résidentielle dans le 

parc locatif privé chez les personnes aînées locataires contribuerait à une meilleure compréhension des conséquences des 

déplacements forcés – que ces déplacements soient légaux et formels ou illégaux et informels – chez les personnes aînées. 

Plusieurs recherches épidémiologiques, menées surtout en Europe, ont en effet démontré que les déplacements forcés, 

ont généralement des effets délétères, notamment au niveau de la santé, comme l’augmentation de la prévalence de 

comorbidités (maladies chroniques), des taux de suicide plus élevés, de consommation (toxicomanie) et de décès 

prématurés. Il est donc essentiel de considérer le phénomène des déplacements forcés de personnes aînées locataires 

comme un enjeu de santé publique à part entière.  

Ce qui nous amène à une seconde proposition de recherche, soit une étude épidémiologique longitudinale avec un 

échantillon représentatif de personnes aînées locataires. En effet, bien qu’une recherche qualitative et d’inspiration 

ethnographique comme celle réalisée dans le cadre de cette action concertée soit essentielle pour comprendre en finesse 

les dynamiques sociales et relationnelles qui entourent les évictions et les déplacements forcés, une étude plus large, 

davantage ancrée dans les sciences de la santé, permettrait de mieux comprendre l’ampleur des conséquences 

psychosociales et de santé de ce phénomène. Le principe de base d’une telle recherche serait de suivre quelques 

centaines, idéalement un millier de personnes aînées locataires en situation de précarité résidentielle dans différents 

types de collectivités au Québec - sur la base du revenu et de la localisation – et les interroger à plusieurs reprises à partir 

de questionnaires validés de psychologie sociale et d’épidémiologie, ce qui permettrait de brosser des portraits 

statistiques et de refaire les trajectoires résidentielles de manière systématique et de les comparer. Certaines personnes 

dans notre équipe de recherche tenteront de mettre sur pied ces projets dans les prochaines années.   
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Annexe 1 
Notes méthodologiques 

 
Phase 1 : Revue de la littérature, analyse de la jurisprudence et contextualisation  

1.1 Revue de la littérature scientifique internationale  

Pendant toute la durée du projet, une veille de la littérature scientifique fut effectuée. Mots clés : ageing OR older adults 
+ tenants ; eviction + ageing OR older tenants ; gentrification + ageing OR older tenants pour l’anglais. Vieillissement + 
logement ; vieillissement + gentrification ; locataires + vieil* + précarité; expulsion + locataires. Un total de 134 articles ou 
ouvrages de haute pertinence fut retenu pour usage ultérieur, dans nos publications. L’annexe 2 comprend la liste 
complète des références.   

1.2 Fiches de lecture (26) réalisées par une étudiante  

Parmi les 94 articles initialement retenus, 26 ont fait l’objet de fiches de lecture. Ces fiches ont servi de base commune 
aux différent-e-s chercheur-e-s de l’équipe.   

1.3 Analyse complète de la jurisprudence par Benjamin Paré et Martin Gallié (2016-2022) de l’article 1959.1  

Ce rapport rend compte d’une étude de la jurisprudence générée par l’article 1959.1 CcQ directement, et indirectement 
entre juin 2016 et juin 2022, à travers le 3e alinéa de l’article 1961 CcQ. En premier lieu, les auteurs ont dénombré le 
nombre de dossiers où l’article 1959.1 a été invoqué (par les parties ou par le juge), du nombre de fois où l’alinéa premier 
a fait échec à une reprise ou à une éviction, du nombre de fois où cet alinéa n’a, en fin de compte, pu s’appliquer parce 
qu’un ou plusieurs des trois critères n’étaient rencontrés ni par le locataire, ni par son conjoint. Il a également été question 
du nombre de dossiers où les exceptions du 2e alinéa ont été soulevées ; combien de fois chacune des trois exceptions a 
été soulevée, et combien de fois elle l’a été avec succès. Il a également été question du nombre de dossiers où a été 
invoquée l’absence de reproduction du contenu de l’article 1959.1 dans l’avis de reprise ou d’éviction, et à combien de 
reprises, et pour quelles raisons cette omission s’est révélée fatale pour le projet de reprise ou d’éviction du locateur-
propriétaire. En second lieu, il a été question du droit ; des problèmes d’interprétation qui se sont posés, des controverses, 
ainsi que des cas « limites » qui ont révélé plus clairement les contours de la protection supplémentaire offerte aux 
locataires par les alinéas 1959.1(1) et 1961(3) CcQ.   

1.4 Revue de la littérature grise   

Une soixante de documents de littérature grise fut amassée au cours de la période de la recherche. Ces rapports, 
mémoires, avis publics ou politiques publiques proviennent de groupes communautaires, d’organisations non-
gouvernementales et des trois paliers de gouvernement.   

1.5 Veille médiatique constante jusqu’à la toute fin du projet  

Au total, 222 articles de périodiques, en français et en anglais, surtout de médias québécois et canadiens. Portant sur les 
thèmes reliés à la précarité résidentielle des locataires âgé.e.s, l’itinérance, la crise du logement en général, l’action du 
parti au pouvoir en la matière, la hausse du coût des loyers, l’état du marché immobilier, le coût de la vie chez les 
personnes vieillissantes, la situation dans les RPA en difficulté. L’annexe 6 contient la liste des articles.   

Phase 2 : Portraits des localités et portrait du foncier   

Le portrait des trois localités a été réalisé par des personnes étudiantes dans le cadre de stage de recherche. Les données 
rassemblées touchent notamment les caractéristiques socioéconomiques et du logement, les infrastructures de santé et 
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les services disponibles dans les trois localités. Les données proviennent des recensements de Statistique Canada, des 
sites web des localités, des CISSS et CIUSSS et de la SCHL. Les personnes étudiantes ont par la suite extrait les faits saillants. 

Le portrait du foncier quant à lui a été réalisé par l’équipe et comporte quatre étapes : 

1. Profil général du marché immobilier à partir des données de Centris. 
2. Localisation du lieu de résidence des personnes interviewées (qui avaient accepté de donner leur adresse. Cette 

information a servi exclusivement à identifier la typologie résidentielle de leur logis.  
3. Repérage d’immeubles ayant la même typologie (ou une typologie similaire) a été faite à l’aide de l’outil Google 

StreetView sur l’ensemble du territoire.  
4. Traitement des informations relatives à ces propriétés à partir des rôles d’évaluation et du registre foncier. 

Phase 3 : Entrevues de groupe et semi-dirigées  

Quatre Entrevues de groupes tenues en ligne (2 à Saint-Jérôme, 1 à Montréal, 1 à Longueuil), avec des intervenant-e-s 
du milieu communautaire et municipal dans chacune des localités. n = 16. Les entrevues ont été réalisées par les 
membres de l’équipe  

Entrevues semi-dirigées avec des locataires du parc locatif privé traditionnel vivant des problèmes dans leur logement 
dans les trois localités. N= 38. Les entrevues ont été réalisées par les membres de l’équipe et par des assistant.e.s de 
recherche (personnes étudiantes à la maîtrise ou au doctorat en études urbaines ou en travail social)  

Le recrutement s’est avéré difficile et l’équipe a dû multiplier les techniques de recrutement par affiches, par annonces 
sur internet, par boule de neige, via des intervenant-e-s, tracts dans la rue. Une compensation de 25$ a été versée aux 
participant-e-s de l’enquête. 

Les entretiens ont été transcrits intégralement par des professionnel.l.e.s.  

Pour chaque entretien, à partir des transcriptions, les personnes étudiantes-assistantes ont rédigé une fiche faisant 
ressortir les faits saillants des entretiens auprès des personnes aînées locataires.  

Les personnes interviewées sont identifiées par un pseudonyme afin d’assurer leur anonymat. 

Analyse thématique  

Les données issues des entretiens ont fait l’objet d’une analyse thématique en fonction de la méthode proposée par 
Paillé et Muchielli (2016) 
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Annexe 3 
Schéma « Vieillir chez soi » 

 

Tableau des sous-thèmes regroupant les éléments ou facteurs du « vieillir chez soi » 
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SANTÉ:
physique, mentale, aide à domicile, accessibilité aux soins, 

autonomie...

FINANCES:
placements, reer, pensions de retraite, autonomie 

financiaire, précarité...

TRANSPORT:
collectifs, bénévoles, Taxi, automobiles...

ENVIRONNEMENT:
dynamiques et enjeux territoriaux, géographie locale, 

architecture, pollution...

HABITAT:
location, RPA, Coops, logements inclusifs, propriétaire...

INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES:
accès internet, amélioration du logis, capabilités avec la 

technologie...

POLITIQUES:
économiques, sociales, gouvernementales municipales, 

participation politique...

DIMENSIONS SOCIALES:
participation à la vie communautaire, liens sociaux, liens 

familiaux...
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Annexe 4 
Profil des trois cas – quelques faits saillants 

 

La ville de Saint-Jérôme 

La ville de Saint-Jérôme, capitale régionale de Laurentides, voit sa population augmenter plus rapidement que celle du 
Québec et du Canada. Elle voit également sa population vieillir avec une proportion d’aînés qui a dépassé celle des jeunes 
en 2021.  

Avec un revenu total moyen de 44 720$ pour 2020 qui est inférieur au revenu total moyen du Québec qui est de 
51 160$, près du tiers de la population de Saint-Jérôme habite dans des secteurs ayant des conditions matérielles 
défavorables. 

Concernant le logement, « en 2021, il y avait 37 370 ménages à Saint-Jérôme et le taux de propriété était de 51,0 %. Ce 
taux a varié de -3,6 points de pourcentage par rapport à 2016 » (Statistique Canada, 2022c).   

Le taux d’inoccupation à Saint-Jérôme tend à diminuer alors que le taux de disponibilité avait tendance à augmenter au 
cours des dernières années. Le loyer moyen a augmenté bien que le nombre d’unités disponible ait lui aussi augmenté.  

Près d’un ménage sur trois (33,5 %) habitant la MRC de la Rivière-du-Nord est locataire. Cela représente 18 455 ménages 
locataires. Plus de 80 % de ces ménages (15 265 ménages) résident à Saint-Jérôme.   

Tant chez les ménages locataires que propriétaires, la proportion de ceux qui consacrent 30 % ou plus de leur revenu aux 
dépenses pour le logement est supérieure dans la MRC de la Rivière-du-Nord par rapport à l’ensemble de la région des 
Laurentides » (CISSS des Laurentides, 2019).   

La proportion de personnes de 15 ans ou plus vivant seules dans la MRC de la Rivière-du-Nord (16,7 %) est supérieure à 
celle de la région des Laurentides (15,2 %). Ce constat s’observe à la fois chez les personnes de 15 à 64 ans (13,7 % comparé 
à 12,3 %) et de 65 ans ou plus (29,5 % comparé à 27,6 %). La proportion de personnes vivant seules est plus importante 
chez les 65 ans ou plus que chez les plus jeunes. La proportion de personnes vivant seules suit une tendance à la hausse 
d’un recensement à l’autre. Cette augmentation concerne surtout les personnes de 15 à 64 ans. Chez les personnes de 65 
ans ou plus, la tendance fluctue légèrement dans le temps » (CISSS des Laurentides, 2019).  

Des milieux d’hébergement publics sont en construction sur le territoire sociosanitaire du CISSS des Laurentides. D’ici la 
fin de 2022, 288 nouvelles places en milieu d’hébergement s’ajouteront dans les Laurentides par le projet de construction 
de 5 maisons des aînés, dont une sera aussi alternative.  

Le CISSS des Laurentides constate des défis particuliers pour les plus âgés :  « L’augmentation rapide du nombre d’aînés ; 
L’incidence du cancer chez les 70 ans ou plus ; La consommation excessive d’alcool observée pendant la pandémie » (CISSS 
des Laurentides, 2022c).  

Lors de la séance extraordinaire du conseil municipal du 21 décembre 2021, les élus de la Ville de Saint-Jérôme ont adopté 
le budget 2022. Celui-ci comprend notamment un gel des taxes foncières et des tarifs pour toutes les catégories 
d’immeubles ainsi que des mesures axées sur le les services offerts à la population.  

La TRARA (table de réflexion et d’actions de retraités et d’aînés) a déterminé plusieurs orientations dans le plan d’action 
2020-2025, telles que la concertation et la mobilisation, la promotion de la santé et l’amélioration de la qualité de vie des 
aînés, l’adaptation des pratiques, des services et des stratégies d’intervention aux besoins des aînés, la création 
d’environnements (milieux de vie et habitations) adaptables, sains, sécuritaires, accessibles et accueillants pour les aînés. 
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La ville de Longueuil 

Du fait de son appartenance à la Communauté métropolitaine de Montréal, la ville de Longueuil connaît une croissance 
de sa population plus importante que dans le reste du Québec, ce qui lui permet de connaître un vieillissement certes 
existant, mais moins marqué de sa population.   

En effet, pour ce qui est de la variation des grands groupes d’âge de 2016 à 2021, le Québec a vu la part de sa population 
âgée de 65 ans et plus augmenter de 17,3%, cette même hausse étant de 15,1% à Longueuil. Pour ce qui est des 15 à 64 
ans, cette même variation à l’échelle québécoise est de 0,39% pour 2,29% à Longueuil. (Statistiques Canada, 2021).   

Cela dit, cela n’empêche pas Longueuil d’avoir une part de sa population âgée de 65 ans et plus en situation de précarité 
plus élevée que la moyenne québécoise, ce qui s’explique aussi par son appartenance à une métropole. On comptabilise 
6,6% de personnes âgées de 65 ans et plus dans les ménages à faibles revenus longueuillois contre 2,2% à l’échelle du 
Québec. Une plus grande proportion de la précarité féminine par rapport aux autres grands groupes d’âge est à noter chez 
les 65 ans et plus, aussi bien à Longueuil qu’au Québec. En effet, à Longueuil, 7,7% des femmes de 65 ans appartiennent 
à un ménage à faible revenu selon le seuil de faibles revenus après impôts, contre 5,2% chez les hommes. (Statistiques 
Canada, 2021).   

Si le revenu médian longueuillois de 87 800$ est légèrement inférieur à la moyenne québécoise, il se situe dans les 
moyennes du Grand Montréal (Statistiques Canada, 2021). Au niveau des indicateurs de défavorisation, si le CLE de 
Longueuil est le plus défavorisé de la Montérégie, cela s’explique effectivement « par le caractère central et urbain de ce 
territoire majeur de la Communauté métropolitaine de Montréal » (Gravel et al., 2016). On retrouve ainsi d’autres 
caractéristiques d’un territoire métropolitain, comme la part relativement importante de l’immigration, représentant 
21,2% de la population longueuilloise en 2021 (Statistiques Canada, 2021).  

Du point de vue de l’économie, la Ville de Longueuil est essentiellement tournée vers les fonctions résidentielles et vers 
une économie de service et d’assistance à la personne, les trois quarts des emplois relevant du secteur tertiaire. 
(Agglomération de Longueuil, 2019; Ville de Longueuil, 2021b) Parmi les enjeux prônés par le plan de revitalisation de la 
ville en contexte postpandémique, on retrouve celui de soutenir et de mettre en avant les entreprises longueuilloises à 
l’échelle métropolitaine. Il s’agit aussi d’encourager les secteurs d’innovation prometteurs, à l’image des transports et de 
l’écomobilité. (Agglomération de Longueuil, 2019).  

Pour ce qui est du logement, on peut souligner le vieillissement du parc de logement longueuillois, avec 61% des 
logements construits avant 1981 (Statistiques Canada, 2021). Le taux de ménages locataires est de 47,7%, 
comparativement, il est de 46,1% dans le Grand Montréal et de 35% dans le reste du Québec (Communauté 
métropolitaine de Montréal, 2023). Le coût médian du loyer a également connu une forte hausse, de 33% par rapport à 
2018, au-dessus des 21% de hausse connus à l’échelle du rand Montréal et du Québec (Statistiques Canada, 2021). 
Cependant, le taux de ménages locataires ayant des besoins impérieux en logement est passé de 21,3% en 2016 à 14,5% 
en 2021 (Statistiques Canada, 2021).  

Au niveau du bien-être et des services aux aîné.e.s mis en place par la municipalité, la Ville de Longueuil dispose, de par 
son caractère urbain, d’un réseau important de RPA à l’échelle du Grand Montréal, avec 35 RPA pour un total de 6775 
places (Communauté métropolitaine de Montréal, 2023). Par ailleurs, le réseau de transport multimodal développé de la 
municipalité facilite dans une certaine mesure la mobilité – à ce sujet, l’initiative du Baladeur René de Longueuil est un 
dispositif visant à faciliter et à rendre plus accessible la mobilité pour les aîné.e.s (Ville de Longueuil, 2018). En effet, un 
des principaux enjeux identifiés spécifiques aux personnes aînées est celui de l’« incapacité » (Blackburn et al., 2018a, p. 
6), impliquant d’autres enjeux comme celui de l’isolement et de la réduction de l’accessibilité aux différents services et 
activités. Par ailleurs, la Ville de Longueuil tient à mettre en avant sa politique municipale envers les aîné.e.s, notamment 
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à travers son adhésion au programme des Municipalités Amies des Aîné.e.s (MADA) et via l’organisation d’évènements 
comme la Semaine des Aîné.e.s, autant d’initiatives voulant affirmer une prise en compte et une volonté d’améliorer la 
qualité de vie des aîné.e.s longueuillois.es (Ville de Longueuil, 2018).   

Il s’agit enfin de souligner l’important réseau communautaire existant pour palier aux différents besoins des aîné.e.s, que 
ce soit en matière d’isolement, de santé physique et mentale – surtout quand on sait que « en 2016, 37% de la population 
[longueuilloise] âgée de 75 ans et plus en logement privé, soit 5 135 personnes, vit seule » (Santé et services sociaux 
Montérégie, s. d.-b, p. 11) – d’accompagnement dans des démarches juridiques, de logement et de bénévolat. En somme, 
la Ville de Longueuil répertorie un large panel d’organismes ayant pour mission de rendre plus accessibles les informations 
permettant aux personnes aîné.e.s de palier à leurs vulnérabilités.   

Le quartier de La Petite-Patrie 

Les données du dernier recensement n’ont pas encore fait l’objet d’un profil spécifique pour le seul quartier de La Petite-
Patrie. Les données seront présentées pour l’ensemble de l’arrondissement Rosemont-La-Petite-Patrie. 

L’arrondissement Rosemont-La-Petite-Patrie est peuplé de 141 813 habitant.es, soit 2 223 individus de plus qu’en 2016, 
représentant ainsi 8% de la population totale de la ville de Montréal (Ville de Montréal, 2021). La croissance 
démographique y a été de 1,6% entre 2016 et 2021, ce qui revient à une hausse moindre par rapport à la période 2011-
2016 qui était de 4,1% (Ville de Montréal, 2021). Avec une densité de 8 947 hab./km2, c’est le deuxième arrondissement 
avec la plus forte densité dans la ville de Montréal (Ville de Montréal, 2021).   

L’âge médian de la population est de 38,28 ans – une légère hausse par rapport à 2016 où il était de 37,9 ans. Du point de 
vue du genre, l’âge médian des femmes est de 39,2 ans et celui des hommes de 38 ans. C’est 16% de la population qui 
était âgée de 65 ans ou plus dans l’arrondissement lors du dernier recensement (Ville de Montréal, 2023). 

56 % de la population des 25 à 64 ans c’est-à-dire 48 405 personnes rapportent avoir un certificat ou un diplôme d’études 
universitaire, soit 7% de plus qu’en 2016 (Ville de Montréal, 2023).  

Selon le recensement de 2021, il y a 29 920 personnes qui sont issues de l’immigration dans la population de Rosemont-
La Petite-Patrie (Ville de Montréal, 2023). Il s’agit de 22 % de la population de l’arrondissement (Ville de Montréal, 2023).   

Le revenu total moyen annuel des familles économiques dans les ménages privés en 2020 est de 116 700$ avant impôts 
et de 94 000$ après impôts (Ville de Montréal, 2024). 22 385 individus sur les 138 740 personnes vivant dans un ménage 
privé au sein de l’arrondissement vivent dans une situation économique de faibles revenus après impôts en 2020. Il s’agit 
de 16,1% de la population de l’arrondissement, contre 18,5% en 2015. (Ville de Montréal, 2023). C’est chez les aîné.e.s 
que l’on retrouve la plus grande proportion des personnes vivant dans un ménage à faible revenu (Ville de Montréal, 
2023). La population totale dans les ménages privés des 65 ans et plus est de 20 035 et parmi ces personnes, 5 630 ont 
déclaré vivre dans un ménage à faible revenu (Ville de Montréal, 2023). Il s’agit de 25,2% des 65 ans et plus qui vivent 
dans un ménage à faible revenu, contre 21,1 % en 2015 (Ville de Montréal, 2023). Cette augmentation significative de la 
part des faibles revenus chez les personnes aînées se jumelle à une diminution globale, qui pourrait s’expliquer par le 
processus de gentrification en cours.  

L’arrondissement Rosemont-La-Petite-Patrie comprend majoritairement des locataires sur son territoire. En effet, en 
2021, 68,2% sont occupés par des locataires (51 240 logements sur 75 060) contre 31,8% de logements occupés par des 
propriétaires (23 825 sur 75 060). (Ville de Montréal, 2024)  

L’arrondissement est bien desservi par les transports en commun et comprend une diversité de services de quartiers 
centraux. Le marché Jean-Talon et la Plaza Saint-Hubert sont localisés sur le territoire de l’arrondissement. On y retrouve 
également de nombreuses RPA et CHSLD.  

L’arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie participe au programme Municipalité amie des aînées du 3e âge (Ville de 
Montréal, 2017b). L’arrondissement a déterminé quatre grands engagements pour élaborer les actions à être réalisées 
(Ville de Montréal, 2017b) 
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Annexe 5 
Analyse du foncier et de l’immobilier 

 

La ville de Saint-Jérôme 

 

 

 

  
 
 
 

 

  

  

   
 

  

Quelques caractéristiques du logement 

Quelques caractéristiques 
 

Population de 65 ans et plus 24% 

Typologie résidentielle 
 

• Unifamiliale isolée 37% 

• Appartement dans duplex 11% 

• Appartement dans immeubles de 5 ét. et moins 42% 

Revenu 
 

• Taux de faible revenu après impôt 14% 

• Pour les 65+ 23% 

Tenure locataire 49% 

• Avec besoins impérieux 21% 

• Loyer moyen 883$ 

• Loyer moyen Kijiji 2023 1390$ 
Recensement de 2021 | RCLALQ (2023) 

 

 

Typologie 
résidentielle locative 

(exemples) 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
GoogleStreetView 

 
 

Profil des personnes interviewées 

Entretiens 14 

• Âge moyen 73 ans 

• Genre 2 hommes 
12 femmes 

• Type de ménage 13 solos 

• Loyer moyen payé 673$ 
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Le marché des plex 

1er trimestre 2024 Laurentides Saint-Jérôme 

Plex (2 à 5 logements) 
  

Ventes +20% ** 

Inscriptions en vigueur +65% +50% 

Prix médian 552 00$ ** 

+24% ** 

Prix 2011-2024 ** +111% 
@Centris.ca 

Les propriétaires 
 

Saint-Jérôme 

Entretiens / adresses 14 entretiens / 10 adresses 

Nouveaux propriétaires 5 entretiens 

Typologie résidentielle Immeubles moins 5 étages 
4 - 8 logements 

Identification Streetview 117 immeubles 

Base de données 101 immeubles 

Concentration de propriétés 39/101 imm. à15 propriétaires 
Streetview 
Rôle foncier 
Registre foncier 
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La ville de Longueuil 

 

 

  

Quelques caractéristiques du logement 

Quelques caractéristiques 
 

Population de 65 ans et plus 19% 

Typologie résidentielle 
 

• Unifamiliale isolée 32% 

• Appartement dans duplex 6% 

• Appartement dans immeubles de 5 ét. et moins 49% 

Revenu 
 

• Taux de faible revenu après impôt 12% 

• Pour les 65+ 18% 

Tenure locataire 48% 

• Avec besoins impérieux 15% 

• Loyer moyen 907$ 

• Loyer moyen Kijiji 2023 1341$ 
Recensement de 2021 | RCLALQ (2023) 

 

 

Typologie 
résidentielle locative 

(exemples) 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

GoogleStreetView 

Profil des personnes interviewées 

Entretiens 10 

• Âge moyen 72 ans 

• Genre 4 hommes 
6 femmes 

• Type de ménage 10 solos 

• Loyer moyen payé 929$ 
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Le marché des plex 

1er trimestre 2024 Rive-Sud Vieux-Longueuil 

Plex (2 à 5 logements) 
  

Ventes +56% +68% 

Inscriptions en vigueur +7% +1% 

Prix médian 680 000$ 715 000$ 

+9% -5% 

Prix 2011-2024 ** +110% 
@Centris.ca 

Les propriétaires 
 

Longueuil 

Entretiens / adresses 10 entretiens / 7 adresses 

Nouveaux propriétaires 3 entretiens 

Typologie résidentielle Immeubles moins 5 étages 
4 - 8 logements 

Identification Streetview 113 immeubles 

Base de données 100 immeubles 

Concentration de propriétés 49/100 imm. à17 propriétaires 
Streetview 
Rôle foncier 
Registre foncier 
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Le quartier de la Petite-Patrie  

 

  Quelques caractéristiques du logement 

Quelques caractéristiques 
 

Population de 65 ans et plus 14% 

Typologie résidentielle 
 

• Unifamiliale isolée 0,2% 

• Appartement dans duplex 14% 

• Appartement dans immeubles de 5 ét. et moins 76% 

Revenu 
 

• Taux de faible revenu après impôt 16% 

• Pour les 65+ 31% 

Tenure locataire 69% 

• Avec besoins impérieux 15% 

• Loyer moyen 930$ 

• Loyer moyen Kijiji 2023 1481$ 
Recensement de 2021 | RCLALQ (2023) 

 

 

Typologie 
résidentielle locative 

(exemples)  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

GoogleStreetView 

Profil des personnes interviewées 

Entretiens 13 

• Âge moyen 70 ans 

• Genre 4 hommes 
9 femmes 

• Type de ménage 13 solos 

• Loyer moyen payé 660$ 
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Le marché des plex 

1er trimestre 2024 Île de Montréal Rosemont/la 
Petite-Patrie  

Plex (2 à 5 logements) 
  

Ventes +22% +44% 

Inscriptions en vigueur +6% +1% 

Prix médian 778 500$ 850 000$ 

+3% +2% 

Prix 2011-2024 ** +86% 
@Centris.ca 

Les propriétaires 
 

Petite-Patrie 

Entretiens / adresses 13 entretiens / 10 adresses 

Nouveaux propriétaires 3 entretiens 

Typologie résidentielle Immeubles moins 5 étages 
4 - 8 logements 

Identification Streetview 80 immeubles 

Base de données 70 immeubles 

Concentration de propriétés 7/70 imm. à3 propriétaires 
Streetview 
Rôle foncierr 
Registre foncier 
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Introduction 

Le 10 juin 2016, la Loi modifiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés1 (ci-après « la 
Loi ») a été adoptée et est entrée en vigueur2. Tel qu’indiqué dans ses notes explicatives, la Loi « modifi[ait] 
les conditions de la reprise de logement et de l’éviction prévues dans le Code civil afin de protéger les 
droits des aînés ».  

Plus concrètement, par l’introduction au Code civil du Québec (ci-après « CcQ ») de l’article 1959.1, la Loi 
renforçait le droit au maintien dans les lieux (« pierre angulaire » ou « principe fondamental » du régime 
juridique du louage résidentiel3) des locataires qui rencontraient cumulativement trois critères au moment 
où leur logement faisait l’objet d’une reprise ou d’une éviction : le premier, celui de l’âge (être âgé de 70 
ans ou plus), le deuxième, celui de la durée d’occupation du logement (avoir occupé le logement pendant 
au moins 10 ans), et le troisième, celui du revenu (avoir un revenu égal ou inférieur au revenu maximal lui 
permettant d’être admissible à un logement à loyer modique selon le Règlement sur l’attribution des 
logements à loyer modique4).  

La Loi prévoyait également le renforcement du droit au maintien dans les lieux pour le locataire qui ne 
rencontrait pas lui-même ces trois critères, mais dont le conjoint les rencontrait. Selon l’article 1959.1 
introduit par la Loi, du moment où ces trois critères étaient rencontrés cumulativement par le locataire ou 
par son conjoint, l’éviction5 ne pouvait avoir lieu (point à la ligne)6, et la reprise7 du logement ne pouvait 
se produire que dans l’une des trois situations suivantes (énumérées au deuxième alinéa de l’article) : 1) 
lorsque le locateur est lui-même âgé de 70 ans ou plus et souhaite reprendre le logement pour s’y loger ; 
2) lorsque le bénéficiaire de la reprise est âgé de 70 ans ou plus; ou 3) lorsque le locateur est un 
propriétaire occupant âgé de 70 ans ou plus et souhaite loger, dans le même immeuble que lui, un 
bénéficiaire âgé de moins de 70 ans. 

 
1 LQ 2016 c 21. 
2 Voir la page couverture de la loi ainsi que son article 3. 
3 Cela est répété dans plusieurs décisions. Par exemple, on parle de « pierre angulaire » dans Ballabey c. Cormier, 
2021 QCTAL 12296 au para 18 ; Baranès c. Property Power, 2022 QCTAL 7788 au para 18 ; Durocher c. Habitations 
Raymond Guay et ass. inc., 2022 QCTAL 11623 au para 15 ; Prud'Homme c. L'Écuyer, 2020 QCTAL 326 au para 44 ; 
Dickey c. Regroupement culturel islamique africain de Montréal, 2021 QCTAL 9018 au para 16 ; Stuart Realty Inc. c. 
Debellis, 2020 QCTAL 1252 au para 22, citant « Carmen Palardy, Développements récents en droit immobilier, Éditions 
Yvon Blais 2002 » ; Cordt-Routhier c. Moreau-Notebaert, 2022 QCTAL 14652 au para 57. Dans Mackarous c. Gravelle, 
2019 QCCQ 7125, au para 19, le juge Steve Guénard parle du droit au maintien dans les lieux comme d’un droit 
« important, fondamental d’ailleurs ». Au paragraphe 20, le juge Guénard cite le juge Sylvain Coutlée, qui parle pour 
sa part d’un « principe fondamental ». Dans Spies c. Villeneuve, 2020 QCRDL 9670 au para 83, il est dit que le droit 
du locataire au maintien dans les lieux est « la pierre d’assise du droit québécois sur le louage résidentiel ». 
4 RLRQ c S-8, r 1. 
5 C’est-à-dire pour subdivision, agrandissement ou changement d’affectation du logement. 
6 En effet, comme on peut le voir à l’alinéa 2 de l’article 1959.1, les exceptions au maintien dans les lieux renforcé ne 
concernent que la reprise (article 1957 CcQ), et non l’éviction (article 1959 CcQ). 
7  Hubert Reid, Dictionnaire de droit québécois et canadien, 5e éd, Montréal, Wilson & Lafleur, 2015 (version en ligne 
intégrant les mises à jour de 2016), sub verbo « reprise » : « Fait pour un locateur de bonne foi de reprendre un 
logement dont il est propriétaire pour l'habiter lui-même ou pour y loger des parents ou des alliés, conformément 
aux prescriptions de la loi. » Voir aussi l’article 1957 CcQ. 
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Outre l’ajout de l’article 1959.1 CcQ, la Loi est venue modifier l’article 1961 du CcQ, article qui indique les 
informations que doivent contenir les avis de reprise ou d’éviction. Depuis l’entrée en vigueur de la Loi, 
l’article 1961 CcQ précise, à son troisième alinéa, que les avis de reprise ou d’éviction doivent reproduire 
le contenu de l’article 1959.1 CcQ. 

Le présent rapport rend compte d’une étude de la jurisprudence générée par l’article 1959.1 CcQ 
directement, et indirectement, à travers le 3e alinéa de l’article 1961 CcQ. 

En premier lieu, il sera question de chiffres. Nous discuterons du nombre de dossiers où l’article 1959.1 a 
été invoqué (par les parties ou par le juge), du nombre de fois où l’alinéa premier a fait échec à une reprise 
ou à une éviction, du nombre fois où cet alinéa n’a en fin de compte pu s’appliquer parce qu’un ou 
plusieurs des trois critères n’étaient rencontrés ni par le locataire, ni par son conjoint. Il sera aussi question 
du nombre de dossiers où les exceptions du 2e alinéa ont été soulevées ; combien de fois chacune des trois 
exceptions a été soulevée, et combien de fois elle l’a été avec succès. Il sera aussi question du nombre de 
dossiers où a été invoquée l’absence de reproduction du contenu de l’article 1959.1 dans l’avis de reprise 
ou d’éviction, et à combien de reprises, et pour quelles raisons cette omission s’est révélée fatale pour le 
projet de reprise ou d’éviction du locateur-propriétaire. 

En second lieu, il sera question du droit ; des problèmes d’interprétation qui se sont posés, des 
controverses, ainsi que des cas « limites » qui ont révélé plus clairement les contours de la protection 
supplémentaire offerte aux locataires par les alinéas 1959.1(1) et 1961(3) CcQ. 

Avant d’entrer dans le vif du sujet, nous discuterons de notre méthodologie. Notons finalement qu’au 
moment terminer la recherche (18 juin 2022), l’article 1959.1 était toujours en vigueur et n’avait fait l’objet 
d’aucune modification depuis son adoption.  
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1. Méthodologie 

Dans la présente section, nous expliquons les limites du type de d’étude que nous avons réalisée (étude 
jurisprudentielle). Nous expliquons aussi comment nous avons repéré et analysé 527 décisions, pourquoi 
nous avons déterminé que seules 169 d’entre elles étaient pertinentes aux fins statistiques de notre 
recherche8. 

1.1. Une étude jurisprudentielle 

D’emblée, il faut préciser que le présent rapport découle d’une étude jurisprudentielle. Elle ne concerne 
que les situations qui se sont traduites, ultimement, par des décisions de la Régie du logement (ci-après 
« RDL »), du Tribunal administratif du logement (ci-après « TAL »), ou des tribunaux judiciaires, soit la Cour 
du Québec, la Cour supérieure, la Cour d’appel du Québec ou la Cour suprême du Canada (en l’occurrence, 
au moment de conclure la recherche, seuls la RDL, le TAL et la Cour du Québec avaient rendu des décisions 
concernant l’article 1959.1 CcQ ou l’alinéa 1961(3)). 

Ce qu’il faut bien garder à l’esprit, c’est qu’une telle étude ne concerne qu’une partie de la réalité. Des 
reprises ou des évictions peuvent certainement avoir lieu sans que le TAL ne les autorise au préalable (en 
fait, il semble que c’est ce qui se produit dans la grande majorité des cas9). Par exemple, des locataires (y 
compris ceux qui rencontrent les trois critères de l’alinéa 1959.1(1)) peuvent simplement consentir à une 
reprise ou à une éviction, que ce soit parce qu’ils ignorent leurs droits, parce qu’ils n’ont pas envie de se 
battre, ou encore parce que l’indemnité qui leur est proposée par le locateur leur convient. Il arrive que 
de telles situations de reprise ou d’éviction « à l’amiable » (pour ainsi dire) soient constatées dans des 
décisions de la RDL ou du TAL10, mais il s’agit-là de l’exception plutôt que de la règle. 

À l’inverse, des locateurs-propriétaires peuvent renoncer à un projet de reprise ou d’éviction parce que 
les locataires des logements concernés rencontrent les critères de l’alinéa 1959.1(1) (ou encore parce que 
les locataires-propriétaires croient – à tort ou à raison – que ces locataires les rencontrent). Encore une 
fois, de telles situations peuvent être rapportées dans des décisions de la RDL ou du TAL, mais ce n’est 
vraisemblablement généralement pas le cas. À titre d’exemple, dans Boisse c. Duguay (2021 QCTAL 9367), 
Grimard c. Pétrin (2022 QCTAL 4439) et James c. Williams (2022 QCTAL 5518), des locateurs propriétaires 
de plusieurs logements ont expliqué avoir choisi de reprendre le logement (qui fait l’objet de la décision) 

 
8 Certaines décisions exclues sont pertinentes à d’autres fins. Par exemple, dans Messier c. Landry, 2017 QCRDL 
24231, le locataire a invoqué 1959.1 CcQ à l’encontre d’une de demande résiliation de bail pour cause de trouble de 
jouissance, et non à l’encontre d’une reprise ou d’une éviction. La protection de l’article 1959.1 CcQ ne s’applique 
pas à une telle demande (voir le paragraphe 24 de la décision). Par conséquent, nous n’avons pas inclus cette décision 
dans le compte des décisions appliquant l’article 1959.1 CcQ. Cela dit, il s’agit d’une décision utile pour comprendre 
le champ d’application de l’article 1959.1 ; par conséquent, nous l’utilisons dans la section du rapport qui porte sur 
le droit. 
9 Martin Gallié, Julie Brunet et Richard-Alexandre Laniel, Les expulsions de logement «sans faute» : le cas des reprises 
et des évictions, Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec, Service aux 
collectivités de l’UQAM, Montréal, janvier 2017, à la p 12. 
10 Par exemple : Lafortune c. Dubois, 2017 QCRDL 11517 (suite de la décision interlocutoire 2017 QCRDL 3422); 
Charron c. Morin, 2021 QCTAL 23965. 
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plutôt qu’un autre logement parce que le locataire de ce dernier logement rencontrait les critères de 
1959.1(1). 

Par conséquent, si une étude jurisprudentielle est certes utile pour comprendre la Loi et une partie de 
l’impact qu’elle a eu sur les locataires et les locateurs-propriétaires, elle ne saurait rendre compte de la 
totalité de cet impact. 

1.2. Le repérage des décisions étudiées 

Nous avons exclusivement utilisé le moteur de recherche CanLII (www.canlii.org) pour repérer les 
décisions étudiées. Nous avons utilisé trois méthodes de repérage afin de rater le moins de décisions 
pertinentes que possible, dans la banque de décisions de CanLII. 

1.2.1. Première méthode : recherche des « documents citant » 
En premier lieu, nous avons utilisé le champ de recherche « Suivi/Discussion » : 

 

Nous y avons inscrit « Code civil du Québec, RLRQ c CCQ-1991 », puis avons lancé la recherche, ce qui 
permettait (en principe) de trouver dans la base de données CanLII, tout document citant ou faisant 
référence au Code civil du Québec ou à l’une ou l’autre de ses dispositions. 

Ensuite, nous avons raffiné cette liste de résultats en entrant, dans le champ de recherche « Tout article », 
le numéro « 1959.1 » : 

 

Cela a permis de repérer, en date du 18 juin 2022, un total de 242 décisions « citant » (ou faisant 
référence11) à l’article 1959.1 du Code civil du Québec. 

Nous avons sauvegardé toutes ces décisions sous format PDF, puis les avons inscrites dans un tableur 
Excel. Chaque ligne du tableur était dédiée à une des 242 décisions. Chaque colonne concernait d’abord 
des informations permettant d’identifier les décisions : date, intitulé, référence, la nature de la décision 
(interlocutoire, finale, révision, appel, etc.), nom du juge administratif, le lieu de la décision (district), etc. 
Puis, les colonnes suivantes étaient dédiées aux informations pertinentes, comme la nature du droit 
invoqué par le locateur (reprise ou éviction), la décision du juge (reprise ou éviction autorisée ou refusée), 

 
11 Le texte de l’article 1959.1 n’est pas toujours « cité » à proprement parler. La décision ne fait parfois que 
mentionner le numéro de l’article. 
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le fait que le locataire (ou son conjoint) rencontrait ou non le premier critère (celui de l’âge), le deuxième 
(celui de la durée d’occupation) ou le troisième (celui du revenu). Le cas échéant, nous avons noté les 
informations concernant le locateur (âge), le bénéficiaire de la reprise (âge, lien avec le locateur). Nous 
avons noté si l’avis de reprise ou d’éviction reproduisait le contenu de l’article 1959.1 (ou encore, si la 
question n’était pas abordée dans la décision), et si l’absence de reproduction du contenu de cet article 
avait entraîné l’échec du projet de reprise ou d’éviction. Nous avons dédié une colonne aux remarques sur 
le type de décision et sur sa pertinence. 

En analysant ces 242 décisions, nous avons constaté que certaines d’entre elles n’étaient pas 
véritablement pertinentes à des fins statistiques, ou encore aux fins d’expliquer les droits découlant de 
l’article 1959.1 ou de l’alinéa 1961(3). Aux fins statistiques, seules 149 décisions étaient véritablement 
pertinentes ; c’est-à-dire qu’elles impliquaient réellement l’article 1959.1 ou l’alinéa 1961(3). 

À titre d’exemple, parmi les 93 décisions que nous avons classées comme non-pertinentes, 35 l’ont été 
parce que les juges administratifs qui les avaient rendues ne citaient (ou ne faisaient référence) à l’article 
1959.1 CcQ que pour faire un portrait général du droit à la reprise ou à l’éviction (alors même que ni le 
juge administratif, ni les parties ne prétendaient que l’article trouvait effectivement application dans 
l’affaire)12. Ces décisions n’étaient donc d’aucun intérêt pour nous, que ce soit à des fins statistiques ou 
d’explication du droit. 

D’autres décisions ont été exclues pour des motifs moins fréquents. En effet, dans certaines décisions, 
l’article 1959.1 était plaidé par un locataire alors que son logement n’était visé ni par une reprise, ni par 
une éviction. Ainsi, le locataire invoquait son âge, sa durée d’occupation du logement et ses revenus à 
l’encontre, par exemple, d’une demande d’évacuation temporaire pour travaux majeurs (1922 CcQ)13, ou 
encore d’une demande de résiliation de bail et d’expulsion pour cause de trouble de la jouissance des 
autres locataires (1860 et 1863 CCQ)14. À ces occasions, les juges administratifs confirmaient que l’article 
1959.1 ne s’appliquait pas dans ces situations. À des fins statistiques, donc, nous n’avons pas considéré 
ces décisions comme des cas d’application de l’article 1959.1 (ce qui ne veut pas dire que nous ne nous en 
sommes pas servi à d’autres fins, comme celles de tracer les contours du champ d’application des droits 
découlant de cet article).  

1.2.2. Deuxième méthode : recherche de la séquence de caractères « 1959.1 » 
Comme nous ne connaissons pas l’algorithme utilisé par le moteur de recherche de CanLII pour repérer 
les 242 décisions trouvées à l’aide de la première méthode, et comme nous souhaitions ne pas 
« manquer » de décision pertinente dans notre recherche, nous avons utilisé, en sus de la première 
méthode de repérage, une autre méthode. Cette fois-là, nous avons utilisé le champ de recherche 
« Texte » de CanLII, en y inscrivant « "1959.1" » (entre guillemets) afin de repérer tout document 
contenant la séquence de caractères « 1959.1 ».  

 
12 Voici des exemples typiques de telles décisions : Ali c. Nlombi, 2022 QCTAL 14854, aux paras 35 et 36 ; Ali c. Nlombi, 
2022 QCTAL 14854, au para 14, note de bas de page 6; Avena c. Labbé, 2018 QCRDL 4783, au para 13 ;  et Ballabey 
c. Cormier, 2021 QCTAL 12296 au para 9. 
13 Par exemple : 9403-3529 Québec inc. c. Abi Jaoude, 2021 QCTAL 23590 aux paras 17 et 18.  
14 Par exemple : 9360-8123 Québec inc. c. Boily, 2021 QCTAL 20725 aux paras 36 à 40. 
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Cela nous a permis de repérer 524 décisions (qui incluaient les 242 repérées par l’autre méthode). Nous 
avons sauvegardé les 28215 décisions supplémentaires afin d’effectuer un filtrage.  

Dans chacune de ces 282 décisions, nous avons effectué une recherche texte (CTRL+F ou Pomme+F) de la 
séquence de caractère « 1959.1 » afin d’examiner le contexte immédiat de l’utilisation du numéro 1959.1 
dans chacune de ces décisions. Nous avons constaté que la grande majorité d’entre elles (236, pour être 
exact) contenaient la séquence de caractères « 1959.1 » pour la seule et unique raison qu’elles citaient 
l’article 1961 au long. Or, cet article fait référence à l’article 1959.1 ; il contient la séquence de caractères 
« 1959.1 » à son troisième alinéa. Aucune de ces 236 décisions ne concernait réellement l’article 1959.1, 
directement (ou indirectement, en application de l’alinéa 3 de l’article 1961). C’est donc à juste titre que 
l’algorithme de CanLII n’avait pas inclus ces 236 décisions dans les résultats de la première méthode que 
nous avons utilisée. Par ailleurs, dans un (1) cas, la séquence « 1959.1 » faisait partie du numéro 
d’identification d’un requérant dans une action collective (donc, rien à voir avec l’article 1959.1 du Code 
civil du Québec). C’est également à juste titre que CanLII n’avait pas inclus cette décision dans les résultats 
repérés par la première méthode. 

Les 45 décisions restantes16 étaient, techniquement, des résultats « faux négatifs », c’est-à-dire qu’elles 
citaient ou faisaient référence à l’article 1959.1 du Code civil du Québec, mais n’étaient pas repérées par 
l’algorithme de CanLII impliqué dans la première méthode. Cela ne signifie pas que ces 45 décisions étaient 
toutes pertinentes aux fins de notre recherche ; seulement, il s’agissait des mêmes types de décisions que 
les 242 qui avaient été repérées par la première méthode. Elles auraient donc dû en faire partie. 

Dans certains cas, nous ne nous expliquons pas pourquoi les décisions n’ont pas été repérées par la 
première méthode de recherche ; il y a sans doute des subtilités qui nous échappent, dans l’algorithme de 
CanLII. Cela dit, dans d’autres cas, nous avons des hypothèses. À titre d’exemple, le juge administratif qui 
a rendu la décision voulait bel et bien citer (ou invoquer, ou faire référence à) l’article 1959.1 CcQ, mais il 
s’est trompé de loi. Plutôt que d’invoquer l’article 1959.1 CcQ, il a invoqué l’article 1959.1 de la Loi sur le 
Tribunal administratif du logement, article qui n’existe pas. Du point de vue des parties, cela ne change 
pas grand-chose, parce que le droit a été correctement appliqué, au fond. Mais pour l’indexation ou le 
repérage des décisions sur le moteur de recherche, cela pose problème. En effet, si l’algorithme de CanLII, 
lorsqu’on utilise la première méthode, est conçu pour repérer les décisions qui comportent la séquence 
de caractères « 1959.1 » à proximité des séquences « Code civil », « Code civil du Québec », « CcQ » ou 
« C.c.Q », une décision qui ne mentionne que l’article « 1959.1 de la Loi sur le Tribunal administratif du 
logement »17 ne sera pas repérée. 

Enfin, à l’instar des 242 décisions repérées par la première méthode, les 45 « faux négatifs » repérés grâce 
à la deuxième méthode de repérage n’étaient pas toutes pertinentes aux fins de notre recherche. Nous 
en avons exclu 24 sur 45. Parmi ces 24, à titre d’exemple, 17 ne citaient l’article 1959.1 CcQ que pour faire 

 
15 524-242=282. 
16 282 – 237 = 45. 
17 Par exemple : Fontaine c. 9402-7760 Québec inc., 2021 QCTAL 17145 aux paras 5 et 7. 
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un portrait global du droit à la reprise ou à l’éviction, même si l’article 1959.1 CcQ ne s’appliquait pas 
véritablement aux faits de l’affaire18. 

En fin de compte que grâce à la deuxième méthode, nous avons été en mesure d’ajouter 19 décisions 
pertinentes aux 149 décisions repérées par la première méthode. 

 

1.2.3. Troisième méthode : recherche de séquences de caractères comportant des 
coquilles 

À la lecture des décisions repérées par la première et la deuxième méthode, nous avons pu constater qu’à 
quelques rares occasions, en écrivant le numéro de l’article 1959.1, les juges avaient utilisé une virgule 
plutôt qu’un point, ou encore avaient inséré un espace avant ou après le point (ou la virgule). 

Il nous apparaissait possible que la première et la deuxième méthode de repérage aient pu manquer de 
repérer des décisions qui n’auraient pas comporté la séquence « 1959.1 », mais auraient comporté l’une 
des séquences suivantes : 

- « 1959,1 » (remplacement du point par une virgule) ; 
- « 1959 .1 » (ajout d’un espace entre le « 9 » et le point) ; 
- « 1959. 1 » (ajout d’un espace entre le point et le « 1 ») ; 
- « 1959 ,1 » (remplacement du point par une virgule, et ajout d’un espace entre le « 9 » et la 

virgule) ; 
- « 1959, 1 » (remplacement du point par une virgule, et ajout d’un espace entre la virgule et le 

« 1 ») ; 
- « 1959 . 1 » (ajout d’un espace avant et après le point) ; 
- « 1959 , 1 » remplacement du point par une virgule, et ajout d’un espace avant et après celle-ci) ; 

 

Nous avons entré ces différentes séquences dans le champ « Texte du document », et avons demandé à 
CanLII de n’inclure dans les résultats que les décisions rendues au Québec ou par la Cour suprême du 
Canada. Nous avons constaté que chacune des sept séquences ci-dessus généraient les mêmes 41 
résultats. L’algorithme de CanLII repérait non seulement ces séquences, mais des séquences similaires, 
comme « 1959[1] », «  [1959] 1 » ou encore « 19591 ». 

Parmi ces 41 décisions, seulement 19 décisions avaient été rendues après l’introduction de l’article 1959.1 
dans le CcQ. 

De ces 19 décisions, seulement 11 n’avaient été repérées ni par la première méthode, ni par la deuxième. 

Dans ces 11 décisions, 3 n’avaient absolument aucun rapport avec l’article 1959.1 (le chiffre « 1959 » 
suivi d’un « 1 » représentait, selon le cas, un numéro de référence à une décision, ou à une année suivie 
d’un renvoi à une note de bas de page portant le numéro « 1 »). 

 
18 Enfin, il est possible qu’il ait été pertinent dans Yeung c. Pigeon, 2017 QCRDL 13920, puisque le locateur-
propriétaire y alléguait que la locataire et son conjoint étaient relativement âgés. Cela dit, même si la juge 
administrative cite l’article 1959.1 CcQ parmi les articles « pertinents », l’article n’est appliqué d’aucune façon dans 
sa décision. 
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Sur les 8 décisions restantes, 5 ne faisaient que citer au long l’article 1961 CcQ (qui réfère, à son 3e 
alinéa, à l’article 1959.1). 

Les 3 dernières décisions étaient donc des « faux négatifs », et auraient dû être repérées par la première 
ou la deuxième méthode. 

Les trois décisions en question sont les suivantes : 

- Cabral c. Hahad, 2020 QCRDL 12755 
- Corbeil-Gourre c. Laquerre, 2020 QCRDL 6103 
- Epur c. Chihaoui, 2020 QCRDL 12679 

Cela dit, seule Corbeil-Gourre c. Laquerre était pertinente aux fins de notre recherche. En effet, dans Cabral 
c. Hahad et Epur c. Chihaoui, la juge administrative a cité le mauvais numéro d’article (1959.1 au lieu de 
1957 CcQ)19.  

 

 

 

  

 
19 Voir les paragraphes 2 de chacune de ces deux décisions. 
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2. Chiffres 

Au terme de notre recherche de décisions, nous avons déterminé que sur 527 décisions repérées et 
considérées, 169 dossiers étaient pertinents aux fins de notre étude. Il y a lieu de noter que pour la suite 
de cette recherche, nous parlerons souvent de « dossiers » ou de « cas », plutôt que de « décisions », 
puisque dans certains dossiers, plusieurs décisions ont été rendues (le cas échéant : une décision 
interlocutoire, une décision finale à la RDL ou au TAL, une demande de révision ou de rétractation à la RDL 
ou au TAL, une demande de permission d’appeler à la Cour du Québec, un appel à la Cour du Québec). 
Ainsi, parmi les 527 décisions repérées, 15 faisaient partie de dossiers à décisions multiples. Ces 15 
décisions faisaient en fait partie de 6 dossiers20. 

Parmi les 169 dossiers que nous avons jugés pertinents aux fins de notre étude, 123 impliquaient 
directement l’article 1959.1 CcQ, tandis que 46 n’impliquaient celui-ci qu’indirectement, via l’alinéa 3 de 
l’article 1961(3) CcQ. Il y a lieu de noter que dans 8 dossiers sur les 123 dossiers impliquant véritablement 
l’article 1959.1 CcQ, il était également question de la validité de l’avis non conforme à l’alinéa 3 de l’article 
1961 CcQ.

 
20 La décision Saunders c. 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 21546 a fait l’objet d’une demande de rétractation 
qui a été rejetée dans 9254-3230 Québec inc. c. Saunders, 2018 QCRDL 26489. La décision Latour-Duhaime c. 
Desrochers (2021 QCTAL 9183) a été précédée d’une décision par défaut contre la locataire. Cette dernière avait 
ensuite demandé une rétractation qui avait été rejetée, avant d’être portée en appel dans Desrochers c. Latour-
Duhaime, 2019 QCCQ 4525 et Desrochers c. Allaire, 2021 QCCQ 1880 (bien que ce dossier ait en fait donné lieu à cinq 
décisions, seules trois ont été repérées parmi les 527 décisions que nous avons trouvées – vraisemblablement, c’était 
parce que les deux autres décisions – dont la décision rendue par défaut – ne contenaient pas la séquence de 
caractères « 1959.1 »). La décisions Dubé c. Bertrand, 2018 QCRDL 12758 a fait l’objet d’une demande de permission 
d’appeler qui a été accueillie dans Dubé c. Bertrand, 2019 QCCQ 1356. La décision Apollon c. Groleau, 2021 QCTAL 
6459 a fait l’objet d’une demande de rétractation qui a été rejetée dans Groleau c. Apollon, 2021 QCTAL 11581. La 
décision Levin c. Perez, 2017 QCRDL 13125 a fait l’objet d’une demande de permission d’appeler qui a été accueillie 
(Perez c. Liven, 2017 QCCQ 7563), et d’un appel qui a été rejeté (Perez c. Liven, 2018 QCCQ 5686). Finalement, la 
décision Vendette c. Beaulieu, 2017 QCRDL 14666 était une décision interlocutoire où le dossier a été suspendu afin 
que la locataire puisse fournir une meilleure preuve de ses revenus. Cette preuve a été faite, et la décision finale a 
été rendue dans Vendette c. Beaulieu, 2017 QCRDL 35018. Les mêmes parties (Vendette et Beaulieu) se sont de 
nouveau affrontées dans Vendette c. Beaulieu, 2019 QCRDL 38563, le locateur-propriétaire cherchant à obtenir la 
résiliation du bail et le paiement de dommages (demandes qui ont été rejetées). 
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2.1. Données sur les 123 dossiers qui impliquaient directement l’article 1959.1 CcQ 

Mentionnons d’emblée que dans le contexte d’une éviction ou d’une reprise, ce n’est pas parce qu’un 
locataire ne bénéficie pas de la protection de l’article 1959.1(1) qu’il sera nécessairement évincé ou que 
son logement sera repris. En effet, une fois que le décideur constate que la protection ne s’applique pas, 
son analyse se poursuit comme pour n’importe quel autre dossier d’éviction ou de reprise. Par exemple, 
un juge administratif peut conclure qu’un locataire ne rencontre pas l’un des trois critères de l’alinéa 
1959.1(1) CcQ, ou encore qu’une des exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) s’applique, mais tout de 
même refuser d’autoriser la reprise du logement si le locateur-propriétaire ne l’a pas convaincu que fin 
mentionnée dans l’avis de reprise n’est pas un prétexte pour atteindre d’autres fins (article 1963 CcQ). 

Nous avons choisi de répartir dans deux catégories les 123 dossiers qui impliquaient directement l’article 
1959.1 : ceux (au nombre de 95) où aucune des trois exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) n’était 
invoquée, et ceux (au nombre de 28) où au moins une de ces exceptions était invoquée. 

2.1.1. Étude des 95 dossiers où aucune des trois exceptions n’était invoquée 
Dans 60 dossiers sur 95, un locataire ou son conjoint rencontrait les trois critères de l’alinéa 1959.1(1), et 
aucune des trois exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) n’a été invoquée. En conséquence, dans ces 60 
dossiers, les locataires (et leurs conjoints, colocataires, ou cooccupants, le cas échéant) ont été protégés 
par l’article 1959.1 CcQ. La liste de ces 60 dossiers se trouve à l’annexe 1. Il est à noter que dans 9 de ces 
60 cas (marqués d’un astérisque dans l’annexe 1), des causes supplémentaires justifiaient le rejet de la 
demande de reprise ou d’éviction. Dans 6 de ces 9 cas, l’avis de reprise n’était pas conforme à l’alinéa 
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1961(3)21. Dans Déjala c. Frenette22, au-delà du fait que le locataire bénéficiait de la protection de l’article 
1959.1, la juge administrative Tupula a constaté que le projet du locateur-propriétaire n’avait pas le degré 
de permanence requis pour permettre la reprise du logement (la fille du locateur, bénéficiaire désignée 
du projet de reprise, avait admis ne penser occuper le logement que pour un « court terme »)23. Dans Tran 
c. Daniel24, la juge administrative Gravel mentionnait qu’en sus de l’article 1959.1, l’article 1964 CcQ aurait 
également pu empêcher la reprise du logement (elle sous-entendait en plus que l'article 1963 CcQ aurait 
aussi pu jouer ce rôle25). Finalement dans Haji c. Kyriakakis26, le juge administratif Gauthier a non 
seulement constaté que le locataire rencontrait les trois critères de l’article 1959.127, mais aussi que le 
locateur et le propriétaire du logement n’étaient pas la même personne, ce qui était contraire aux 
exigences de l’article 1957 CcQ28. Cela dit, même si ces causes supplémentaires n’avaient pas existé dans 
ces 9 dossiers, les locataires concernés auraient été protégés par l’alinéa 1959.1(1), et la reprise ou 
l’éviction n’aurait pu avoir lieu. 

Dans les 35 autres dossiers (sur 95), la protection de l’alinéa 1959.1(1) ne s’est pas appliquée, parce qu’au 
moins un des trois critères (âge, durée d’occupation ou revenu) n’était pas rencontré. Il est à noter que 
souvent, du moment où un juge administratif de la RDL ou du TAL remarque qu’un des critères de 
1959.1(1) n’est pas rencontré, il cesse de vérifier si les autres critères sont rencontrés. À titre d’exemple, 
lorsqu’un juge administratif constate que le locataire (ou son conjoint) n’a pas l’âge requis pour bénéficier 
de la protection, il ne perd habituellement pas son temps à vérifier si le revenu du locataire excède le seuil 
maximal. Cette façon de faire est conforme à la loi, raisonnable, efficace, et eu égard à l’administration de 
la justice, souhaitable. Cela dit, à des fins statistiques, il y a un manque. À titre d’exemple, un locataire qui 
a 69 ans au moment de la reprise, qui occupe son logement depuis 25 ans et qui a un revenu inférieur au 
seuil maximal, est certainement plus attaché à son logement et vulnérable qu’un locataire du même âge 
qui occupe son logement depuis 1 an et qui gagne 50 000$ par année. Lorsque l’examen n’est pas poussé 
plus loin que le critère de l’âge, c’est le genre d’information qui échappe au lecteur. Ces précisions faites, 
voici comment les 35 décisions se répartissaient, selon que le critère de l’âge, de l’occupation ou du revenu 
étaient déterminantes. 

Dans 7 décisions sur 35, la protection ne s’est pas appliquée parce que le critère de l’âge n’était pas 
rencontré. Sur ces 7 décisions, 4 étaient des cas « limites », où le locataire ou son conjoint avait 69 ans au 
moment de la reprise. Dans les 3 autres cas, les locataires étaient somme toute éloignés de 
l’âge « limite » : ils avaient 59, 63 et 66 ans. Dans 6 cas sur 7, les locataires avaient la durée d’occupation 
requise (dans le 7e cas, la durée d’occupation n’était pas disponible dans la décision). Dans trois cas, les 
locataires alléguaient ne pas franchir le seuil de revenu maximal, mais le juge administratif ne s’est pas 

 
21 Voir Amato c. Lambert, 2018 QCRDL 13305 au para 8; Islam c. Jacques, 2021 QCTAL 15388 au para 8; Lin c. 
Barthelemy, 2020 QCRDL 12496 au para 8; Nguyen c. Nguyen, 2021 QCTAL 28410 aux paras 44 et 45; Racine c. 
Duroseau, 2021 QCTAL 12331 aux paras 18 et 19; et Spies c. Villeneuve, 2020 QCRDL 9670, au para 87. 
22 2022 QCTAL 683. 
23 Déjala c. Frenette, 2022 QCTAL 683, aux paras 28 à 32. 
24 Ibid, au para 21. 
25 Ibid. En effet, dans ce paragraphe, la juge administrative Gravel met en doute la bonne foi du locateur-propriétaire. 
26 2020 QCTAL 7995. 
27 Ibid.  aux paras 4 et 6 
28 Ibid. aux paras 5 et 6. 
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attardé à vérifier, puisque le critère de l’âge était déjà manquant. Dans trois autres cas, la question du 
revenu n’était tout simplement pas discutée. Dans un seul cas « limite », Lavergne c. 9379-4915 Québec 
Inc. (2021 QCTAL 442), on a pu constater que la locataire rencontrait effectivement les critères de la durée 
d’occupation et du revenu, mais qu’il lui manquait celui de l’âge (elle avait 69 ans au moment prévu de la 
reprise). Il est à noter qu’au moment de la reprise effective (et même, d’ailleurs, à la date de la décision 
autorisant la reprise), la locataire avait atteint l’âge de 70 ans29. La reprise a tout de même été autorisée 
parce que la pandémie de COVID-19 avait entraîné des retards dans le traitement du dossier par le TAL 
(retards qui n’étaient attribuables ni au propriétaire locateur, ni à la locataire)30. Sur ces 7 cas, la reprise 
ou l’éviction a été autorisée dans 5 cas. Dans les deux autres cas, le juge n’était pas convaincu que la 
reprise ou l’éviction n’était pas un prétexte pour parvenir à une autre fin (article 1963). 

Tableau 1 : Décisions où le critère manquant déterminant était celui de l’âge 

  Âge Durée 
occ. 

Rev.  ≤ 
seuil 

Reprise/éviction 
autorisée? 

01 Caon c. Benoit, 2020 QCRDL 10444 69 30 ans Allégué Non (1963) 
02 Francoeur c. Cailyer, 2019 QCRDL 3402 59 21 ans Allégué Oui 
03 Gabriel c. Simard, 2021 QCTAL 6943 66 29 ans Non-disc. Oui 
04 Hooker c. Hart, 2021 QCTAL 29578 69 >10 ans Allégué Non (1963) 
05 Lavergne c. 9379-4915 Québec Inc., 2021 QCTAL 442 69 >20 ans Oui Oui 
06 Petti c. Fattah Mohamed, 2020 QCRDL 11261 69 14 ans Non-disc. Oui 
07 Thériault c. Gauthier, 2017 QCRDL 5781 63 N/D Non-disc. Oui 

 

Dans 5 autres décisions sur 35, c’est plutôt le critère de la durée d’occupation qui n’était pas rencontré. 
Dans 4 cas sur 5, le critère de l’âge était rencontré.  Dans l’autre cas, la question de l’âge n’a pas été 
discutée, le juge administratif se contentant de remarquer que la locataire ne rencontrait pas le critère de 
la durée d’occupation (et qu’elle ne bénéficiait donc pas de la protection de l’alinéa 1959.1(1)). Il n’y avait 
qu’un cas limite concernant la durée d’occupation : Vieira c. Kelly (2020 QCRDL 13516), où la locataire avait 
70 ans, alléguait des revenus inférieurs au seuil maximal, mais avait seulement « près de 10 ans » 
d’occupation (si la reprise n’avait pas été autorisée cette année-là, la locataire aurait bénéficié de la 
protection de l’alinéa 1959.1(1) l’année suivante).  

Tableau 2 : Décisions où le critère manquant déterminant était celui de la durée d’occupation 

  Âge Durée 
occ. 

Rev.  ≤ 
seuil 

Reprise/éviction 
autorisée? 

01 Corbin c. Raymond, 2018 QCRDL 17456 N/D 4 ans Pas de 
preuve Oui 

02 Donfack Mbouna c. Kaliski, 2019 QCRDL 15615  77 8 ans Oui Non (1963) 
03 Levenor c. Olmand, 2018 QCRDL 5756 75 6 ans Non -disc. Oui 

 
29 Lavergne c. 9379-4915 Québec Inc., 2021 QCTAL 442 au para 20. 
30 Ibid. au para 28. 
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04 Martel-Ouellet c. Descent, 2020 QCTAL 5657 72 6 ans31 Pas de 
preuve Non (1963) 

05 Vieira c. Kelly, 2020 QCRDL 13516 70 9 ans32 Allégué* Oui 
 

Dans les 23 cas restants sur 35, c’est plutôt le critère du revenu qui n’était pas rencontré, d’après le juge 
administratif. Dans tous les 23 cas sauf 5, les critères de l’âge et de la durée d’occupation étaient 
clairement rencontrés. Dans un (1) cas (Roy c. Lanas33), le locataire avait 69 ans au moment de la décision, 
et la décision ne permet pas de savoir s’il aurait eu 70 ans avant ou après la reprise. Dans deux (2) cas 
(Galipeau c. Francoeur34 et Hamel c. Hamel35), le critère de la durée d’occupation n’était pas discuté. Dans 
un autre (Apollon c. Groleau36), la question de la durée d’occupation aurait pu être rencontrée, selon les 
points de vue. Finalement, dans un cas (Saint-Laurent c. Doucet37), la rencontre des critères de l’âge et de 
la durée d’occupation nous paraissait seulement sous-entendue. 

Le tableau 3 ci-dessous contient la liste de 23 décisions où le critère du revenu n’était pas rencontré, de 
l’avis du tribunal. La colonne « Cumul rev. ? » indique les dossiers où le juge administratif de RDL ou du 
TAL a cumulé (ou possiblement cumulé) les revenus des locataires et de leurs conjoints (ce qui, comme 
nous le verrons à la sous-section 3.1.5, est une pratique qui a été critiquée en doctrine et en 
jurisprudence). 

Tableau 3 : Décision où le critère manquant déterminant était celui du revenu  

 Âge Durée  
occ. 

Cumul  
rev.? 

Repr./évict. 
autorisée? 

01 Al-Saoub c. Lafrance, 2022 QCTAL 7940 >70 12  Oui Oui 
02 Apollon c. Groleau, 2021 QCTAL 6459 82 >5 N/A* Oui 
03 Casillas Torres c. Rousseau, 2021 QCTAL 4405 ??/76 12 Poss. Oui 
04 Capatina c. Mancheron, 2021 QCTAL 11106 72 >11 N/A* Non (1963) 
05 Caron c. Saindon, 2022 QCTAL 12077 74 >24 N/A* Oui 
06 Corbeil-Gourre c. Laquerre, 2020 QCRDL 6103 >70 >10 N/A* Oui 
07 Cyrenne c. Pilon, 2019 QCRDL 5365 71/73 46 Oui Oui 
08 Dacosta c. Boulanger, 2022 QCTAL 13101 >70 >16 Poss. Non (1958, 1963) 
09 Desjardins c. Beaudry, 2020 QCTAL 9823 >70 >26 N/A* Oui 
10 Galipeau c. Francoeur, 2021 QCTAL 10056 >75 N/D Oui Non (196638) 

 
31 Il est à noter que dans ce dossier, la locataire occupait le même immeuble 
32 Voir les paragraphes 9 et 10 de la décision. La  
33 2022 QCTAL 9336. 
34 2021 QCTAL 10056. 
35 2020 QCRDL 11643. 
36 2021 QCTAL 6459 (voir para 22). Le locataire de 82 ans avait occupé le logement à titre de propriétaire de 
l’immeuble, avant de le vendre et de rester locataire du logement. Nous discutons plus longuement de cette décision 
à la sous-section 3.1.4 du présent rapport. 
37 2019 QCRDL 36272, aux paras 22 et 23. 
38 Voir les paragraphes 11 à 15. La juge administrative Mailfait est aussi d’avis que le projet du locateur-propriétaire 
est contraire à l’esprit de la loi (voir paragraphes 16 à 23). 
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11 Gamache c. Boivin, 2019 QCRDL 2538 75 ≈19 Oui Oui 
12 Hamel c. Hamel, 2020 QCRDL 11643 >70 N/D Poss. Oui 
13 Jivtsov c. Raymond, 2019 QCRDL 9545 71 >10 Poss. Oui 
14 Laporte c. 9402-7760 Québec inc., 2021 QCTAL 18053 >70 >10 N/A* Oui 
15 Lax c. Bonifacio, 2022 QCTAL 14669 >70 12 N/A* Non (1963) 
16 McGraw c. Roy, 2022 QCTAL 3842 73 25 Poss. Oui 
17 Pierre-Canel c. Henuset, 2019 QCRDL 11612 77 >23 N/A* Oui 
18 Roussel c. Côté, 2022 QCTAL 13992 71 17 N/A* Non (1961, 1963) 
19 Roy c. Lanas, 2022 QCTAL 9336 69 15 N/A* Oui 
20 Saint-Laurent c. Doucet, 2019 QCRDL 36272 >70 >10 Poss. Oui 
21 Seyedmohammad c. Gauvreau, 2021 QCTAL 7584 71/69 16 Poss. Oui 
22 Shaaban c. Zapata, 2020 QCTAL 1372 >70 >10 N/A* Non (1963) 
23 Slako c. Richard, 2021 QCTAL 7472 70 >10 N/A* Oui 

*Pas de conjoint (s’il y en a un, il n’est pas mentionné) 

2.1.2. Étude des 28 dossiers impliquant une des trois exceptions de l’alinéa 1959.1(2) 
CcQ 

Il est important de remarquer que les juges administratifs du TAL, lorsqu’il s’agit d’appliquer l’article 
1959.1 CcQ, vérifient souvent l’applicabilité de l’alinéa 1959.1(2) CcQ avant celle de l’alinéa 1959.1(1) 
CcQ39.  

Ainsi au lieu vérifier d’abord si le locataire rencontre les trois critères de l’alinéa 1959.1(1) CcQ, pour 
ensuite vérifier si une des trois exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) CcQ justifie de ne pas appliquer la 
protection à l’alinéa 1959.1(1) CcQ, ils vérifient plutôt si une des exceptions de l’alinéa 1959.1(2) 
s’appliquent ; si c’est le cas, ils ne cherchent pas à savoir si le locataire rencontre les trois critères de l’alinéa 
1959.1(1) CcQ. Encore une fois, la pratique se justifie ; il s’agit d’une façon efficace de rendre justice. Cela 
dit, il y a un manque, pour établir des statistiques. En effet, cette façon de faire ne permet pas de savoir, 
à la lecture d’une décision, si une des exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) a réellement empêché 
l’application de la protection prévue à l’alinéa 1959.1(1). À titre d’exemple, dans la décision Khan c. 
Yaccoub40, le juge administratif mentionne que l’exception prévue à l’article 1959.1(2)(1) s’applique. Mais 
la décision ne permet pas de savoir depuis combien de temps le locataire occupe le logement, ni si son 
revenu est suffisamment bas.  Si le locataire rencontrait les trois critères prévus à l’alinéa 1959.1(1), alors 
certes, l’alinéa 1959.1(2) a empêché l’application de l’alinéa 1959.1(1). Mais si le locataire ne rencontrait 
pas tous les trois critères, peut-on vraiment dire que l’exception prévue à l’alinéa 1959.1(2) s’est 
appliquée ? Nous sommes d’avis que non. Sur les 28 dossiers où une exception prévue à l’alinéa 1959.1(2) 
est soulevée par le locateur-propriétaire ou par le juge administratif, ce n’est que dans 10 dossiers qu’il y 
a confirmation que le locataire (ou son conjoint) rencontrait les trois critères de l’alinéa 1959.1(1). Dans 
les 18 autres, il n’est pas possible d’en être certain. 

 
39 Voir par exemple : Keirsbulck c. Ricaud, 2017 QCRDL 6536, au para 25; Khan c. Yaccoub, 2018 QCRDL 16521 aux 
paras 30-32; Dubois c. Aspell, 2019 QCRDL 7047 au para 17. La rencontre des trois critères de l’alinéa 1959.1(1) CcQ 
n’est vérifiée dans aucune de ces décisions. 
40 2018 QCRDL 16521. 
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Parmi les 28 dossiers, l’exception la plus fréquemment soulevée (soit dans 17 dossiers) est la 2e exception 
prévue à l’alinéa 1959.1(2). Suit la 3e exception, avec 7 dossiers, et la 1ère exception, avec les 4 cas restants. 

Tableau 4 : Décisions appliquant l’exceptions du paragraphe 1959.1(2)(1) (locateur-propriétaire de 70 
ans ou + veut se loger dans le logement) 

  Âge 
loc. 

Durée 
occ. 

Rev.  ≤ 
seuil  

Âge 
prop. 

Reprise 
autorisée? 

01 Chocron c. Chitilian, 2020 QCRDL 1521 74 22 ans Plaidé. 79 Oui 
02 Dubois c. Aspell, 2019 QCRDL 7047 72 9 ans* Non-disc. 80 Oui 
03 Khan c. Yaccoub, 2018 QCRDL 16521 >70 Non-disc. Non-disc. 70 Oui 
04 Robbins c. O'Connor, 2018 QCRDL 16488 N/D41 22 ans Non-disc. >70 Non (1963) 

 

Tableau 5 : Décisions appliquant l’exception du paragraphe 1959.1(2)(2) (bénéficiaire de 70 ans ou +) 

  Âge 
loc. 

Durée 
occ. 

Revenu 
 

Âge 
bénéf. 

Reprise 
autorisée? 

01 Apollon c. Dormoy, 2020 QCTAL 5634 77 44 ans Oui >70 Non (1963) 
02 Biswas Nandi c. Amicone, 2022 QCTAL 8169 82 16 ans Oui 76 Non (1963) 
03 Cormier c. Duchesne, 2020 QCTAL 8671 >70 N/D Plaidé 88/84 Oui 
04 Côté c. Bravo, 2019 QCRDL 31748 N/D 4 ans N/D 84 Oui 
05 Fortier c. Durocher, 2018 QCRDL 6452 83 Ø occ.42 N/D 71 Oui 
06 Keirsbulck c. Ricaud, 2017 QCRDL 6536 84 « longue » N/D ≥80 Oui 
07 Kicinska c. Chouinard, 2021 QCTAL 32340 70 >40 ans Oui 78 Oui 
08 Laflamme c. Martin, 2021 QCTAL 5712 >70 >20 ans N/D 70 Non (1963) 
09 Longo c. Parizeau, 2019 QCRDL 15511 >70 14 ans N/D 80 Oui 
10 Levin c. Perez, 2017 QCRDL 13125 72 28 ans Oui 7243 Oui 
11 Marion c. Tremblay, 2017 QCRDL 12344 ≥80 16 ans N/D ≥70 Oui 
12 Mongeau c. Veilleux, 2021 QCTAL 18822 72 20 ans Oui >70 Oui 
13 Morin c. Henry, 2021 QCTAL 10645 ≥70 ≥10 ans Oui >70 Non (1963) 
14 Pacciarella c. Martin, 2022 QCTAL 3126 73 21 ans Oui 87 Oui 
15 Simard c. Rock, 2022 QCTAL 7195 72 20 ans Oui 84 Oui 
16 Vo c. Lapalme, 2021 QCTAL 3793 72 28 ans Oui 81 Non (1963, 1964) 
17 Teoli c. Farhani, 2020 QCRDL 12678 N/D 5 ans44 N/D 80 Oui 

 

Tableau 6 : Décisions appliquant l’exceptions du paragraphe 1959.1(2)(3) (locateur-propriétaire-
occupant de 70 ans ou + veut loger un bénéficiaire de moins de 70 ans) 

 
41 Sous-entendu que le locataire a 70 ans ou plus; voir paragraphes 24 et 33. 
42 Le bail de la locataire était en vigueur depuis 18 ans, mais la locataire n’habitait plus le logement depuis 2012. Voir 
les paras 2, 6 et 9 de la décision. 
43 Perez c. Levin, 2018 QCCQ 5686, au para 3. 
44 Le locataire occupait le logement depuis 17 ans. Voir le paragraphe 3 de la décision. 
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  Âge 
loc. 

Durée 
occ. 

Revenu Âge 
prop. 

Âge 
bénéf. 

Reprise 
autorisée? 

01 Alfano c. Pasquino, 2022 QCTAL 5097 79 ≥21 ans Non-disc. 79 57 Oui 
02 Anderson c. James, 2018 QCRDL 20672 86 24 ans Non-disc. 88 45 Non (1963) 
03 Cutino c. Mangalo, 2022 QCTAL 3814 75 30 ans Oui 77/84 54 Oui 
04 Lucifero c. Nakhal, 2017 QCRDL 10607 87 27 ans Non-disc. 81 >60 Oui 
05 Moffat c. Veilleux, 2017 QCRDL 38597 79 7 ans Non-disc. 78 N/D Oui 
06 Ros c. Lamarche, 2020 QCRDL 4785 >70 15 ans Non-disc. 92 N/D Non (1957) 
07 Signorile c. Simard, 2019 QCRDL 17037 75 25 ans Non-disc 80 57 Oui 

 

 

Tableau 7 : 63 dossiers où 1959.1 a été plaidé mais où la protection ne s’est pas appliquée 

Raisons pour lesquelles l’article 1959.1 n’empêchait pas l’expulsion 
Le locataire ne remplissait pas un ou des critères de 1959.1(1) 35 
Le critère de l’âge était déterminant 7 
Le critère de la durée d’occupation était déterminant 5 
Le critère du revenu était déterminant 23 
Une des exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) s’appliquait 28 
Exception 1 : Le locateur-propriétaire était âgé de plus de 70 ans et voulait reprendre le logement 
pour s’y loger 

4 

Exception 2 : Le bénéficiaire de la reprise était âgé de plus de 70 ans 17 
Exception 3 : Le locateur était propriétaire occupant, âgé de 70 ans, et souhaitait loger dans 
l’immeuble un bénéficiaire de moins de 70 ans 

7 

Total 63 
 

2.2. Données sur les 54 dossiers qui impliquaient l’alinéa 1961(3) (validité de l’avis) 

Dans 54 dossiers sur 169, il a été question de la validité de l’avis (de reprise ou d’éviction) ne reproduisant 
pas le contenu de l’article 1959.1 CcQ. Sur ces 54 dossiers, 8 faisaient aussi partie des 123 dossiers discutés 
dans la section précédente, puisqu’ils impliquaient directement l’article 1959.1. Ce n’est pas le cas des 46 
autres dossiers sur 54, qui ne font intervenir cet article qu’indirectement. Selon l’alinéa 1961(3), les avis 
de reprise ou d’éviction « doivent reproduire le contenu de l’article 1959.1 ». Il y a lieu de noter que les 
approches des juges administratifs varient quant à la validité des avis qui ne respectent pas la lettre de cet 
alinéa. S’il y a quelque chose de clair en cette matière, c’est qu’il est très rare que les juges administratifs 
invalident un avis qui ne reproduit pas le contenu de l’article 1959.1 CcQ lorsque le locataire n’est pas une 
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personne âgée45. En effet, sauf dans de rares exception46, si le locataire ou son conjoint n’a pas 70 ans ou 
plus, les juges administratifs estiment qu’il n’est pas nécessaire que le contenu de l’article 1959.1 CcQ soit 
reproduit dans l’avis. Lorsqu’ils ont 70 ans ou plus, c’est là qu’il n’y a pas de règle bien établie ; certains 
juges administratifs estiment que rencontrer le critère de l’âge suffit. Mais dans quelques cas, ils exigent 
aussi que le critère de la durée d’occupation soit rencontré. Ainsi, l’analyse de la validité de l’avis incomplet 
entraîne parfois un examen partiel et indirect de l’applicabilité de l’article 1959.1 CcQ.  

Ainsi, dans 33 cas sur 54, le juge administratif a décidé que l’avis de reprise ou d’éviction était valide même 
s’il ne reproduisait pas le contenu de l’article 1959.1 CcQ.  

La plupart du temps (c’est-à-dire dans 28 dossiers sur 33) c’était parce que les locataires et leurs conjoints 
(le cas échéant) ne rencontraient pas les critères de l’alinéa 1959.1(1). Dans la grande majorité des cas, 
l’analyse du juge administratif se terminait rapidement, parce que le locataire et son conjoint (le cas 
échéant) n’avaient pas l’âge requis pour bénéficier de la protection de l’article 1959.1. C’était clairement 
le cas dans 20 dossiers sur 33. Dans 2 dossiers supplémentaires sur 33 (Streff c. Benali47 et Nguyen c. 
Leboeuf48), la décision n’était pas suffisamment explicite pour que l’on sache avec certitude si c’était le 
critère de l’âge ou un autre qui n’était pas rencontré. Cela dit, la décision semble le suggérer49, ce qui 
porterait le compte à 22 dossiers sur 33. 

Dans 2 dossiers sur 33 (Boisclair c. Prudhomme50 et Loiselle c. Plain51) l’avis qui ne reproduisait pas le 
contenu de l’article 1959.1 a été déclaré valide même si les locataires avaient l’âge requis par 1959.1(1), 
et ce parce qu’ils n’avaient pas la durée d’occupation requise52. 

 
45 Le seul exemple que nous ayons n’est d’ailleurs pas des plus convaincants, d’une part parce que l’âge des locataires 
n’y est pas discuté, En effet, dans Bertrand Djiamo c. Brandon Rivard (2022 QCTAL 10667), le juge administratif 
Morisset écrit, au paragraphe 39 : « Le respect des mentions stipulé à l’article 1961 C.c.Q. est impératif et le défaut 
de respecter les prescriptions dudit article est fatal. » L’âge des locataires n’est pas mentionné, et tout ce qui nous 
suggère qu’ils pourraient être relativement jeunes, ce sont leurs noms (qui sont composés et ne nous apparaissent 
pas typiques de la génération des 70 ans et plus : Jessy Brandon Rivard et Stéphanie Lapointe-Joachim). Par ailleurs, 
il existait dans ce dossier un meilleur motif de refuser l’éviction : l’avis d’éviction n’avait pas été transmis dans les 
délais, contrairement à l’article 1960 CcQ. Cela dit, notons tout de même que le juge administratif Morisset a écrit, 
au paragraphe 36, avant d’évoquer le manquement à l’alinéa 1961(3) : « Même si l’avis des locateurs avait été envoyé 
dans les délais, le Tribunal aurait tout de même refusé l’éviction des locataires. » 
46 Outre Bertrand Djiamo c. Brandon Rivard (2022 QCTAL 10667), nous avons relevé Henri c. Labrie (2022 QCTAL 
8516) où la locataire, qui n’avait pas atteint l’âge de 70 ans, était néanmoins décrite par la juge administrative comme 
une « personne âgée ». Le même raisonnement semble avoir été suivi dans Rivest c. 13451577 Canada inc. (2022 
QCTAL 15403). 
47 2017 QCRDL 4661. 
48 2020 QCTAL 1902. 
49 Au paragraphe 19 de Streff c. Benali (2017 QCRDL 4661) (nos soulignements) : « En l’occurrence, le locataire ne 
peut invoquer de préjudice personnel et actuel du fait que les restrictions régissant les reprises pour les aînés ne lui 
ont pas été dénoncées. L’absence de reproduction du contenu de l’article 1959.1 du Code civil du Québec ne peut 
résulter, ici, en une omission fatale pour les locateurs d’autant plus qu’elle n’a aucun impact pour le locataire. » Voir 
le paragraphe 29, presque identique, de Nguyen c. Leboeuf (2020 QCTAL 1902). 
50 2022 QCTAL 2109. 
51 2018 QCRDL 7371. 
52Au para 43 de Boisclair c. Prudhomme (2022 QCTAL 2109) et au para 25 de Loiselle c. Plain (2018 QCRDL 7371). 
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Dans 2 dossiers sur 33, une des trois exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) s’appliquait. Dans le premier 
cas, Anderson c. James53, l’avis incomplet a été jugé valide même si la locataire rencontrait les critères de 
l’âge (86 ans) et de la durée d’occupation (24 ans) ; le critère du revenu n’a pas été analysé 
(vraisemblablement54 parce que l’exception prévue au paragraphe 1959.1(2)(3) s’appliquait). Dans le 
second cas, Khan c. Yaccoub55, l’avis incomplet a été jugé valide même si le locataire avait plus 70 ans, 
parce que l’exception prévue au paragraphe 1959.1(2)(1) s’appliquait (le juge administratif n’a pas discuté 
de la durée d’occupation et des revenus du locataire, encore une fois probablement parce qu’une 
exception prévue à l’alinéa 1959.1(2) s’appliquait). 

Notons que nous n’avons relevé aucun dossier sur 33 où un avis incomplet était jugé valide pour la seule 
et unique raison que le locataire (ou son conjoint) ne rencontrait pas le critère du revenu. 

Dans 4 cas sur 33, la décision ne précise pas quels critères n’étaient pas rencontrés. Pour justifier la validité 
de l’avis qui ne respectait pas la lettre de l’alinéa 1961(3) CcQ, le juge administratif s’est contenté de dire, 
selon le cas, que le locataire n’était « pas concerné » par 1959.156, qu’il ne « rencontr[ait] pas les 
conditions visées »57, que 1959.1 n’était « d’aucune application » en l’espèce58, ou encore qu’il « n’a[vait] 
pas droit à la protection prévue à l’article 1959.1 »59.  

Dans 3 dossiers sur 33, le décideur ne semble pas s’être demandé si le locataire (ou son conjoint) 
rencontrait les trois critères de l’alinéa 1959.1(1), mais plutôt s’il avait subi un préjudice du fait de n’avoir 
pas reçu une reproduction du contenu de l’article 1959.1 CcQ dans l’avis de repris ou d’éviction. Dans deux 
de ces dossiers, l’âge du locataire n’a pas été discuté ; le juge administratif s’est contenté de dire qu’aucun 
préjudice n’avait été subi par le locataire. Dans le 3e dossier, Lafortune c. Dubois60, le locataire avait 70 
ans. Des trois décisions, c’est la plus explicite. À son paragraphe 18, on peut lire : 

« [18] Dans la situation qui nous occupe, le tribunal considère que les locataires n’ont subi aucun 
préjudice de l’absence de la mention dans l’avis de reprise du contenu de l’article 1951.1 [sic] du 
Code civil du Québec. La preuve révèle que c’est en pleine connaissance de leurs droits que les 
locataires ont manifesté verbalement leur opposition à la reprise aux locateurs. Ils n’ont perdu 
aucun moyen de défense, moyens qu’ils pourront faire valoir lors de l’audition au fond sur la 
demande de reprise. » 

Dans 21 cas sur 54, l’avis qui ne reproduisait pas le contenu de l’article 1959.1 a plutôt été déclaré invalide. 
Il est à noter que dans la plupart de ces 21 cas (18 sur 21), les juges administratifs, selon le cas, avaient des 
motifs supplémentaires de déclarer l’avis invalide ou de refuser la reprise ou l’éviction. La plupart du 
temps, ces motifs supplémentaires auraient suffi à eux seuls pour justifier d’invalider l’avis ou de refuser 
la reprise ou l’éviction. Par conséquent, surtout lorsque la question n’est pas discutée longuement, on ne 
peut être tout à fait sûr des décisions qu’auraient rendues les juges administratifs dans ces 18 cas si le non-

 
53 2018 QCRDL 20672. 
54 La décision n’est pas d’une grande limpidité sur ce point. 
55 2018 QCRDL 16521. 
56 Nabi c. Belkziz, 2021 QCTAL 16729, au para 39. (N.B. : La décision comporte une erreur, à ce paragraphe : le juge 
administratif écrit « locatrice », mais il réfère manifestement à la locataire. 
57 Aladin c. Legagneur, 2019 QCRDL 12307, au para 2, note de bas de page 1. 
58 Mattei c. Éthier, 2020 QCRDL 948, au para 5. 
59 Bonin c. Boivin, 2018 QCRDL 9939, au para 17. 
60 2017 QCRDL 3422. 
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respect de l’alinéa 1961(3) avait été le seul motif de refuser la reprise ou l’éviction. Il y a peut-être un (1) 
cas sur ces 18, Ciavaglia c. Gargour61 où le motif principal d’invalidation de l’avis semble avoir été le non-
respect de l’alinéa 1961(3) CcQ62 ; subsidiairement, toutefois, la date de reprise choisie par la locatrice (en 
cours de bail) et les changements de date subséquents étaient aussi de nature à invalider l’avis63. 

Dans 8 dossiers sur ces 18, l’avis était déjà invalide pour d’autres raisons : par exemple, il était hors-délai64, 
le bénéficiaire y était mal identifié65, ou les motifs d’éviction y étaient incomplets66.  

Dans 3 dossiers sur ces 18, le juge administratif n’autorisait de toute façon pas la reprise, car il n’était pas 
convaincu que la fin mentionnée par le locateur dans l’avis de reprise n’était pas un prétexte pour parvenir 
à d’autres fins (alinéa 1963(2) CcQ).  

Dans 5 dossiers sur ces 18, le juge administratif constatait que le locataire rencontrait les trois critères de 
l’alinéa 1959.1(1) CcQ (aucune exception prévue à l’alinéa 1959.1(2) CcQ n’était invoquée) : même si l’avis 
avait été conforme à l’article 1961(3) CcQ, la reprise ou l’éviction aurait été refusée.  

Dans un dernier dossier (Spies c. Villeneuve) sur ces 18, l’avis était invalide parce qu’il ne précisait pas les 
motifs d’éviction (1961(2) CcQ) et l’éviction était de toute façon interdite parce que le locataire rencontrait 
les trois critères de l’alinéa 1959.1(1) CcQ. 

Dans les 4 cas restants sur 21, toutefois, il s’agit de cas « purs », où le non-respect de l’article 1961(3) a 
été le seul motif de refuser la reprise ou l’éviction. Il est à noter que dans tous ces 4 cas, le critère de l’âge 
était rencontré (c’est-à-dire que les locataires avaient 70 ans ou plus). Dans 1 cas seulement sur ces 4, la 
décision permet de savoir que le critère de la durée d’occupation était aussi rencontré67.  Dans 2 cas sur 
quatre, la décision permet de de conclure que le critère de la durée d’occupation n’est pas rencontré. Dans 
le dernier cas sur 4, le critère de la durée d’occupation n’est pas discuté. Dans aucun des 4 cas, le critère 
du revenu n’était discuté. 

Tableau 8 : cas « purs » d’invalidité de l’avis ne respectant pas l’alinéa 1961(3) 

  Âge Durée occ. Revenu 
01 Croteau c. Vachon, 2021 QCTAL 10301 76 10 ans N/D 
02 Elgoharri c. Margot, 2021 QCTAL 28208 >70 ≈5,5 ans N/D 
03  Guimont c. Fortier, 2021 QCTAL 2192 >70 9 ans68 N/D 

 
 
 
 
 

 
61 2018 QCRDL 3070. 
62 Ibid. aux paras 11 à 18. 
63 Ibid. aux paras 19 et 20. 
64 1960 CcQ. 
65 1961(1) CcQ. 
66 1961(2) CcQ. 
67 Croteau c. Vachon, 2021 QCTAL 10301. 
68 Voir la décision rendue un an plus tard dans un dossier impliquant les mêmes parties : Guimont c. Fortier, 2022 
QCTAL 8929, aux paras 13 et 14. 
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Tableau 9 : cas « impurs » d’invalidité de l’avis ne respectant pas l’alinéa 1961(3) (une « autre cause » 

d’invalider l’avis ou de refuser la reprise/éviction existait) 

 
  

Âge 
Dur. 
occ. 

Rev.  
≤ 

seuil 

Autre 
cause 

01 Al Ebsi c. Dib, 2022 QCTAL 7031 80 ≈15 Poss. 1961(1) 
02 Ali c. Abdelmoula, 2020 QCRDL 16603 N/D <10 N/D 1963 
03 Allouche c. Choiniere, 2022 QCTAL 7595 N/D N/D N/D 1961(1) 
04 Amato c. Lambert, 2018 QCRDL 13305 >70 43 Oui 1959.1(1) 
05 Bertrand Djiamo c. Brandon Rivard, 2022 QCTAL 10667 N/D 3 N/D 1960 
06 Ciavaglia c. Gargour, 2018 QCRDL 3070 70 8 ans N/D 1960 
07 Henri c. Labrie, 2022 QCTAL 8516 <70 >8 N/D 1963 
08 Islam c. Jacques, 2021 QCTAL 15388 76 >30 Oui 1959.1(1) 
09 Khéloui c. Heredia, 2022 QCTAL 12433 N/D N/D N/D 1960, 1961(1) 
10 Lin c. Barthelemy, 2020 QCRDL 12496 75 21 Oui 1959.1(1) 
11 Nguyen c. Nguyen, 2021 QCTAL 28410 71 >20 Oui 1959.1(1) 
12 Peterson c. King, 2021 QCTAL 7581 N/D N/D N/D 1961(1) 
13 Potes Ricaurte c. Corneille, 2022 QCTAL 7972 72 N/D N/D 1961(1), 1963 
14 Phan c. Soudeyns, 2020 QCRDL 10359 78 33 N/D 1961(1) 
15 Racine c. Duroseau, 2021 QCTAL 12331 72 17 Oui 1959.1(1) 
16 Rivest c. 13451577 Canada inc., 2022 QCTAL 15403 « aîné » >20 N/D 1961(2) 
17 Sowa c. Cardin, 2021 QCTAL 386 N/D N/D N/D 1960 
18 Spies c. Villeneuve, 2020 QCRDL 9670 78 >10 Oui 1959.1(1) 
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3. Droit 

Dans la présente section, il sera question de l’interprétation qui a été faite des dispositions introduites par 
la Loi dans le Code civil du Québec. Il s’agira de mieux cerner les contours des droits conférés par l’article 
1959.1 et l’alinéa 1961(3). 

Il importe de préciser, en premier lieu, que l’introduction de l’article 1959.1 et de l’alinéa 1961(3) a laissé 
intactes les autres règles gouvernant la reprise ou l’éviction. Les « nouvelles » dispositions ont rajouté 
quelques étapes au processus décisionnel, mais ils n’en ont pas enlevé. 

À titre d’exemple, si les trois critères de l’alinéa 1959.1(1) ne sont pas rencontrés par le locataire ou son 
conjoint, cela ne signifie pas que la reprise ou l’éviction sera accordée. Il en va de même lorsqu’une des 
exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) trouve application. De la même façon, ce n’est pas parce qu’un 
avis de reprise ou d’éviction est déclaré valide que la reprise ou l’éviction aura lieu. 

Ainsi, même lorsqu’un décideur estime que l’alinéa 1961(3) est respecté et que la protection de l’alinéa 
1959.1(1) ne s’applique pas, les articles 1957, 1958, 1959, 1960, 1961, 1963 et 1964, en particulier, devront 
encore être respectés. Par exemple, dans Dacosta c. Boulanger69, les locataires ne rencontraient pas le 
critère du revenu70, mais la reprise n’a pas été autorisée en raison de l’article 1958 CcQ, car le locateur 
était copropriétaire indivis de l’immeuble avec son ex-conjointe. 
 
Il importe de bien avoir cela à l’esprit, lorsqu’on apprend les limites de l’article 1959.1 et de l’alinéa 1961(3) 
CcQ. 
 
3.1 L’article 1959.1 CcQ 

 
3.1.1. Contexte d’application : reprises ou évictions seulement 

Dans quelques dossiers que nous avons étudiés, les locataires ont tenté d’invoquer l’article 1959.1 CcQ 
dans d’autres contextes que des reprises (1957 CcQ) ou des évictions (1959 CcQ). La RDL ou le TAL (selon 
l’époque), leur a rappelé que l’article 1959.1 ne s’appliquait pas dans ces autres contextes. 

Ainsi, dans Messier c. Landry71 et 9360-8123 Québec inc. c. Boily72 les locateurs-propriétaires alléguaient 
des troubles de la jouissance par les locataires et cherchaient à obtenir résiliation des baux en vertu des 
articles 1860 et 1863 CcQ. Dans un cas comme dans l’autre, le juge administratif a expliqué que l’article 
1959.1 CcQ n’empêchait pas de telles résiliations73. Dans 9360-8123 Québec inc. c. Boily, le juge 
administratif a précisé au passage que l’article 1959.1 ne protégeait pas non plus contre les résiliations en 
cas de non-paiement de loyer74. 

 
69 2022 QCTAL 13101. 
70 Voir para 10.  
71 2017 QCRDL 24231. 
72 2021 QCTAL 20725. 
73 Au para 24 de Messier c. Landry, et au para 39 de 9360-8123 Québec inc. c. Boily. 
74 Au para 39. 
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Dans 9403-3529 Québec inc. c. Abi Jaoude75, les locataires invoquaient l’article 1959.1 CcQ à l’encontre 
d’une demande d’évacuation temporaire pendant la réalisation de travaux majeurs (article 1922 CcQ). Le 
juge administratif a expliqué que l’article 1959.1 n’empêchait pas une telle évacuation, et que 
contrairement à la reprise ou à l’éviction, elle n’entraînait pas la perte définitive du droit au maintien dans 
les lieux, pour les locataires76. 

3.1.2. Les trois critères de l’alinéa 1959.1(1) C.c.Q. : qui doit les rencontrer pour que la 
protection s’applique ? 

Dans la présente sous-section, il sera question des différents occupants d’un logement qui, en remplissant 
les trois critères de l’alinéa 1959.1(1) CcQ, peuvent entraîner (ou non) l’application de la protection de cet 
article. 

3.1.2.1. Le locataire ou le conjoint 
À la lecture de l’alinéa 1959.1(1) CcQ, on constate que pour que la protection de l’article 1959.1 s’applique 
(sauf exception prévue à l’alinéa 2), les trois critères de l’âge (70 ans ou plus) de la durée d’occupation (10 
ans ou plus), et du revenu (« égal ou inférieur au revenu maximal lui permettant d’être admissible à un 
logement à loyer modique selon le Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique ») doivent 
être rencontrés soit par le locataire lui-même, soit par son conjoint s’il en a un. L’inclusion du conjoint, 
dans l’alinéa 1959.1(1) CcQ, permet spécifiquement au conjoint non-locataire de rencontrer les trois 
critères et d’entraîner l’application de la protection même si le locataire ne les rencontre pas (en effet, le 
conjoint locataire peut déjà se « qualifier » à titre de locataire – ce n’est donc pas ce conjoint-là que la 
disposition vise). Précisons que le conjoint locataire est partie au bail (ou, autrement dit, signataire de 
celui-ci), tandis que le conjoint non-locataire ne l’est pas77. 

La jurisprudence précise bien que les trois critères sont cumulatifs ; il faut les rencontrer tous les trois pour 
que la protection s’applique78.  

Par ailleurs, ils doivent être cumulés par une même personne, qu’elle soit locataire ou conjoint non-
locataire. Malgré une description parfois maladroite ou ambiguë de la règle79, aucun juge administratif, 
dans les décisions que nous avons analysées, n’a appliqué la protection de l’alinéa 1959.1(1) à un couple 
dont chaque membre, pris individuellement, ne rencontrait que partiellement les critères, mais qui, 
ensemble, rencontraient les trois critères (par exemple, où le locataire aurait rencontré individuellement 
les critères de l’âge et de la durée d’occupation, mais pas celui de revenu, tandis que son conjoint aurait 
rencontré celui du revenu sans rencontrer ceux de l’âge et de la durée d’occupation). 

 
75 2021 QCTAL 23590. 
76 Voir para 18 de la décision. 
77 Voir Le c. Souza, 2019 QCRDL 33930, au para 22, où la distinction entre locataire et non-locataire repose sur la 
signature (ou non) du bail. 
78 Voir par exemple Donfack Mbouna c. Kaliski, 2019 QCRDL 15615. 
79 Par exemple dans Zhou c. Ambiance Capital inc., 2022 QCTAL 3635 au para 26. 
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1.1.1.1. Le cas des autres personnes (occupants, voisins…) 
Il est à noter que (du moins pour l’instant80), la jurisprudence ne permet pas aux occupants (non-conjoints, 
non-locataires) d’entraîner l’application de la protection prévue à l’alinéa 1959.1(1)81. 

Cela dit, toute personne qui occupe le logement (qu’il s’agisse d’un colocataire, d’un conjoint, d’un enfant, 
peu importe) bénéficie accessoirement de la protection dès que celle-ci s’applique. Notons que dans un 
cas, il est même arrivé que la voisine d’une locataire bénéficie accessoirement de la protection qui était 
accordée à celle-ci. En effet, la compagnie propriétaire de l’immeuble voulait évincer les deux voisines afin 
de réunir leurs deux logements en un seul. Vu la nature du projet, et le fait que l’une des deux voisines 
rencontrait les trois critères de 1959.1(1), l’éviction n’a pu avoir lieu82. 

1.1.2. Le critère de l’âge 
Le critère de l’âge n’a pas suscité beaucoup de difficultés.  En effet, l’âge d’une personne est généralement 
facile à prouver. En jurisprudence, le moyen de preuve utilisé n’est pas toujours mentionné, mais dans 
certaines décisions, on peut voir le juge administratif préciser qu’un permis de conduire a été présenté83, 
ou encore une déclaration de revenus84. 

Par ailleurs, l’alinéa 1959.1(1) est clair : c’est au moment de la reprise ou de l’éviction que les critères (dont 
celui de l’âge) doivent être rencontrés. Ce n’est pas au moment de l’envoi de l’avis (de reprise ou 
d’éviction), ou au moment de l’audience au TAL, que les critères doivent être rencontrés. Par exemple, 
dans Marcozzi c. Romanelli85, la locataire avait 69 ans lorsque l’avis de reprise lui a été envoyé, mais elle a 
eu 70 ans avant la reprise, ce qui lui a permis de cumuler les trois critères de 1959.1(1) au moment 
opportun, et d’ainsi faire échec à la reprise. À l’inverse, dans Petti c. Fattah Mohamed86, la locataire allait 
avoir 70 ans 27 jours seulement après la reprise ; conséquemment, elle n’a pas pu bénéficier de la 
protection de l’article 1959.1, et son logement a été repris. 

Finalement (et il s’agit-là du cas le plus « complexe » sur cette question), dans Lavergne c. 9379-4915 
Québec inc.87, la locataire a reçu un avis d’éviction pour agrandissement, douze jours après avoir eu 69 
ans. L’éviction devait avoir lieu un peu plus de 6 mois plus tard, à la fin du bail en cours, de sorte que la 
locataire aurait toujours eu 69 ans à ce moment (notons qu’elle remplissait par ailleurs les critères de la 
durée d’occupation et du revenu). Cela dit, en raison de la pandémie de COVID-19, des retards ont été 
entraînés dans le traitement des dossiers, au TAL, de sorte que l’audience sur l’opposition à 
l’agrandissement du logement n’a pu avoir lieu avant que la locataire ait atteint l’âge de 70 ans. Elle allait 
donc cumuler les trois critères de l’alinéa 1959.1(1) CcQ « au moment de l’éviction », comme l’exige le 

 
80 La question devait être posée à la Cour du Québec dans le dossier 500-80-035242-172, mais il y a eu règlement 
hors cour en février 2018. Voir Athanasatos c. Michos, 2017 QCCQ 14733 pour l’autorisation d’appel. 
81 Le c. Souza, 2019 QCRDL 33930, aux paras 12 et 22. 
82 Lire conjointement : Byron c. 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 21548 et Saunders c. 9254-3230 Québec inc., 
2018 QCRDL 21546. 
83 Vendette c. Beaulieu, 2017 QCRDL 14666, au para 6 ; Arriola c. Investissements Deca inc., 2020 QCRDL 13406, au 
para 6. 
84 Tran c. Daniel, 2020 QCRDL 16919, au para 5. 
85 2021 QCTAL 8419 
86 2020 QCRDL 11261 
87 2021 QCTAL 442 
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texte de loi. Cela dit, la juge administrative Hébert a tout de même autorisé l’éviction, justifiant ainsi sa 
décision, aux paragraphes 28 et 29 : 

[28] […] Toutefois, de l’avis du Tribunal, ce droit de la locatrice d’évincer la locataire pour agrandir 
le logement, par ailleurs légitime, ne saurait être brimé par des délais relatifs au processus visant 
l’exercice de ce droit. Dans le présent dossier, la tenue de l’audition a été retardée notamment en 
raison du contexte entourant la pandémie de COVID-19. 

[29]   En effet, mentionnons que durant la période allant du 16 mars au 14 juin 2020, le Tribunal a 
suspendu une grande partie de ses activités, incluant la tenue d’audiences en matière de reprise de 
logement. 

1.1.2.1. Le critère de la durée d’occupation 
À l’instar du critère de l’âge, le critère de la durée d’occupation n’a pas suscité beaucoup de difficultés. 
Nous pouvons certes imaginer des circonstances qui donneraient lieu à des difficultés (par exemple, le 
calcul de la durée d’occupation d’un conjoint dans une relation où il y aurait eu des « pauses »). Cela dit, 
de tels cas n’ont donné lieu à aucune décision pendant la période que nous avons étudiée. 

La plupart du temps, c’était la durée d’occupation du locataire lui-même qui était pertinente, et elle n’était 
pas sujette à débat. Dans de rares cas, la durée d’occupation a été plus difficile à prouver (par exemple 
lorsqu’un locataire avait perdu sa copie du bail88, ou encore lorsque le bail était verbal89). 

La plupart des baux étant d’une durée d’un an, et les reprises où évictions ne pouvant avoir lieu en cours 
de bail, il n’est pas surprenant que nous n’ayons trouvé aucun dossier où les locataires « manquaient » la 
durée d’occupation requise par moins d’un an. Parmi les cas « limites », il y en avait un, par exemple, où 
la locataire allait avoir occupé le logement pendant 10 ans très précisément, au moment de la reprise90 ; 
en l’occurrence 1959.1 CcQ a fait échec à la reprise91. À l’inverse, dans le cas le plus « limite » où un 
locataire a « manqué » la durée d’occupation, la locataire avait vraisemblablement 9 ans d’occupation au 
moment de la reprise92. 

Notons tout de même que certains dossiers ont soulevé des questions intéressantes, en matière de durée 
d’occupation, bien qu’elles n’aient pas toujours été tranchées (le cas échéant, c’était généralement parce 
que d’autres questions s’étaient révélées déterminantes quant à l’issue du dossier). 

 
88 Tran c. Daniel, 2020 QCRDL 16919, au para 4. 
89 Dubois c. Aspell, 2019 QCRDL 7047, au para 2. 
90 Guimont c Fortier, 2022 QCTAL 8929 aux paras 13 et 14. D’ailleurs, l’année précédente, la tentative du locateur-
propriétaire avait échoué pour cause d’avis non conforme : voir Guimont c. Fortier, 2021 QCTAL 2192 aux paras 11 
et 12. 
91 Voir aussi Croteau c. Vachon, 2021 QCTAL 10301 au para 3, où la locataire allait avoir précisément 10 ans 
d’occupation au moment de la reprise. Ce n’est toutefois pas 1959.1(1) qui a empêché la reprise, en l’occurrence, 
mais plutôt l’alinéa 1961(3) CcQ, puisque l’avis envoyé par le locateur ne reproduisait pas le contenu de l’article 
1959.1 CcQ, ce qui le rendait invalide (voir le para 17 de la décision). 
92 Vieira c. Kelly, 2020 QCRDL 13516, aux paras 9 et 10 (renvois omis, nos soulignements) :  « […] il s’agit de la dernière 
année avant qu’il ne soit plus possible pour elle d’exercer son droit de reprises [sic] en raison des restrictions 
imposées lorsqu’il s’agit de reprendre un logement occupé par une personne aînée ». 
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1.1.2.2. Occupation d’un logement pendant moins de 10 ans, mais du même 
immeuble pendant 10 ans ou plus 

Dans deux dossiers, les locataires occupaient depuis moins de 10 ans les logements qui faisaient l’objet de 
reprises. En revanche, elles avaient habité les immeubles où se trouvaient ces logements depuis plus de 
10 ans.  

Dans Martel-Ouellet c. Descent93, la locataire (qui avait occupé, de 2004 à 2014, un logement au sous-sol 
de l’immeuble, avant d’être relocalisée dans un autre logement du même immeuble, à la suite de 
« problèmes » vécus dans le logement du sous-sol – problèmes dont la nature n’a pas été spécifiée)94. De 
2014 à 2020, elle a occupé l’autre logement, qui a été visé en 2020 par un projet de reprise (prévue pour 
le 1er juillet 2021). Précisons que le locateur qui souhaitait reprendre le logement était propriétaire unique 
de l’immeuble depuis 2018. La juge administrative Normand a déterminé que la locataire n’avait pas la 
durée d’occupation requise du logement visé par la reprise pour bénéficier de la protection de l’alinéa 
1959.1(1)95. Ultimement, la reprise n’a pas été autorisée pour d’autre raisons (notons par ailleurs que la 
locataire n’avait présenté aucune preuve quant à son revenu). Cela dit, si l’interprétation littérale faite par 
la juge administrative Normand se défend sans aucun doute (le texte de la disposition, après tout, est clair, 
et s’harmoniserait difficilement avec une autre interprétation), il y a lieu de s’interroger sur l’intention du 
législateur, afin de voir s’il n’y a pas discordance entre les deux (discordance que l’Assemblée nationale 
pourrait éventuellement vouloir résoudre par une modification législative). On peut douter qu’une 
situation telle que celle vécue par la locataire dans Martel-Ouellet c. Descent avait été envisagée par le 
législateur96. Aurait-il vraiment souhaité que le critère de la durée de l’occupation ne soit pas considéré 
comme rencontré, dans un tel cas ? On peut en douter. 

Le décision Vieira c. Kelly est moins explicite ; cela dit, la locataire allait vraisemblablement avoir au moins 
9 ans d’occupation au moment de la reprise97, et elle expliquait avoir été, avant cela, locataire un « autre 
condo » dans le même immeuble98. La juge administrative n’a pas beaucoup discuté des trois critères de 
l’alinéa 1959.1(1), mais il semblait admis que la locataire avait 70 ans (comme elle l’alléguait)99, et qu’elle 
n’avait pas la durée d’occupation requise. La juge administrative Hébert, dans Vieira c. Kelly, semble donc 
avoir raisonné de la même façon que la juge administrative Normand dans Martel-Ouellet c. Descent, eu 
égard au critère de la durée d’occupation (notons tout de même que dans Vieira c. Kelly, le résultat ultime 
a été différent, puisque la juge administrative a autorisé la reprise). Il est à noter que dans Martel-Ouellet 

 
93 2020 QCTAL 5657. 
94 Ibid. au para 3. 
95 Ibid. au para 38. 
96 Nous ignorons si ces situations sont courantes, mais dans les 169 dossiers étudiés, nous en avois vu trois où le 
locataire avait changé de logement tout en restant dans le même immeuble. Outre Martel-Ouellet c. Descent (2020 
QCTAL 5657), il y avait Teoli c. Farhani, (2020 QCRDL 12678, au para 34) et Vieira c. Kelly (2020 QCRDL 13516, au para 
9). 
97 Vieira c. Kelly, 2020 QCRDL 13516, aux paras 9 et 10 (renvois omis, nos soulignements) :  « […] il s’agit de la dernière 
année avant qu’il ne soit plus possible pour elle d’exercer son droit de reprises [sic] en raison des restrictions 
imposées lorsqu’il s’agit de reprendre un logement occupé par une personne aînée ». 
98 Ibid. au para 9. 
99 Ibid. au para 10. 
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c. Descent et Vieira c. Kelly, les locataires n’étaient pas représentées par avocat (les locateurs non plus, 
d’ailleurs). 

1.1.2.3. Occupation du logement à un autre titre que locataire 
Certains dossiers nous apparaissent avoir soulevé des questions intéressantes qui restent à être 
véritablement tranchées.  

Dans Apollon c. Groleau, le locataire de 82 ans avait occupé le logement à titre de propriétaire de 
l’immeuble, avant de le vendre et de rester locataire du logement. Le juge administratif Morisset a ajourné 
l’audience pour que le locataire puisse faire une preuve quant à ses revenus, mais il a omis de se présenter 
à la date et à l’heure prévue. La reprise a donc été accordée en quelque sorte par défaut. Le dossier Apollon 
c. Groleau n’a donc pas été l’occasion de savoir le fond de la pensée du juge administratif quant à la durée 
d’occupation du locataire. Cela dit, étant donné que les critères de l’alinéa 1959.1(1) sont cumulatifs, il 
nous apparaît que si le juge Morisset avait cru que le critère de la durée d’occupation n’était pas rencontré, 
il ne se serait pas donné la peine d’ajourner l’audience pour obtenir une preuve quant aux revenus du 
locataire. 

Dans Jivtsov c. Raymond100, la locataire (dont l’âge n’est pas mentionné) occupait le logement depuis 9 
ans101. Son conjoint était âgé de 71 ans, et bien qu’il n’ait plus été locataire du logement au moment de la 
reprise, il en était toujours occupant. Sa durée d’occupation à lui était de plus de 10 ans, car il avait été 
locataire du logement avant que sa conjointe ne reprenne le bail. La décision de la RDL aurait pu être un 
peu plus claire ; cela dit, dans une section où se mêlent fondements juridiques, résumé des faits et 
prétentions des parties, la juge administrative écrit, au paragraphe 9: « La locataire vit au logement 
concerné depuis neuf ans. Son conjoint, âgé de 71 ans, occupe ce logement depuis au moins 10 ans, car il 
était le précédent locataire. » Cela nous apparaît être une conclusion de faits tirée par la juge 
administrative, et non une simple prétention de la locataire. Cette interprétation de la décision nous 
semble confortée par le fait que ce n’est pas le critère de la durée d’occupation, mais plutôt celui du revenu 
qui a servi à déterminer que la protection de l’alinéa 1959.1(1) CcQ ne s’appliquait pas à la locataire et à 
son conjoint. Mentionnons au passage que dans une décision rendue un mois auparavant (Gamache c. 
Boivin102), une juge administrative écrivait qu’« il serait difficile d’imaginer un scénario selon lequel le 
conjoint du locataire aurait occupé le logement pendant une période plus longue que le locataire, sans 
être lui-même signataire du bail »103. Les faits du dossier Jivtsov c. Raymond nous paraissent correspondre 
à un tel scénario. 

1.1.2.4. Cessation de l’occupation par le locataire 
Dans Fortier c. Durocher104, la locataire était âgée de 83 ans, et elle était locataire du logement depuis 18 
ans. Cependant, elle ne l’habitait plus depuis 6 ans; en effet, elle était en convalescence chez sa fille en 
raison d’une opération aux genoux et de traitements contre le cancer105. Le logement était occupé par ce 

 
100 2019 QCRDL 9545. 
101 Ibid. au para 9. 
102 2019 QCRDL 2538. 
103 Au para 29. 
104 2018 QCRDL 6452. 
105 Au para 6. 
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que la juge administrative a appelé « un colocataire »106, qui payait la totalité du loyer à la locataire107. Si 
la protection de l’alinéa 1959.1(1) n’a pas été appliquée à la locataire dans ce dossier, c’est avant tout 
parce que la bénéficiaire de la reprise était âgée de 71 ans108, ce qui correspondait à l’exception prévue au 
paragraphe 1959.1(2)(2) CcQ. Au paragraphe 9 de la décision, la juge administrative écrit (nos 
soulignements) : 

[9] En l'occurrence, la locataire bénéficie d’un bail depuis plus de 18 ans, mais n'occupe pas le 
logement depuis près de 6 ans. Le locateur est un propriétaire qui souhaite reprendre le 
logement concerné au bénéfice de sa mère âgée de plus de 70 ans. Conséquemment, l'âge de 
la bénéficiaire permet la reprise. 

Cela semble suggérer qu’aux yeux de la juge administrative, il ne suffisait pas d’être locataire (c’est-à-dire 
signataire du bail) depuis 10 ans ou plus pour avoir une durée d’occupation de 10 ans ou plus. Nous 
ignorons quels contours il faut donner à cette interprétation faite par la juge administrative. À titre 
d’exemple, à partir de quelle durée d’absence peut-on conclure qu’un locataire (ou son conjoint) n’occupe 
plus le logement? En dehors du cas Fortier c. Durocher (6 ans d’inoccupation), nous ne connaissons aucune 
autre décision semblable qui aurait pu permettre de baliser quelque peu la réponse. 

Du moins dans les 169 dossiers que nous avons analysés (auxquels nous pourrions ajouter une centaine 
de décisions que nous avons lues avant de conclure qu’elles devaient être exclues des comptes), nous 
n’avons vu qu’un seul autre dossier où le locataire avait été absent de son logement pour une période 
prolongée. En l’occurrence, le locataire était en séjour à Cuba pendant l’hiver, comme à chaque année, et 
son séjour avait dû se prolonger en raison de la pandémie (resserrement des frontières). Rien n’indiquait 
que le TAL ait considéré que le locataire n’était plus occupant, dans les circonstances, aux fins d’application 
du deuxième critère de l’alinéa 1959.1(1) CcQ109. 

1.1.3. Le critère du revenu 
Le critère du revenu est sans doute celui dont l’application a suscité le plus de difficultés. Cela dit, ces 
difficultés ont surtout eu lieu lorsque le logement était occupé par plusieurs personnes, en particulier des 
conjoints, des parents ou des enfants de locataires. En dehors de telles circonstances, le critère du revenu 
n’apparaît pas beaucoup plus difficile d’application que ceux de l’âge ou de la durée d’occupation. Tout de 
même, il nous semble susciter un peu plus de questions que les deux autres (bien que ces questions n’aient 
pas nécessairement été véritablement tranchées).  

1.1.3.1. Qu’est-ce que le « revenu » ? 
Pour établir les juges administratifs de la RDL et du TAL ont généralement considéré le « revenu annuel »110 
tel que constaté dans le dernier avis de cotisation disponible. Bien souvent, cela correspondait au revenu 

 
106 Il s’agissait probablement d’une façon de parler, car ce « colocataire » n’était pas nommé comme partie 
défenderesse locataire, dans le cadre de la demande de reprise. 
107 Au para 6. 
108 Aux paras 4 et 8. 
109 Voir Apollon c. Groleau, 2021 QCTAL 6459, et Groleau c. Apollon, 2021 QCTAL 11581. 
110 Binette c. Pépin, 2018 QCRDL 474, au para 5 ; Boisse c. Brideau, 2021 QCTAL 648, au para 3 ; Vo c. Lapalme, 2021 
QCTAL 3793, au para 33 ; Saunders c. 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 21546, au para 10. 
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annuel de l’année précédant l’audience111 . Toutefois, tôt dans l’année (ou du moins avant la date limite 
de production des déclarations d’impôts ou d’émission des avis de cotisation) le revenu de l’avant-dernière 
année a été considéré112. À deux occasions, les juges administratifs du TAL ont précisé que le revenu 
considéré était le revenu « brut » annuel113, sans préciser exactement ce qui était entendu par cela. Dans 
un autre cas, un juge administratif a plutôt parlé de « revenu imposable »114. Vraisemblablement, dans un 
cas comme dans l’autre, on référait au revenu avant impôt. Le Règlement sur l’attribution des logements 
à loyer modique (RLRQ c S-8, r 1), auquel renvoie l’article 1959.1 CcQ, parle lui aussi de « revenus bruts », 
à son article 15(1). L’alinéa 2 de cet article précise toutefois que certains éléments ne font pas partie du 
revenu ; par exemple « le montant des dépenses d’exploitation […] encour[us] pour gagner un revenu de 
biens ou un revenu provenant d’un travail autonome ou de l’exploitation d’une entreprise à l’exclusion de 
tout montant relatif à une déduction pour amortissement ou à une allocation du coût en capital »115. 

Notons que dans Zhou c. Ambiance Capital inc. le juge administratif Ross Robins a rejeté en ces termes 
l’argument du locateur-propriétaire selon lequel le montant contenu dans le REER de la conjointe du 
locataire devait être considéré dans le revenu : « Moreover, one does not have to be an expert in fiscal law 
to affirm that the amounts that accrue in a Registered Retirement Savings Plan are not treated as income 
until the taxpayer withdraws them. »116 

Enfin, une fois établi, le revenu est comparé au Plafond de revenu déterminant les besoins impérieux 
(PRBI) publié par la Société d'habitation du Québec (SHQ)117, pour l’année pertinente et pour la 
municipalité où se situe le logement118. 

 

 
111 Voir par exemple : Ntapolias c. 9252-7076 Québec inc., 2018 QCRDL 17918, au para 7; Gamache c. Boivin, 2019 
QCRDL 2538, aux paras 45 à 47 ; René c Ruiz Cruz, 2019 QCRDL 39446, au para 12; Poitras c. Oratoire Saint-Joseph du 
Mont-Royal, 2021 QCTAL 17018, au para 5. 
112 Voir par exemple Vendette c. Beaulieu, 2017 QCRDL 14666, aux paras 11 et 14, où, en mai 2017, le juge 
administratif Gilbert propose la production de l’avis de cotisation de l’année 2015, ou celui de l’année 2016, « dans 
la mesure où ce dernier document est disponible ». 
113 Meunier c. Garreau, 2020 QCTAL 8964 au para 5, et surtout Gamache c. Boivin, 2019 QCRDL 2538 aux paras 46-
48. 
114 C’est d’ailleurs l’expression utilisée dans René c Ruiz Cruz, 2019 QCRDL 39446 au para 12. 
115 Voir l’article 4(1)(3) du Règlement sur les conditions de location des logements à loyer modique, RLRQ c S-8, r 3, 
auquel renvoie l’article 15 du Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique (RLRQ c S-8, r 1). 
116 Zhou c. Ambiance Capital inc. 2022 QCTAL 3635 au para 18 ; et Saunders c 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 
21546 aux paras 22 et 23. 
117 Par exemple, voici les Plafonds de revenu déterminant les besoins impérieux publiés en 2022 (en ligne) : 
http://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/partenaires/acceslogis/PRBI-2022.pdf.  
118 Voir par exemple : Gamache c. Boivin, 2019 QCRDL 2538 au para 34 ; Meunier c. Garreau, 2020 QCTAL 8964 aux 
paras 12 à 14 ; Fontaine c. 9402-7760 Québec inc., 2021 QCTAL 17145 au para 6, nbp 1 ; Labrosse c. Li, 2020 QCRDL 
14722 au para 11 ; Antoine c. Grondin, 2021 QCTAL 7608 au para 8 ; Dubé c. Bertrand, 2018 QCRDL 12758 au para 8 ;  
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1.1.3.2. Moyens de preuve 
Dans plusieurs cas, le moyen utilisé pour prouver le revenu n’a simplement pas été mentionné dans les 
motifs de la décision119. Dans certaines décisions, le juge administratif a mentionné qu’il y avait eu « preuve 
documentaire »120, sans plus.  

Quelques décisions renseignent davantage. Les juges administratifs y précisent qu’une déclaration de 
revenus121, un relevé T4122 ou un avis de cotisation123 avaient été déposés en preuve. Dans Vendette c. 
Beaulieu  le juge administratif Gilbert ne s’est pas satisfait d’une déclaration de revenus « non signée », et 
a suspendu le délibéré afin que la locataire puisse plutôt fournir un avis de cotisation (soit un document 
qui rencontrerait la « règle de la meilleure preuve »)124. Certains juges administratifs se sont satisfaits (ou 
ont dit qu’ils se satisferaient) d’une déclaration de revenus125. Dans Parenteau c. Lavallée, la juge 
administrative Boucher ne s’est pas satisfaite de relevés bancaires, et a permis aux locataires de lui faire 
parvenir après audience un avis de cotisation126. Il est à noter qu’il ne semble pas y avoir de règle quant à 
la provenance des informations ou documents fiscaux ; parfois, ceux-ci proviennent du dossier fédéral 
(avec l’Agence du revenu du Canada)127, parfois du dossier provincial (avec Revenu Québec), ou parfois 
des deux. Les juges administratifs semblent s’accommoder de l’un ou l’autre. La seule exception que nous 
avons notée est le juge administratif Gilbert dans l’affaire Vendette c. Beaulieu (susmentionnée), où il a 
spécifiquement demandé un avis de cotisation émis par Revenu Québec128. Cela dit, le juge administratif 
Gilbert exigeait ce document au lieu de la déclaration de revenus « complétée mais non signée » qu’avait 
présentée la locataire129. On ne sait ce qu’aurait fait le juge administratif Gilbert si la locataire s’était 

 
119 Levin c. Perez, 2017 QCRDL 13125 au para 18. ; Binette c. Pépin, 2018 QCRDL 47, au para 5 ; John c. Gill, 2018 
QCRDL 5594, aux paras 9 et 14 ; ; Cossette c. Bouchard, 2018 QCRDL 7442, au para 3; Loiselle c. Plain, 2018 QCRDL 
7371, au para 25; Bonin c Duceppe, 2018 QCRDL 9193, aux paras 3 et 8; La Serra c. Pierina Ciampini, 2018 QCRDL 
11569, aux paras 9 et 15; Barrière c. Bellerose, 2018 QCRDL 11274, aux paras 8 et 16; Dubé c. Bertrand, 2018 QCRDL 
12758, aux paras 2, 17 et 18; Amato c. Lambert, 2018 QCRDL 13305, au para 7; Rahman c Gougeon, 2018 QCRDL 
13411, aux paras 5 et 10; Ntapolias c. 9252-7076 Québec inc., 2018 QCRDL 17918, aux paras 7 et 45; Jivtsov c. 
Raymond, 2019 QCRDL 9545, au para 9; Hull c. Lindo Morgan, 2019 QCRDL 14575; Spies c. Villeneuve, 2020 QCRDL 
9670 au para 38; Saraya c. Nguyen, 2020 QCRDL 12438, au para 10 (la locataire est sur une liste d’attente pour une 
OMH); Lin c. Barthelemy, 2020 QCRDL 12496, au para 9; Labrosse c. Li, 2020 QCRDL 14722, au para 9 (preuve 
possiblement documentaire, la décision n’est pas si claire); Shaaban c. Zapata, 2020 QCTAL 1372, au para 22; Haji c. 
Kyriakakis, 2020 QCTAL 7995 au para 4;  
120 Cloutier c. Fulvi, 2017 QCRDL 4825, au para 10 ; Cirstea c. Larose Ouimet, 2017 QCRDL 13924, au para 13; Boisse 
c. Brideau, 2021 QCTAL 648, au para 3; Vo c. Lapalme, 2021 QCTAL 3793, au para 33. 
121 Saunders c 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 21546 au para 10 ; Tran c. Daniel, 2020 QCRDL 16919 au para 5 ; 
Pierre-Canel c. Henuset, 2019 QCRDL 11612 au para 19. 
122 Cabot c. Noir, 2019 QCRDL 7469, au para 8 ; Galipeau c. Francoeur, 2021 QCTAL 10056, au para 6. 
123 Calvin Bitho c. Di Sciullo, 2019 QCRDL 12800 au para 6 ; Poitras c. Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal, 2021 
QCTAL 17018 au para 6 ; Bui c. Laurin, 2018 QCRDL 13209 au para 8 ; Arriola c. Investissements Deca Inc., 2020 QCRDL 
13406 aux paras 11 et 13 ; Cutino c. Mangalo, 2022 QCTAL 3814 au para 22 ; Pierre-Canel c. Henuset, 2019 QCRDL 
11612 au para 19 ; Parenteau c. Lavallée, 2022 QCTAL 894 au para 9. 
124 2017 QCRDL 14666, aux paras 10 à 14. 
125 Saunders c 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 21546 au para 10 ; Tran c. Daniel, 2020 QCRDL 16919, aux para 5 
et 19 ; Roussel c. Côté, 2022 QCTAL 6399, au para 5. 
126 2022 QCTAL 8944, au para 9. 
127 Par exemple : Tran c. Daniel, 2020 QCRDL 16919, au para 5. 
128 Vendette c. Beaulieu, 2017 QCRDL 14666, aux paragraphes 11 et 14. 
129 Ibid. au para 10. 
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initialement présentée avec un avis de cotisation de l’Agence du revenu du Canada ; s’en serait-il satisfait ? 
L’histoire ne le dit pas.  

Dans certains cas, la preuve s’est faite par admissions. Dans Caron c. Saindon130 et Hamel c. Hamel131, ce 
sont les locataires qui ont avoué avoir un revenu supérieur au seuil maximal132.  Dans Cyrenne c. Pilon133, 
il n’y a pas eu de preuve documentaire des revenus annuels : le locataire a témoigné quant aux revenus 
annuels approximatifs de sa conjointe et de lui-même (les chiffres étaient d’ailleurs arrondis au millier)134. 
Ce sont sur ces chiffres que le juge administratif Forest a fondé sa décision. Bizarrement, le seuil maximal 
considéré (24 000$ en Abitibi) semble également avoir été établi par témoignage du locataire135 
(habituellement, les juges administratifs réfèrent plutôt eux-mêmes directement au Plafond de revenu 
déterminant les besoins impérieux (PRBI) applicable, publié par la Société d’habitation du Québec136).  

 

1.1.3.3. La question du cumul des revenus 
La question de l’opportunité ou non de cumuler les revenus des locataires avec ceux des autres occupants 
du logement, en particulier celui du conjoint du locataire, a sans doute été le problème juridique le plus 
important posé par l’article 1959.1. 

Les décisions où l’opportunité de cumuler les revenus a véritablement discutée sont plutôt rares.  

Parmi celles qui prônent le cumul des revenus, il n’y a vraiment que Gamache c. Boivin (ci-après « Gamache 
»), rendue le 20 janvier 2019 par la juge administrative Champeval. Puis, il n’y a que Cyrenne c. Pilon (ci-
après « Cyrenne »), rendue par le juge administratif Forest un mois plus tard (soit le 19 février 2019), qui 
se soit appuyée sur Gamache pour justifier un cumul des revenus. Les autres décisions qui procèdent (ou 
qui paraissent avoir procédé) à un cumul des revenus ne s’appuient en fait sur aucune jurisprudence 
(même pas Gamache), et sont essentiellement des décisions mal justifiées (du moins sur ce point). 

Quant aux décisions qui rejettent l’approche consistant à cumuler les revenus, la principale est Diaz Lillo 
c. Hall (ci-après « Diaz Lillo ») rendue le 4 mars 2021 par la juge administrative Luce De Palma. La juge De 
Palma a été convaincue par les arguments élaborés par Me Pierre Pratte dans un article qu’il a publié en 
août 2020, dans lequel il expliquait pourquoi, à son avis, Gamache et Cyrenne faisaient « fausse route »137. 
Dans cet article, l’auteur s’est livré à l’interprétation approfondie de l’article 1959.1 sur la question du 
critère du revenu, en employant diverses méthodes : grammaticale (sens naturel du texte, utilisation du 
mot « ou » plutôt que « et » dans le premier alinéa de l’article 1959.1 CcQ), systématique et logique 
(cohérence entre les versions française et anglaise du texte de l’article 1959.1 CcQ), historique (référence 

 
130 2022 QCTAL 12077 au para 15. 
131 2020 QCRDL 11643 au para 8. 
132 On peut également considérer Lepage c. Voyer Voyer & Associés inc., 2018 QCRDL 23337, où c’est la propriétaire-
locatrice qui a reconnu que le locataire rencontrait les critères de l’article 1959.1(1) CcQ. 
133 2019 QCRDL 5365. 
134 Cyrenne c. Pilon, 2019 QCRDL 5365, aux paras 19 et 20. 
135 Cyrenne c. Pilon, 2019 QCRDL 5365, au para 19. 
136 Par exemple, Dubé c. Bertrand, 2018 QCRDL 12758, au para 5 ; Saunders c 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 
21546 au para 23 ; Gamache c. Boivin, 2019 QCRDL 2538, aux paras 32 à 35. 
137 Pierre Pratte, « Chronique – L’article 1959.1 du Code civil du Québec », Repères, août 2020, EYB2020REP3132. 
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aux débats parlementaires entourant l’adoption du projet de loi n° 492), etc. Il fait également valoir, en 
conclusion, un argument pragmatique138 : 

Régulièrement, nous lisons ou entendons dans les médias qu'il y a une hausse des cas d'éviction 
dans le logement résidentiel. Les personnes âgées sont particulièrement vulnérables à cet 
égard. C'est pourquoi, en ces temps difficiles pour nos aînés, une jurisprudence confirmant le 
non-cumul des revenus serait la bienvenue. 

En particulier, bien que Me Pratte ait été d’avis que la version française de l’article 1959.1 CcQ était 
suffisamment claire, et que la lecture « plus naturelle » de l’article n’invitait pas au cumul des revenus, il 
reprochait entre autres au tribunal administratif, dans Gamache et Cyrenne, de ne pas avoir considéré la 
version anglaise du texte de l’article 1959.1 CcQ, version qui ne laissait aucun doute quant à l’opportunité 
de cumuler les revenus. En effet, quant à ce critère, l’article 1959.1 CcQ se lit comme suit : « has income 
equal to or less than the maximum threshold qualifying the lessee or spouse for a dwelling in low-rental 
housing » (l’auteur Pratte souligne lui-même ce « or »). Considérant les règles d’interprétation de textes 
bilingues, Me Pratte rappelle que les deux versions sont d’égale autorité, et que si ces deux versions ont 
un sens commun, celui-ci doit prévaloir. Ainsi, à supposer qu’on retienne l’idée que la version française de 
l’article 1959.1 est équivoque (idée que rejette Me Pratte), mais qu’un des sens de la version française est 
compatible avec l’unique sens admis par la version anglaise, alors c’est ce sens-là qu’il faut retenir. 

Comme nous l’avons vu un peu plus haut, au terme de son article, Me Pratte, exprimait le souhait que la 
jurisprudence confirme qu’il ne fallait pas cumuler les revenus. À plusieurs égards, ce souhait a été exaucé, 
puisque la décision Diaz Lillo a été rendue, et nos recherches ont révélé que celle-ci avait été suivie dans 
huit (8) dossiers en date du 18 juin 2022139.  Qui plus est, nous n’avons vu aucune décision s’appuyer sur 
Gamache (ou Cyrenne) pour justifier un cumul des revenus. En fait, toutes les décisions qui citaient 
Gamache ou Cyrenne sur ce point le faisaient pour rejeter l’approche retenue dans celles-ci.  

Cela dit, un problème a persisté, puis que dans cinq (5) dossiers après Diaz Lillo, des juges administratifs 
du TAL ont continué de cumuler les revenus, ou à rendre des décisions qui ne permettent pas au lecteur 
de savoir s’il y a eu cumul des revenus ou non. Notons par ailleurs qu’avant Diaz Lillo, mais bien après 
l’article de Me Pratte, deux décideurs ont rendu des décisions de ce genre140. 

Les juges administratifs qui n’ont pas cité l’article de Me Pratte ou la décision Diaz Lillo (ou encore une 
décision l’ayant suivie) semblent ne pas avoir été au courant des développements doctrinaux et 

 
138 Selon Pierre-André Côté, Stéphane Beaulac et Mathieu Devinat, Interprétation des lois, 4e éd, Montréal, Thémis, 
au para 1596 : « On entend ici par interprétation pragmatique cette méthode d'interprétation qui repose sur la 
considération des effets de la loi ou encore des effets d'une interprétation donnée de celle-ci. » 
139 Marcozzi c. Romanelli, 2021 QCTAL 8419, Latour-Duhaime c. Desrochers, 2021 QCTAL 9183, Nguyen c. Nguyen, 
2021 QCTAL 28410, Zhou c. Ambiance Capital inc., 2022 QCTAL 3635, Legault c. Lanctôt, 2022 QCTAL 4550, Guimont 
c. Fortier, 2022 QCTAL 8929, Parenteau c. Lavallée, 2022 QCTAL 894, et Wali c. Lois, 2022 QCTAL 15330. 
140 Casillas Torres c. Rousseau, 2021 QCTAL 4405 (qui ne permet pas de savoir s’il y a eu cumul ou non ; voir le para 
9, où il est fait mention d’une conjointe de 76 ans « non-voyante », et le para 11, où l’on ne discute pas des revenus 
de la conjointe en question – il y a vraisemblablement eu cumul, mais ce n’est pas très explicite) et Antoine c. Grondin, 
2021 QCTAL 7608, où il y a eu cumul (voir para 8). Heureusement, dans ce dernier cas, les revenus cumulés étaient 
tout de même inférieurs au seuil maximal, de sorte que l’expulsion n’a pas eu lieu (voir para 12). 
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jurisprudentiels sur la question. En fait, ils n’ont même pas discuté des deux approches possibles (le cumul 
et le non-cumul). Vraisemblablement, l’argument n’a pas été soulevé devant eux. 

Parmi ces dossiers, le cas Al-Saoub c. Lafrance141 est particulièrement déchirant. Le couple Lafrance louait 
un logement qui faisait l’objet d’une reprise. Dans leur réponse à l’avis de reprise comme à l’audience au 
TAL, les Lafrance ont affirmé ne pas vouloir quitter le logement142. Chaque membre du couple, à titre 
individuel, rencontrait les deux premiers critères (soit ceux de l’âge et de la durée d’occupation)143. Seul le 
revenu annuel combiné du couple a été considéré, et ce revenu excédait le seuil maximal de seulement 
591$ (ils avaient un revenu combiné de 33 091$, alors que le plafond était de 32 500$)144. Considérant que 
le seuil maximal est le même pour une personne seule ou un couple, il est mathématiquement impossible 
que l’un ou l’autre des membres du couple Lafrance n’ait pas eu, à titre individuel, un revenu inférieur au 
seuil maximal. Si le courant établi dans Diaz Lillo c. Hall avait été suivi, l’alinéa 1959.1(1) aurait joué son 
rôle, la reprise n’aurait pu être autorisée. Les locataires Lafrance n’étaient représentés par avocat. 

La décision Casillas Torres c. Rousseau145 n’est pas d’une grande précision en ce qui concerne l’article 
1959.1. Cela dit, dans ce dossier, le locataire Rousseau occupait le logement depuis 12 ans146, et quelque 
chose (l’âge du locataire, peut-être?) semble avoir poussé le juge administratif Dufort à l’interroger sur les 
critères d’application de l’alinéa 1959.1(1), en particulier celui du revenu147. Le locataire avouait avoir un 
revenu supérieur au seuil148. La protection de l’article 1959.1 n’a donc pas été appliquée (et la reprise a eu 
lieu)149. Cela dit, à la lecture des faits, on apprend que le locataire avait une conjointe « non-voyante » 
âgée de 76 ans150. Combien de temps celle-ci avait-elle occupé le logement? Quels étaient ses revenus à 
elle? La décision ne permet pas de le savoir. Le TAL dit avoir interrogé le locataire quant à « ces [sic] 
revenus »151, mais l’a-t-il interrogé quant aux revenus de sa conjointe, ou à la durée d’occupation de celle-
ci? La décision n’est pas suffisamment claire pour qu’on puisse le savoir (ce qui, en soi, est troublant). Ici 
aussi, le locataire, M. Rousseau, n’était pas représenté par avocat. Enfin, à la décharge du juge 
administratif, sa décision a été rendue deux semaines environ avant la décision phare Diaz Lillo.  On 
pouvait donc encore dire, au moment où Casillas Torres c. Rousseau a été rendue, que selon la 
jurisprudence (Gamache, Cyrenne…), il fallait procéder au cumul des revenus des conjoints, en application 
de l’alinéa 1959.1(1) CcQ. Cela dit, ni Gamache, ni Cyrenne n’étaient citées par le juge administratif dans 
Casillas Torres c. Rousseau. Là aussi, la décision nous apparaît insuffisamment motivée. Par ailleurs, 
l’important article de Me Pierre Pratte (sur lequel s’est largement appuyée la juge administrative De Palma 

 
141 2022 QCTAL 7940. 
142 Ibid. aux paras 5 et 7. 
143 Ibid. au para 7. 
144 Ibid. aux paras 7 et 13. 
145 2021 QCTAL 4405. 
146 Ibid au para 9. 
147 Ibid au para 11. 
148 Ibid. 
149 Ibid. au para 25. 
150 Ibid. au para 9. 
151 Ibid. au para 11. 
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dans Diaz Lillo) a été publié en août 2020, soit au moins 5 mois avant Casillas Torres c. Rousseau. Il n’en 
est fait aucune mention dans la décision. 

 

Tableau 10 : Chronologie des décisions sur le cumul des revenus des occupants : références aux 
courants jurisprudentiels, et représentation par avocat des locataires 

Date Intitulé et référence Occupant Cumul 

Réf à 
Diaz (ou 
courant) 

Réf. à 
Gamache  
(ou 
courant) 

Locataire 
représenté 
par avocat 

2019-
01-22 

Gamache c. Boivin, 2019 
QCRDL 2538 

Conjoint Oui N/A N/A Non 

2019-
02-19 

Cyrenne c. Pilon, 2019 QCRDL 
5365 

Conjoint Oui N/A Oui Non 

2019-
02-25 

Jivtsov c. Raymond, 2019 
QCRDL 9545 

Conjoint Poss. N/A Non Non 

2019-
10-21 

Vézina c. Cantin, 2019 QCRDL 
33575 

Conjoint Oui N/A Non Non 

2019-
11-14 

Saint-Laurent c. Doucet, 2019 
QCRDL 36272 

Colocataire 
(sans plus de 
précisions) 

Poss. N/A Non Non 

2020-
06-01 

Hamel c. Hamel, 2020 QCRDL 
11643 

Colocataire 
(sans plus de 
précisions) 

Poss. N/A Non Non 

2020-
08- ?? 

Publication de l’article de Me 
Pierre Pratte 

N/A N/A N/A N/A N/A 

2021-
02-17 

Casillas Torres c. Rousseau, 
2021 QCTAL 4405 

Conjoint Poss. N/A Non Non 

2021-
02-25 

Antoine c. Grondin, 2021 
QCTAL 7608 

Colocataire, 
Conjoint 

Oui N/A Non Oui 

2021-
03-04 

Diaz Lillo c. Hall, 2021 QCTAL 
5978 

Enfant Non N/A Oui Non 

2021-
03-22 

Seyedmohammad c. 
Gauvreau, 2021 QCTAL 7584 

Colocataire 
(sans plus de 
précisions) 

Poss. Non Non Non 

2021-
04-01 

Marcozzi c. Romanelli, 2021 
QCTAL 8419 

Enfant Non Oui Non Oui 

2021-
04-08 

Latour-Duhaime c. 
Desrochers, 2021 QCTAL 9183 

Petit-enfant Non Oui Oui Oui 

2021-
04-22 

Galipeau c. Francoeur, 2021 
QCTAL 10056 

Colocataire, 
Conjoint 

Oui Non Non Non 

2021-
11-08 

Nguyen c. Nguyen, 
2021 QCTAL 28410 

Fils Non Oui Non Oui 
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2022-
02-08 

Zhou c. Ambiance Capital inc. 
2022 QCTAL 3635 

Conjointe Non Oui Non Non 

2022-
02-09 

McGraw c. Roy, 2022 QCTAL 
3842 

Conjoint Poss. Non Non Non 

2022-
02-16 

Legault c. Lanctôt, 2022 
QCTAL 4550 

Conjoint Non Oui Oui Non 

2022-
03-23 

Al-Saoub c. Lafrance, 2022 
QCTAL 7940 

Colocataire, 
conjoint 

Oui Non Non Non 

2022-
03-25 

Guimont c. Fortier, 2022 
QCTAL 8929 

Colocataire 
(sans plus de 
précisions) 

Non Oui Oui Non 

2022-
03-25 

Parenteau c. Lavallée, 2022 
QCTAL 894 

Colocataire 
(sans plus de 
précisions) 

Non Oui Oui Oui 

2022-
05-04 

Dacosta c. Boulanger, 2022 
QCTAL 13101 

Colocataire 
(sans plus de 
précisions) 

Poss. Non Non Oui 

2022-
05-26 

Wali c. Lois, 2022 QCTAL 
15330 

Enfant Non Oui Oui Non 

 

1.1.4. Les exceptions prévues à l’alinéa 2 de l’article 1959.1 
 

L’application des exceptions de l’alinéa 1959.1(2) CcQ n’apparaît pas avoir suscité beaucoup de difficultés 
juridiques. Deux dossiers méritent tout de même d’être signalés : Levin c. Perez152, qui a fait l’objet d’une 
décision de la Cour du Québec en appel153, et la décision Ros c. Lamarche154, qui a peut-être révélé un 
conflit entre la loi et l’intention des parlementaires. 

Dans Levin c. Perez, M. Levin et Mme Klimovitskaia, propriétaires-occupants d’un duplex, vivaient au rez-
de-chaussée de l’immeuble avec six de leurs enfants, âgés entre 1 an et demi et 20 ans155. La mère de M. 
Levin, âgée de 72 ans156, avait été diagnostiquée de la maladie d’Alzheimer et ne pouvait plus vivre seule; 
elle avait besoin de supervision et de soins157. Les locateurs voulaient donc reprendre le logement situé à 
l’étage de leur duplex, afin d’y loger la mère de M. Levin158. Le logement en question était occupé depuis 
28 ans par la locataire Perez, également âgée de 72 ans, et qui avait un revenu inférieur au seuil de revenu 
maximal159 : autrement dit, Mme Perez rencontrait les trois critères de l’alinéa premier de l’article 1959.1 
CcQ. Étant donné que la bénéficiaire de la reprise, la mère de M. Levin, était âgée de 72 ans, les locateurs 

 
152 2017 QCRDL 13125. 
153 Autorisation d’appel : Perez c. Liven, 2017 QCCQ 7563. Appel : Perez c. Levin, 2018 QCCQ 5686. 
154 2020 QCRDL 4785. 
155 2017 QCRDL 13125 au para 8. 
156 Perez c. Levin, 2018 QCCQ 5686 au para 3. 
157 Levin c. Perez, 2017 QCRDL 13125 au para 9. 
158 2017 QCRDL 13125 aux paras 1, 3 et 6. 
159 2017 QCRDL 13125 aux paras 17 et 18. 
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étaient en mesure d’invoquer l’alinéa 1959.1(2)(2) pour faire échec à la protection supplémentaire dont 
bénéficiait la locataire Perez en raison de son âge, de sa durée d’occupation et de son revenu. Le problème 
était alors que selon le projet des locateurs, la reprise ne devait pas bénéficier qu’à la mère (âgée et 
malade) de M. Levin, mais aussi à trois enfants de ce dernier160. La question suscitée par le dossier Levin c. 
Perez était donc de savoir si la reprise devait s’exercer au bénéfice exclusif de personnes âgées de 70 ans 
ou plus, pour que l’exception prévue au paragraphe 1959.1(2)(2) puisse faire échec à la protection 
accordée par l’alinéa 1959.1(1) 161. La Régie du logement comme la Cour du Québec ont répondu par la 
négative162. Il est pertinent de faire remarquer que le raisonnement suivi par la Cour du Québec dans cette 
affaire a en parti fondé la décision de la juge De Palma dans Diaz Lillo163. En effet, selon la juge 
administrative, s’il ne fallait pas empêcher qu’une reprise soit effectuée en vertu de l’exception prévue au 
paragraphe 1959.1(2)(2) sous prétexte que la bénéficiaire âgée de plus de 70 ans serait accompagnée, 
dans la reprise, de bénéficiaires plus jeunes, il ne fallait pas non plus empêcher qu’une locataire qui 
rencontrait individuellement les trois critères de l’alinéa 1959.1(1) soit maintenue dans les lieux sous 
prétexte qu’elle cohabitait avec une personne ayant un revenu qui, cumulé au sien, était supérieur au seuil 
maximal164. 

Dans Ros c. Lamarche, le locateur Ros, âgé de 92 ans, était propriétaire-occupant d’un duplex. Il habitait 
le rez-de-chaussée, tandis que le logement à l’étage était occupé depuis 15 ans par les locataires Lamarche 
et Viele, dont l’un était âgé de plus de 70 ans.  Le locateur Ros souhaitait reprendre le logement des 
locataires Lamarche et Viele pour y loger sa petite-fille, qui avait moins de 70 ans. Il s’agissait donc, comme 
l’a souligné la juge administrative Dion, d’un cas d’application de l’exception 1959.1(2)(3). Notons que 
dans Ros c. Lamarche (comme dans plusieurs autres dossiers) la RDL a cessé de vérifier si les trois critères 
de l’alinéa 1959.1(1) CcQ étaient rencontrés par les locataires aussitôt qu’elle a constaté que l’exception 
du paragraphe 1959.1(2)(3) CcQ s’appliquait. Ainsi, on ne sait pas si le locataire âgé, dans Ros c. Lamarche, 
rencontrait le critère du revenu. Cela dit, bien que l’exception du paragraphe 1959.1(2)(3) CcQ se soit 
appliquée (faisant ainsi échec à la protection dont aurait peut-être pu bénéficier les locataires en vertu de 
l’alinéa 1959.1(1) CcQ), la juge administrative Dion a entre autres refusé d’autoriser la reprise, 
puisqu’aucune preuve n'avait été faite que le locateur-propriétaire Ros était le principal soutien de sa 
petite-fille. La juge administrative Dion appliquait en cela l’article 1957 CcQ qui exige, lorsque le 
bénéficiaire de la reprise n’est pas un ascendant ou un descendant au premier degré, que le locateur-
propriétaire soit le « principal soutien » du bénéficiaire. Pour refuser la reprise, la juge administrative Dion 
a entre autres écrit, au paragraphe 11 : 

[11] La preuve ne démontre pas que le locateur est le principal soutien financier de la 
bénéficiaire de la reprise ni qu’il est un ascendant au premier degré. C’est plutôt sa petite-fille 
qui désire habiter l’immeuble pour venir en aide à son grand-père et lui être son soutien. 

 
160 2017 QCRDL 13125 au para 3. 
161 Voir en particulier Perez c. Levin 2018 QCCQ 5686 aux paras 6, 8 et 10. 
162 Levin c. Perez, 2017 QCRDL 13125 aux paras 30 à 32, et Perez c. Levin 2018 QCCQ 5686 en particulier au para 34. 
163 Diaz Lillo c. Hall, 2021 QCTAL 5978 aux paras 56 à 59. 
164 Ibid, aux paras 21 et 56 à 59. 
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Il y a quelque chose d’ironique dans l’emploi de cet argument (qui nous apparaît au demeurant fondé, vu 
les termes clairs des articles 1957 et 1959.1) pour nier le droit à la reprise d’un locataire âgé de 92 ans qui 
souhaite loger sa petite-fille dans l’immeuble qu’il habite afin que celle-ci devienne son « principal 
soutien » (comme cela est annoncé au premier paragraphe de la décision Ros c. Lamarche).  Après tout, 
l’exception prévue au paragraphe 1959.1(2)(3) CcQ a précisément été introduite pour éviter que des 
locateurs-propriétaires âgés de plus de 70 ans ne soient empêchés (par l’alinéa 1959.1(1) CcQ) d’effectuer 
une reprise pour loger un de leurs proches aidants dans l’immeuble qu’ils occupent. Au risque de simplifier 
exagérément les choses : alors que le paragraphe 1959.1(2)(3) CcQ vise à permettre à un locateur-
propriétaire-occupant de rapprocher de chez lui un de ses soutiens (ou aidants), l’article 1957 CcQ exige 
que ce soit en fait ce locateur-propriétaire-occupant qui soit le principal soutien du bénéficiaire de la 
reprise. Qui doit soutenir qui, au fait ? 

Les exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) CcQ (exceptions qui n’étaient pas prévu au projet de loi dans 
sa version initiale165) sont issues de compromis entre Françoise David (marraine du projet de loi n° 492) et 
Martin Coiteux (ministre des ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire au moment 
de l’adoption du projet). Lors de l’étude détaillée du projet de loi, en commission parlementaire, Mme 
David s’exprimait ainsi166 : 

Donc, j'ai accepté qu'on dise : Oui, dans ce cas-là, on pourrait accepter qu'un propriétaire 
occupant à 70 ans ou plus loge, dans le même immeuble que lui, son bénéficiaire. Pourquoi? 
Pourquoi est-ce que j'ai accepté ça, dans le fond? Parce que, un propriétaire... occupant, pardon, 
de plus de 70 ans, c'est très concevable qu'il puisse avoir besoin d'aide, de soutien physique, 
moral, psychologique, tu sais, pour toutes sortes de choses et que je me suis, honnêtement, 
laissée convaincre, je dois dire, de la validité de cette idée que, bien, au fond, à 70 ans passés, 
propriétaire occupant, j'aimerais ça que mon fils ou ma fille de 50 ans, disons, vienne vivre dans 
le même immeuble que moi, parce que ça va me donner un bon coup de main pour le 
déneigement, pour les commissions, pour m'accompagner dans certaines activités de santé ou 
autres. 

Lors de l’adoption du projet de loi, le ministre Coiteux s’exprimait ainsi167 : 

[…] [O]n avait toujours, du côté du gouvernement, la crainte qu'en étant trop restrictif ça puisse 
mener à une forme de discrimination à l'égard des personnes aînées du côté des propriétaires. 
Et donc il fallait trouver un équilibre, et c'est dans la recherche de cet équilibre, Mme la 
Présidente, que nous avons discuté pendant quelques semaines supplémentaires pour en 
arriver finalement à des amendements qui nous apparaissaient, de notre côté, répondre à cet 
équilibre. […] 

 
165 PL 492, Loi modifiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés, 1ère sess, 41e lég, Québec, 2015. 
En ligne : 
<https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_104673&process=De
fault&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz> 
166 Québec, Assemblée nationale, Commission permanente de l’aménagement du territoire, « Étude détaillée du 
projet de loi n° 492 — Loi modifiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés », Journal des débats 
de la Commission permanente de l’aménagement du territoire, Vol 44 N° 76 (2 juin 2016) à la p 2. 
167 Québec, Assemblée nationale, Journal des débats de l’Assemblée, Vol 44 N° 184 (9 juin 2016) à la p 11647. 
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[…] [O]n a prévu un certain nombre d'exceptions. 

D'abord, il y a des propriétaires qui ne sont pas nécessairement des personnes à revenus très 
élevés. Il y a surtout des personnes propriétaires qui sont elles-mêmes des personnes aînées 
dont on doit aussi protéger les droits. Et, d'autre part, il y a des personnes aînées qui ont besoin 
d'accompagnement familial, des aidants naturels et qui, pour cette raison, pourraient vouloir 
reprendre un logement dans le même immeuble qu'ils habitent pour avoir ce type d'aidants 
naturels avec les membres de leurs familles. 

Alors, ça nous a permis de baliser le projet de loi d'une façon qui était à la fois conforme aux 
attentes, aux objectifs fondamentaux, qui respectait un équilibre, selon nous, entre le droit des 
locataires et le droit des locateurs et qui permettait des situations qui sont tout à fait 
raisonnables, comme celle d'une personne aînée qui a besoin de sa famille comme aidant 
naturel. Et le projet de loi, tel qu'il est aujourd'hui après l'étude détaillée, reflète cet équilibre 
et ces discussions que nous avons eues ensemble. 

Enfin, dans Ros c. Lamarche, les préoccupations évoquées par le ministre Coiteux ont été mises de l’avant 
par le procureur du locateur-propriétaire Ros, qui a plaidé l’alinéa 2 de l’article 48 de la Charte des droits 
et libertés de la personne168 (ci-après « Cdlp ») et la juge administrative Dion en a bien tenu compte avant 
de refuser la reprise169. Pour rappel, l’article 48 Cdlp se lit ainsi (nos soulignements) : 

48. Toute personne âgée ou toute personne handicapée a droit d’être protégée contre toute 
forme d’exploitation. 

Telle personne a aussi droit à la protection et à la sécurité que doivent lui apporter sa famille ou 
les personnes qui en tiennent lieu. 

Si la juge administrative Dion a malgré cela refusé le projet de reprise du locateur-propriétaire Ros, puisque 
celui-ci n’était pas motivé par un besoin de protection ou de sécurité170. En effet, selon le projet envisagé, 
le soutien qu’étaient censés apporter la petite-fille du locateur et le conjoint de celle-ci consistait 
essentiellement à entretenir l’immeuble du locateur et à apporter, « parfois », des repas à ce dernier. La 
juge administrative Dion était d’avis que ce soutien pouvait s’offrir sans que le couple emménage dans 
l’immeuble (d’autant plus que le couple n’habitait déjà pas très loin du locateur)171. 

Pour conclure sur les exceptions, outre ces deux décisions, Il y a simplement lieu de faire remarquer au 
lecteur que les exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) CcQ) ne peuvent s’appliquer qu’en cas de reprises. 
Par conséquent, lorsqu’il y a une demande d’éviction, et qu’un locataire ou son conjoint rencontre les trois 
critères de l’alinéa premier (1959.1(1) CcQ), l’éviction ne peut être accordée.  

3.2 L’alinéa 1961(3) CcQ 

L’alinéa 1961(3) CcQ se lit comme suit : « Ces avis doivent reproduire le contenu de l’article 1959.1. ». Les 
avis dont il est question ici sont les avis de reprise et d’éviction mentionnés aux alinéas 1 et 2. 

 
168 Ros c. Lamarche, 2020 QCRDL 4785 au para 12. 
169 Ibid. aux paras 14-21. 
170 Ibid. au para 18. 
171 Ibid. au para 19. 
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Cet alinéa a suscité la question suivante, en jurisprudence : que doit-il advenir d’un avis de reprise ou 
d’éviction qui ne reproduit pas le contenu de l’article 1959.1 ? Comme nous l’avons indiqué à la section 
2.2, l’omission du contenu de l’article 1959.1 dans l’avis de reprise est loin d’avoir systématiquement 
entraîné l’invalidité de l’avis de reprise. Bien au contraire : dans la majorité des cas étudiés (33 sur 54), 
l’avis incomplet a été considéré valide par la RDL ou le TAL. Comment en est-on venu à ce résultat ? 

Il y a d’abord eu la décision Lafortune c. Dubois172 (première décision rendue sur une des dispositions 
introduites par le projet de loi n° 492, d’ailleurs), rendue par la juge administrative Novello. Dans cette 
affaire, les locataires avaient reçu un avis de reprise qui ne reproduisait pas le contenu de l’article 1959.1 
CcQ173. Après réception de cet avis incomplet, un des locataires, qui avait plus de 70 ans, s’est informé 
auprès de la RDL ; il semble avoir appris, à cette occasion, l’existence de l’article 1959.1 CcQ, et il s’est 
conséquemment opposé à la reprise174. Les locateurs ont donc introduit une demande d’autorisation de 
reprise en vertu de l’article 1963 CcQ. Les locataires, représentés par avocat, ont formulé une objection 
préliminaire à la reprise, puisque l’avis envoyé par les locateurs ne respectait pas l’alinéa 1961(3) CcQ.  

Se prononçant sur la question dans une décision interlocutoire, la juge administrative Novello a d’abord 
noté qu’à l’article 1898 CcQ, le législateur avait écrit : 

1898. Tout avis relatif au bail, à l'exception de celui qui est donné par le locateur afin d'avoir 
accès au logement, doit être donné par écrit à l'adresse indiquée dans le bail, ou à la nouvelle 
adresse d'une partie lorsque l'autre en a été avisée après la conclusion du bail; il doit être rédigé 
dans la même langue que le bail et respecter les règles prescrites par règlement. 

L'avis qui ne respecte pas ces exigences est inopposable au destinataire, à moins que la 
personne qui a donné l'avis ne démontre au tribunal que le destinataire n'en subit aucun 
préjudice. 

Nous nous interrogeons sur la pertinence de faire appel à cet article, en l’occurrence, puisque l’exigence 
de reproduire le contenu de l’article 1959.1 dans l’avis est prescrite par la loi (article 1961 CcQ), et non par 
règlement. Quoi qu’il en soit, la juge administrative Novello a écrit : 

[15] Considérant que la reprise du logement est une exception au droit du maintien dans les 
lieux, la jurisprudence majoritaire a établi que les dispositions concernant l’exercice de ce 
recours doivent être rigoureusement respectées au risque d’y faire échec. Il est reconnu qu’il 
s’agit de dispositions d’ordre public de protection visant à protéger les droits du locataire. 

Puis, pour se distancer de cette approche majoritaire, la juge administrative a ajouté : 

[16] Toutefois, la jurisprudence autrefois rigoriste et restrictive a évolué, et dans des situations 
particulières a accepté des dérogations à ce principe. 

La juge administrative s’est ensuite appuyée sur la décision Casson c. Riley175, de la Cour du Québec, pour 
expliquer que le non-respect d’une disposition impérative, quant au contenu de l’avis, n’entraînait la 

 
172 2017 QCRDL 3422. 
173 Ibid. au para 7. 
174 Ibid. au para 8. 
175 1998 CanLII 10826 (QC CQ). 
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nullité de celui-ci que si le législateur avait précisé que c’était cette sanction qui s’appliquait, ou à défaut, 
que si un préjudice avait été causé au destinataire de l’avis. 

En l’occurrence, la juge administrative Novello a conclu que le locataire n’avait subi aucun préjudice du 
fait de l’absence de reproduction du contenu de l’article 1959.1 CcQ dans l’avis de reprise, essentiellement 
parce qu’il avait eu connaissance du contenu de cet article en temps utile, ce qui lui avait permis de 
s’opposer à la reprise176. Cette approche nous apparaît étrange ; en effet, il y a lieu de se demander dans 
quelles circonstances, alors, le non-respect de l’alinéa 1961(3) CcQ pourrait entraîner la nullité d’un avis. 
Évidemment, si un locataire âgé ne s’oppose pas à la reprise parce qu’il ignore l’existence de l’article 
1959.1 CcQ, le TAL n’aura pas l’occasion de constater l’incomplétude de l’avis. Il semble douteux qu’un 
locataire puisse fonder un recours en vertu de l’article 1968 CcQ (reprise obtenue mauvaise foi) 
simplement sur l’absence de reproduction de l’article 1959.1 CcQ dans l’avis (en effet, cette omission 
n’apparaît pas, en soi, être une démonstration de mauvaise foi). La nullité de l’avis ne pourrait-elle être 
alors appliquée que dans les cas où un locataire âgé s’oppose à la reprise tout en ignorant l’article 
1959.1 CcQ, ou du moins en ne l’invoquant pas ? Et quand pourra-t-il alors l’invoquer sans se faire 
répondre par le TAL qu’il « n’a perdu aucun moyen de défense »177 du fait de l’incomplétude de l’avis ?  

La décision Lafortune c. Dubois, bien qu’elle ait été citée plusieurs fois (sans doute parce qu’il s’agit de la 
première décision rendue sur le sujet), présente au fond un cas de figure et une solution unique parmi les 
dossiers étudiés. En effet, les décisions où le locataire qui reçoit un avis ne respectant pas 1961(3) CcQ a 
70 ans ou plus et où l’avis est néanmoins considéré valide sont rares : outre Lafortune c. Dubois, il y a en 
a quatre autres : Boisclair c. Prudhomme178, Loiselle c. Plain179, Anderson c. James180 et Khan c. Yaccoub181. 
Dans les deux premières, le tribunal estime que l’avis incomplet est valide parce que les locataires 
n’auraient de toute façon pas pu se prévaloir de l’article 1959.1, puisqu’ils n’avaient pas accumulé 10 ans 
d’occupation (autrement dit, ils ne rencontraient pas le deuxième critère de l’alinéa 1959.1(1) CcQ)182. 
Dans Khan c. Yaccoub, comme l’exception du paragraphe 1959.1(2)(1) s’appliquait (le locateur-
propriétaire âgé de 70 ans voulait reprendre le logement pour s’y loger), le tribunal a estimé que le 
locataire n’avait subi aucun préjudice du fait de l’absence de reproduction du contenu de l’article 1959.1 
dans l’avis de reprise183. La décision Anderson c. James n’est pas d’une grande précision sur ce point. La 
juge administrative Fortin se contente de citer le paragraphe 18 de Lafortune c. Dubois puis d’écrire : 

« En l'occurrence, la locataire ne peut invoquer de préjudice personnel et actuel du fait que les 
restrictions régissant les reprises pour les aînés ne lui ont pas été dénoncées. La reproduction 
incomplète du contenu de l'article 1959.1 du Code civil du Québec ne peut résulter, ici, en une 
omission fatale pour la locatrice d'autant plus qu'elle n'a aucun impact pour la locataire. »184 

 
176 Ibid. au para 18. 
177 Ibid. 
178 2022 QCTAL 2109. 
179 2018 QCRDL 7371. 
180 2018 QCRDL 20672. 
181 2018 QCRDL 16521. 
182 Boisclair c. Prudhomme, 2022 QCTAL 2109 aux paras 41 à 43 ; Loiselle c. Plain, 2018 QCRDL 7371 aux paras 24 et 
25. 
183 Khan c. Yaccoub, 2018 QCRDL 16521 aux paras 29 à 32. 
184 Anderson c. James, 2018 QCRDL 20672 au para 20. 
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Considérant que la situation se prêtait à l’application de l’exception prévue au paragraphe 1959.1(2)(3) 
CcQ185, la juge administrative Fortin a peut-être suivi le même raisonnement que le juge administratif 
Robbins dans Khan c. Yaccoub. Cela dit, vu le manque de précision dans les motifs rédigés dans Anderson 
c. James, on ne peut en être sûr. 

En tous les cas, les interprétations selon lesquelles les locataires qui ont reçu un avis ne respectant pas 
l’alinéa 1961(3) CcQ ne subissent de préjudice que dans les cas où ils étaient effectivement protégés par 
l’article 1959.1 CcQ (Boisclair c. Prudhomme, Loiselle c. Plain et Khan c. Yaccoub) nous apparaissent enlever 
toute pertinence à l’alinéa 1961(3) CcQ et être contraires à l’article 41.1 de la Loi d’interprétation186. Quel 
intérêt peut avoir l’alinéa 1961(3) CcQ si le défaut de le respecter n’empêche la reprise (ou l’éviction) que 
dans les circonstances où l’alinéa 1959.1 CcQ l’empêche également?  

D’autres décideurs ont eu une interprétation différente, qui donne à l’alinéa 1961(3) CcQ un effet qui va 
au-delà du champ déjà couvert par l’alinéa 1959.1 CcQ. En premier lieu, on peut compter la juge 
administrative Marcil dans Ciavaglia c. Gargour187 (ci-après « Ciavaglia »). Dans cette affaire, le locataire 
avait plus de 70 ans, et l’avis de reprise qu’il avait reçu ne reproduisait pas le contenu de l’article 1959.1 
CcQ. Cela semble avoir été le motif principal d’invalidation de l’avis (la juge administrative Marcil a souligné 
l’alinéa 3 dans l’article 1961 CcQ188, et discouru beaucoup plus longtemps sur ce défaut189), bien qu’il en 
ait existé un autre (la date de reprise indiquée dans l’avis n’était pas conforme à l’article 1960 CcQ, et les 
changements de date ont pu « rendre confus le locataire quant à l’exercice de ses droits »190). Il est à noter 
que dans cette affaire, le locataire n’avait pas la durée d’occupation requise par l’alinéa 1959.1 CcQ ; en 
effet, il n’aurait eu que 8 ans d’occupation au moment prévu de la reprise191. Il a donc suffi, pour la juge 
administrative Marcil, que le locataire ait atteint l’âge de 70 ans pour qu’elle conclue que l’avis ne 
reproduisant pas le contenu de l’article 1959.1 CcQ était invalide. Il y a lieu de faire remarquer tout de 
même qu’au paragraphe 18, la décideuse Marcil écrit (nos soulignements) : 

Or, en l’espèce, bien que le locataire ait soulevé les principes sous-adjacents à l’article 1959.1 
C.c.Q. lors de l’audience, le revenu afin de se prémunir de l’exemption prévue à l’article 1959.1 
C.c.Q. n’était pas connu pour le locataire. Ainsi, selon le Tribunal et selon les exigences requises 
en cas de reprise, l’absence de la reproduction de l’article 1959.1 C.c.Q. a empêché le locataire 
de préparer adéquatement sa défense et donc, l’a empêché d’utiliser cette mesure de 
protection législative correctement, s’il y avait lieu. 

Bien que la juge administrative Marcil n’y réfère pas, ces motifs nous rappellent ceux de la juge 
administrative Novello dans Lafortune c. Dubois, où celle-ci s’était dite d’avis que les locataires avaient été 
« en pleine connaissance de leurs droits », et qu’ils n’avaient « perdu aucun moyen de défense » du fait 
de l’absence de reproduction du contenu de l’article 1959.1 CcQ dans l’avis de reprise.  Cela dit, dans 
Ciavaglia, la juge administrative Marcil n’évoque pas tant la perte d’un moyen de défense en tant que tel 

 
185 Ibid. aux paras 7 à 10. 
186 RLRQ c I-16. 
187 2018 QCRDL 3070. 
188 Ibid. au para 11. 
189 Ibid. aux paras 11 à 18 (comparer avec les paras 19 et 20). 
190 Ibid. au para 20. 
191 Ibid. au para 2 in fine. 
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(le locataire Gargour a, après tout, bel et bien plaidé l’article 1959.1 à l’audience) que celle de l’occasion 
de « préparer adéquatement » une défense.  

Parmi les décisions qui ont suivi Ciavaglia, il y a Elgoharri c. Margot192, de la juge administrative McLean. 
En l’occurrence, le cas était encore plus simple que Ciavaglia, puisque le locataire disait carrément ignorer 
le contenu de l’article 1959.1 CcQ : 

[15] Le locataire, assisté de son fils, affirme ne pas connaître le contenu de cet article. 

[16] Étant âgés de plus de 70 ans, les locataires avaient tout intérêt à connaître cet article afin de se 
préparer adéquatement à l’audience et utiliser cette mesure de protection législative correctement, 
le cas échéant. 

Vraisemblablement, le défaut de respecter l’alinéa 1961(3) CcQ a été soulevé d’office; les locataires 
n’étaient pas représentés par avocat. Encore une fois, ici, le TAL ne s’est pas tant préoccupé de la 
possibilité d’invoquer l’article 1959.1, mais plutôt de celle de se « préparer adéquatement ». Comme dans 
Ciavaglia, les locataires dans Elgoharri c. Margot n’avaient pas 10 ans d’occupation du logement193. 

Dans Guimont c. Fortier194, le juge administratif Huot s’est aussi appuyé sur Ciavaglia195. Dans cette affaire, 
une colocataire (Mme Audette) avait 77 ans mais « seulement » 9 ans d’occupation196. Cela a suffi pour 
que le juge Huot conclue à l’invalidité de l’avis ne reproduisant pas le contenu de l’article 1959.1 CcQ : 

[11] En appliquant cette analyse aux faits mis en preuve, le Tribunal conclut que la reproduction 
du contenu de l’article 1959.1 du Code civil du Québec devait se trouver à l’avis de reprise 
envoyé aux locataires, puisque la locataire Nicole Audette est âgée de plus de 70 ans. 

[12] Le Tribunal conclut que l’avis de reprise envoyé le 23 octobre 2020 n’est pas valide. En 
conséquence, la demande pour obtenir l’autorisation de reprendre le logement doit être 
rejetée. 

Il s’agit d’une décision très courte, et ici, contrairement à ce qui avait prévalu dans Ciavaglia (ou encore 
Lafortune c. Dubois), le juge administratif Huot n’a pas discuté de la connaissance des locataires quant à 
l’existence de l’article 1959.1 ou ses critères d’application. 

Finalement, Croteau c. Vachon197 est un cas similaire à Ciavaglia et Elgoharri c. Margot, à ceci près que la 
locataire avait non seulement plus de 70 ans (76, pour être exact), mais qu’au moment prévu de la reprise, 
elle aurait eu (précisément) 10 ans d’occupation du logement198. Qui plus est, le locateur-propriétaire 
prétendait avoir remis un avis sur deux pages, tandis que la locataire prétendait n’avoir reçu qu’un avis 
d’une page (la page « manquante » contenait, selon les dires du locateur-propriétaire, une reproduction 

 
192 2021 QCTAL 28208. 
193 Ibid., au para 2. 
194 2021 QCTAL 2192. 
195 Ibid. aux paras 8 à 12. 
196 Ibid. au para 2, ainsi que la décision impliquant les mêmes parties, rendue un an plus tard : Guimont c. Fortier, 
2022 QCTAL 8929 aux paras 10, 13 et 14. 
197 2021 QCTAL 10301. 
198 Ibid. aux paras 3 et 6. 
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du contenu de l’article 1959.1)199. La juge administrative Morin a plutôt cru la locataire. Au sujet de l’avis 
incomplet, la décideuse écrit (nos soulignements): 

[13] Ces avis doivent permettre au locataire de vérifier les informations communiquées afin de 
pouvoir se protéger adéquatement. 

[14] Dans le présent cas, le Tribunal constate que la locataire a l’âge requis pour bénéficier de 
la protection prévue à l’article 1959.1 du Code civil du Québec. La surprise de cette dernière 
lorsque les informations lui ont été transmises était fort révélateur tant et si bien qu’un 
ajournement de l’affaire a été nécessaire afin de lui permettre de produire ses preuves de 
revenus. 

[…] 

[16] Le témoignage de la locataire est crédible, elle témoigne avec honnêteté et sans 
contradiction. Au surplus, il serait étonnant que son état de surprise soit feint et qu’elle ait choisi 
de ne rien préparer de son dossier tout en ayant en sa possession le bail conclut [sic] en 2011. 
Quant à la preuve de revenus, cette dernière a été produit lors de l’ajournement. En d’autres 
termes, elle n’a pas eu la possibilité de se préparer adéquatement simplement parce qu’elle 
n’avait pas les informations utiles pour se défendre. 

[17] Le Tribunal conclut que l’avis transmis à la locataire était incomplet ce qui lui a, par 
conséquent, causé un préjudice sérieux. Le texte prévu à l’article 1959.1 du Code civil du Québec 
devait accompagner l’avis de 1961 du même Code puisque l’occupante des lieux est âgée de 
plus de 70 ans. La demande de reprise doit être rejetée, le locateur n’a pas réussi à démontrer 
de façon prépondérante et convaincante que les formalités prévues à la loi ont été suivies. 

Il est intéressant de noter, ici, que grâce à un ajournement, la locataire a pu produire des preuves de ses 
revenus. La juge administrative Morin n’a toutefois pas révélé, dans ses motifs, si les revenus ainsi mis en 
preuve étaient inférieurs ou supérieurs au seuil maximal de revenu publié par la Société d’habitation du 
Québec. Il nous semble que si le revenu de la locataire avait été inférieur ou égal au seuil, la décideuse 
l’aurait constaté, puisque cela aurait entraîné l’application de la protection de l’article 1959.1 CcQ et 
empêché la reprise. La juge administrative Morin a plutôt choisi d’invoquer le non-respect de l’alinéa 
1961(3) CcQ pour faire échec à la reprise. Il est étonnant, tout de même, qu’il y ait eu ajournement pour 
que la locataire puisse produire des preuves de ses revenus. En effet, au moment où l’ajournement a été 
ordonné, le TAL était en mesure de constater que la locataire avait l’âge (et la durée d’occupation) requis, 
et que l’avis de reprise était incomplet. Autrement dit, l’ajournement n’a pas été accordé pour obtenir une 
information qui était nécessaire pour rendre la décision qui, ultimement, a été rendue. En fin de compte, 
lorsqu’on lit attentivement les motifs, on constate que si la reprise n’a pas été autorisée, c’est simplement 
parce que la locataire avait 70 ans ou plus, et que l’avis de reprise ne reproduisait pas le contenu de l’article 
1959.1. 

Ces quatre décisions (Ciavaglia, Guimont c. Fortier, Elgoharri c. Margot et Croteau c. Vachon) sont 
probablement les plus significatives, sur le sujet, parce que le refus d’autoriser la reprise repose 
exclusivement (ou principalement, dans le cas de Ciavaglia) sur le défaut de respecter l’alinéa 1961(3) CcQ. 

 
199 Ibid. au para 15. 
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Cela dit, comme nous l’avons signalé à la section 2.2, plusieurs décisions (17, en excluant Ciavaglia) 
mentionnent, parmi d’autres motifs justifiant de refuser une reprise ou une éviction, le défaut de respecter 
l’alinéa 1961(3) CcQ. Puisque, dans ce contexte, les décideurs ne s’étendent généralement pas sur ce 
défaut, il y a lieu de se demander qu’elle importance ils y accordaient réellement. Cela ne signifie pas pour 
autant qu’il ne se trouve pas dans ces 17 décisions des enseignements intéressants ou utiles. 

Ainsi, dans Henri c. Labrie200, la locataire ne rencontrait ni le critère de l’âge201, ni le critère de la durée 
d’occupation (8 ans202), et celui du revenu n’a pas été discuté. Néanmoins, la juge administrative Laverdure 
a écrit (nos soulignements) :  

[8] Le contenu de l’avis à la locataire ne respecte pas les exigences de l’article 1961 du Code civil 
du Québec. 

[9] En effet, la mention de l’article 1959.1 du Code civil du Québec n’était pas indiquée.  

[10] Cependant, cette absence n’est pas considérée comme fatale par certaines décisions, 
lorsque le locataire ne remplissait pas les conditions qui y sont énumérées. 

[11] Dans les circonstances, la locatrice ne pouvait présumer de cela, puisque la locataire est 
une personne âgée, même si elle n’a pas encore atteint 70 ans. 

Un raisonnement similaire semble avoir été suivi dans Rivest c. 13451577 Canada inc.203 (décision où l’âge 
du locataire n’est pas précisé), du juge administratif Michel Huot (nos soulignements): 

[34] […] [L]e Tribunal conclut que la reproduction du contenu de l’article 1959.1 du Code civil du 
Québec devait se trouver à l’avis d’éviction envoyé au locataire puisque le locataire est une 
personne aînée et, qu’à moins de lui demander son âge, on doit présumer qu’il doit recevoir les 
informations prévues à l’article 1959.1 du Code civil du Québec. […] 

Dans ni l’une, ni l’autre des décisions, on ne précise ce qu’est une « personne âgée » ou « aînée ». À tout 
événement, il nous semblerait effectivement particulièrement approprié qu’une personne qui a, disons, 
69 ans soit avisée de l’existence de l’article 1959.1 CcQ lorsqu’elle est concernée par un projet de reprise 
ou d’éviction. En effet, comme nous l’avons vu à la sous-section 3.1.3, ce qui compte, pour l’application 
du critère de l’âge, ce n’est pas l’âge du locataire (ou de son conjoint) au moment de la réception de l’avis, 
ni même au moment de l’audience, mais plutôt au moment de la reprise ou de l’éviction. Par conséquent, 
un locataire de 69 ans (ou dont le conjoint a 69 ans) est susceptible de se qualifier pour la protection de 
l’article 1959.1 CcQ au moment de la reprise ou de l’éviction effective204, et il est crucial qu’il sache cette 
information. 

En fin de compte, il est difficile de savoir quelle était l’intention du législateur lorsqu’il a inscrit, à l’article 
1961 CcQ, l’exigence de reproduire le contenu de l’article 1959.1 CcQ dans l’avis de reprise ou d’éviction. 
En commission parlementaire, lors de l’étude détaillée du projet de loi n° 492, il n’y a pas eu de discussion 

 
200 2022 QCTAL 8516.  
201 Ibid. au para 11. 
202 Ibid. au para 3. 
203 2022 QCTAL 15403. 
204 Voir par exemple Marcozzi c. Romanelli, 2021 QCTAL 8419. 



47 
 

sur le sujet205. Rien n’y permet de savoir quelle sanction les députés présents envisageaient pour le non-
respect de l’alinéa 1961(3) CcQ. 

Pour notre part, il nous semble que quoi que l’on puisse penser des diverses interprétations 
jurisprudentielles, les interprétations contenues dans les décisions de la lignée de Ciavaglia ont au moins 
le mérite de donner un effet utile à l’alinéa 1961(3) CcQ. 

 

 

 

  

 
205 Québec, Assemblée nationale, Commission permanente de l’aménagement du territoire, « Étude détaillée du 
projet de loi n° 492 — Loi modifiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés », Journal des débats 
de la Commission permanente de l’aménagement du territoire, Vol 44 N° 76 (2 juin 2016) à la p 19. 
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Annexe 1 

La présente annexe comporte la liste des 60 dossiers où un locataire (ou son conjoint) rencontrait les trois 
critères de l’alinéa 1959.1(1), et où aucune des trois exceptions prévues à l’alinéa 1959.1(2) n’a été 
invoquée. Les décisions sont numérotées dans le seul but d’en faciliter le décompte. Dans les neuf (9) 
dossiers dont le numéro est marqué d’un astérisque, il existait des causes supplémentaires justifiant le 
rejet de la demande de reprise ou d’éviction.  

01 Ale Emran c. Iadisernia, 2020 QCRDL 3232 
*02 Amato c. Lambert, 2018 QCRDL 13305 
03 Antoine c. Grondin, 2021 QCTAL 7608 
04 Arriola c. Investissements Deca Inc., 2020 QCRDL 13406 
05 Atiqullah c. Elysee, 2021 QCTAL 14804 
06 Barrière c. Bellerose, 2018 QCRDL 11274 
07 Binette c. Pépin, 2018 QCRDL 4746 
08 Boisse c. Brideau, 2021 QCTAL 648 
09 Bonin c. Duceppe, 2018 QCRDL 9193 
10 Brodeur c. 9402-7760 Québec inc., 2021 QCTAL 17146 
11 Bui c. Laurin, 2018 QCRDL 13209  
12 Cabot c. Noir, 2019 QCRDL 7469  
13 Calvin Bitho c. Di Sciullo, 2019 QCRDL 12800 
14 Cirstea c. Larose Ouimet, 2017 QCRDL 13924  
15 Cloutier-Huard c. Fulvi, 2017 QCRDL 4825 
16 Cordova Toribio c. Cournoyer, 2022 QCTAL 16226 
17 Cossette c. Bouchard, 2018 QCRDL 7442 
*18 Déjala c. Frenette, 2022 QCTAL 683 
19 Diaz Lillo c. Hall, 2021 QCTAL 5978 
20 Dubé c. Bertrand, 2018 QCRDL 12758 
21 Fontaine c. 9402-7760 Québec inc., 2021 QCTAL 17145 
22 Grenier c. Dubeau, 2018 QCRDL 12566 
23 Guimont c. Fortier, 2022 QCTAL 8929 
*24 Haji c. Kyriakakis, 2020 QCTAL 7995 
25 Hasan c. Zafiri, 2021 QCTAL 5512 
26 Hull c. Lindo Morgan, 2019 QCRDL 14575 
*27 Islam c. Jacques, 2021 QCTAL 15388 
28 Jeanson c. 9402-7760 Québec inc., 2021 QCTAL 17150 
29 John c. Gill, 2018 QCRDL 5594 
30 Kirane c. Immeubles LRX inc., 2018 QCRDL 27044 
31 La Serra c. Pierina Ciampini, 2018 QCRDL 11569 
32 Labrosse c. Li, 2020 QCRDL 14722 
33 Lahaie c. Cordova Toribio, 2022 QCTAL 9899 
34 Latour-Duhaime c. Desrochers, 2021 QCTAL 9183 



49 
 

35 Legault c. Lanctôt, 2022 QCTAL 4550 
36 Lemire c. Gestion DMI inc., 2022 QCTAL 3259 
37 Lepage c. Voyer Voyer & Associés Inc., 2018 QCRDL 23337 
*38 Lin c. Barthelemy, 2020 QCRDL 12496 
39 Marcozzi c. Romanelli, 2021 QCTAL 8419 
40 Mercier c. Guillemette, 2018 QCRDL 20309 
41 Meunier c. Garreau, 2020 QCTAL 8964 
*42 Nguyen c. Nguyen, 2021 QCTAL 28410 
43 Ntapolias c. 9252-7076 Québec inc., 2018 QCRDL 17918 
44 Parenteau c. Lavallée, 2022 QCTAL 894 
45 Piché c. Gauvin, 2021 QCTAL 5284 
46 Poitras c. Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal, 2021 QCTAL 17018 
*47 Racine c. Duroseau, 2021 QCTAL 12331 
48 Rahman c. Gougeon, 2018 QCRDL 13411 
49 Rivest c. 9379-4915 Québec inc., 2020 QCTAL 10491 
50 Romanowski c. Levac, 2019 QCRDL 8887 
51 Saraya c. Nguyen, 2020 QCRDL 12438 
52 Saunders c. 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 21546 
53 Sinha c. Arapovic, 2020 QCRDL 12380 
*54 Spies c. Villeneuve, 2020 QCRDL 9670 
*55 Tran c. Daniel, 2020 QCRDL 16919 
56 Vendette c. Beaulieu, 2017 QCRDL 35018 
57 Vézina c. Cantin, 2019 QCRDL 33575 
58 Wali c. Lois, 2022 QCTAL 15330 
59 Yin c. Aboubakr, 2022 QCTAL 12293 
60 Zhou c. Ambiance Capital inc., 2022 QCTAL 3635 

 



 

Illustration originale : 
@Marianne Charlebois 2022 
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Annexe 8 
Les personnes locataires interviewées 

 
Madame Aziza (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

75 ans, algérienne d’origine, elle a une formation en psychologie et a enseigné 32 ans dans des écoles primaires. Elle a un 
revenu de retraite, qui une fois transféré en dollar canadien équivaut à 500-600$ par mois. Sa fille, médecin, qui l’a 
parrainée, la soutient pour le reste des dépenses. 800$ pour le logement.  

Au Québec depuis 9 ans, elle a d’abord vécu chez sa fille, puis dans un appartement. Elle a ensuite déménagé pour trouver 
plus grand, mais l’immeuble actuel est infesté au complet de coquerelles et des souris. Elle se sent « sur le bord de la 
déprime » à cause de cela : elle se réveille la nuit, ne voit plus ses petits-enfants. En sympathisant avec l’exterminateur, 
elle a réussi à avoir un « traitement spécial », un traitement approfondi des punaises.   

Elle envisage de déménager prochainement, peu importe le quartier, à moins de 800$. Elle est inscrite à la liste des HLM.   

Appropriation du milieu de vie  

Elle était en contact avec quelques voisines solidaires et aussi affligées par les vermines : malheureusement, elles ont 
quitté le bloc aussi. Elle aime le quartier pour sa proximité du métro et du bus. Elle fréquente le Patro pour faire du sport.   

Relation locataire-propriétaire  

L’exterminateur est déjà venu 15 fois et la propriétaire suggère de résilier le bail comme réponse à la détresse de madame. 
À la signature du bail, la propriétaire lui avait pourtant promis qu’il n’y avait pas de vermine. Comme, il y a plusieurs 
plaintes, la Ville s’en occupe et est aussi présente dans les 3 autres blocs de la propriétaire. Madame aimerait avoir 
réparation pour « dommage et intérêts ». Malgré cela, la relation est courtoise avec la propriétaire.   

L’aide du milieu communautaire et ses futurs  

Le Comité logement de La Petite-Patrie est dans le dossier et a aidé à ce que la Ville s’implique.   

 

Madame Framboisier (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

64 ans, elle a été directrice de magasin. Un problème de santé au niveau de sa colonne vertébrale l’a forcé à prendre sa 
retraite. Ça a été très compliqué, « éprouvant » avec Revenu Québec le fait qu’elle était devenue invalide. Elle a même 
déclaré faillite. Elle a un revenu de 32 000 $ par année.   

Elle habite le quartier depuis 21 ans, dans 4 appartements : dans l’ordre, 10 ans, 4 ans, 6 ans et 1 an. Au décès de son 
mari, elle a déménagé dans plus petit. Les problèmes sont apparus à partir du 3e appartement.   

3e « j’étais dans la 7e année d’augmentations annuelles effrontées, de la toilette est bouchée pendant 3 jours le week-
end, ‘’il n’y a pas de problème, on n’appelle pas un plombier la fin de semaine, ça coûte trop cher’’ ». Ça coûtait 1200 $ 
pour un 6½, avec des augmentations de 50 $ par année.  

4e « c’était un chic monsieur, c’est encore un chic monsieur, mais on a des zones grises où il ne faut pas aller, je le sais 
maintenant ». Elle paye 915 $ par mois pour un 3½ et le propriétaire a passé le loyer de 800 à 915$ entre l’ancienne 
locataire et elle, mais elle n’a pas contesté. Elle aime son logement actuel, mais doit se départir du matériel excédentaire.   

Appropriation du milieu de vie  

Elle demande la livraison et son épicerie locale et fait appel aux taxis (qu’elle connaît bien maintenant) pour faire ses 
commissions elle-même. Elle évite les transports en commun en raison de la pandémie. Elle reste dans son quartier pour 
ses activités. Ses amies sont aussi à distance de marche et elle maintient le contact avec sa famille grâce à la technologie, 
dont Facetime. Les voisins sont cordiaux, sans plus.  
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Elle fréquentait régulièrement le restaurant Chez Roberto, qui a dû fermer suite à la pandémie après 45 ans. Elle apprécie 
le quartier « tricoté serré, on reconnaît physiquement nos voisins, on est reconnu aussi dans les commerces où on va ». 
Elle tient à rester dans son quartier qui apparaît être un bon juste milieu.  

Relation locataire-propriétaire  

Elle s’entend bien avec son propriétaire actuel, quoiqu’elle le voie un peu « contrôlant ». Pour avoir l’appartement, elle 
mentionne avoir insisté, supplié et il semblerait que la proximité d’âge avec les propriétaires ait penchée en sa faveur pour 
se démarquer des autres demandeurs. Une fois, le propriétaire lui aurait crié après, car il croyait que le climatiseur de 
madame coulait. Après vérification, il s’est rendu compte de son erreur et s’est excusé auprès d’elle.   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Elle a participé à des rencontres du Comité logement, mais a été découragée d’apprendre les listes d’attentes pour les 
logements sociaux. Elle a essayé de joindre les coopératives, mais sans succès.   

 

Madame Cannelle (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

67 ans, sédentaire, passe plus de 90% de son temps dans son logement. Son revenu de pension est d’environ 1600 $ par 
mois.  

Née dans le Plateau, elle est restée 30 ans dans Villeray dans un (demi?) sous-sol. En 2008 à la mort de son père (habitant 
à Laval), elle a déménagé dans un 3½ au 2e étage dans la Petite-Patrie, au coût de 560$.   

Appropriation du milieu de vie  

Elle trouve son appartement confortable parce qu’il est à proximité des zones de magasinage, en particulier les épiceries. 
Elle a une vague impression que les choses ont beaucoup changée depuis 20 ans. Elle maintient très peu de relations avec 
ses voisins. Elle aime le quartier, à la fois parce qu’il est tranquille et aussi parce qu’il y a des gens qui y passent (qu’elle 
peut zieuter).   

Relation locataire-propriétaire  

Elle se plaint de l’arrogance du fils du propriétaire « un p’tit frais-chier ». Elle parle au propriétaire, qui possède et habite 
le bloc depuis plus de 50 ans, qui confient les tâches à son fils (et on ne connaît pas les détails). Une fois son propriétaire 
a voulu l’évincer pour augmenter drastiquement le loyer (elle mentionne 1200$) sous la possible fausse intention d’y loger 
son fils et elle a contacté le Comité logement pour se défendre. Elle a eu accès à un avocat de l’aide juridique qui l’a 
défendu au TAL. Elle attend la décision du juge. Malgré cela, elle décrit la relation comme bonne avec le propriétaire.   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Elle contacte « Vers vous », centre de service bénévole aux ainés de Villeray à l’occasion pour l’aider sans ses 
déplacements.   

 

Monsieur Greenstar  

Histoire résidentielle et logement actuel  

Le propriétaire lui a demandé de déménager dans le logement d’en face pour rénover son logement actuel. Le 1er 
logement est passé ensuite de 625$ à 1100$ (après rénovations). Il paye maintenant 652 $. Il habite le bloc depuis 12 ans 
et a déménagé dans ce nouvel appartement, il y a un an. C’est un bloc avec 4 appartements, avec propriétaire occupant.   

Il se définit comme une personne anxieuse et doit « contrôler [son] anxiété » et que marcher à la montagne est « sa 
thérapie ». Le plancher n’est pas terminé dans son appartement, ça le déprime. Le fait qu’il y a des rénovations le stress 
également.   

Il idéalise un quartier plus vert, moins pollué et où il peut rencontrer différentes personnes.  
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Appropriation du milieu de vie  

Aîné très actif, il fait du sport, de la marche dans les parcs (et la montagne) et cherche à s’alimenter santé, même 
végétarien. Il a des cartes fidélités de plusieurs magasins santé. Il est aussi actif sur les réseaux sociaux, en particulier au 
sujet de la santé physique et mentale.   

Les voisins sont gentils. Il aimerait avoir un magasin style Zellers où il pourrait tout acheter. Le Rossy sur St-Laurent par 
exemple a fermé.  

Relation locataire-propriétaire  

Il est reconnaissant envers son propriétaire actuel de lui offrir des petites augmentations « j’essaye d’être diplomate avec 
lui ». Par exemple, il n’ose pas demander une diminution de loyer de 200 $ pour rénovations majeures (non-recours), pour 
ne pas causer d’ennuis au propriétaire, nouvellement papa. La relation de confiance est réciproque et monsieur Greenstar 
semble engagé (bénévolement) à prendre soin du bloc quand il y a des pépins (voir p.2-3). Il a dénoncé le propriétaire 
précédent, un policier, mais ça l’a marqué et lui cause de l’anxiété (voir section 4).   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Il raconte avoir dénoncé son ancien propriétaire qui avait le chauffage commun branché sur son compteur à l’insistance 
du comité logement Côte des neiges, mais il ne s’en sentait pas la force vitale. Conséquemment, cela lui a causé une sorte 
de trauma où il hésite de s’engager dans des activités de confrontation (voir p. 9-10). 

 

Madame Jeune (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

À 33 ans, elle a habité à Cartierville, puis 4 ans à Côte-des-Neiges, puis habite dans ce logement depuis 25 ans. Son bloc à 
5-6 étages, 65 locataires, tous de 1½, au coin Boyer et Beaubien.   

L’immeuble a été acheté par une compagnie le 29 avril 2021 qui promet de nouvelles choses sans les réaliser. Elle a 
démarré une pétition, contacté le comité logement et une journaliste aussi. La compagnie a voulu reprendre tous les 
logements en pointant vers d’autres logements du quartier et offrant même une bouteille de vin! Devant des refus, ils 
essaient alors d’augmenter les appartements de 52-57$ par mois, prétextant la hausse des assurances.   

Appropriation du milieu de vie  

Elle aime marcher dans son quartier. Elle est cordiale avec les voisins. Elle a un très bon ami qui l’aide dans ses commissions 
avec une voiture.   

Elle voit que le quartier a beaucoup changé (des commerces ont fermé), particulièrement sur la rue St-Hubert et Saint-
Denis et encore plus avec la pandémie.   

Relation locataire-propriétaire  

Suite aux démarches qu’elle a fait, les représentants de la compagnie Progrim ont été sur la défensive, voir l’offensive en 
se présentant au Comité logement. Cela coûterait désormais 900 $ pour un 1½. Elle parle également d’intimidation des 
autres locataires. Avant, il y avait un concierge qui lui donnait un sentiment de sécurité (car il réparait les choses), 
maintenant, ce n’est plus le cas.   

La relation était « correcte » avec son ancien propriétaire.   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Le comité logement a été d’une grande aide pour elle et les autres locataires, mais elle ne fréquente pas d’autres 
organismes.   
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Monsieur Boucher (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Originaire du Lac Saint-Jean, il y a habité jusqu’à 30 ans. Ensuite, il a habité à Montréal, est revenu au Lac puis a déménagé 
à 65 ans à Montréal, il y a 3 ans (en 2019).  

Alors qu’il avait dans la quarantaine, il s’est fait évincer de son logement coin Bordeaux et Masson sous prétexte que le 
propriétaire voulait habiter le logement. Il est parti à son chalet au Lac et en revenant à l’automne, il a vu que c’était une 
autre locataire qui y habitait au double du prix. Ayant obtenu un emploi au Lac, il y est resté.  

Dans son logement actuel, un 3½ dans un triplex, il craint que le propriétaire y fasse loger son fils, pris avec des troubles 
mentaux.   

Appropriation du milieu de vie  

Il est préoccupé par sa fille tombée dans le complotisme : il fait des recherches pour intervenir. Il s’implique dans des 
groupes écologiques, dont les « en transition ». Ça l’a occupé pendant la pandémie sinon il se serait senti seul.  

Il se trouve bien situé, près des transports en commun et trouve sa charcutière sympathique. Il faut beaucoup de vélo 
comme sport et il fréquente les festivals.   

Un de ses amis s’est fait évincer coin St-Joseph et Des Érables avec une entente avec le propriétaire.  

Relation locataire-propriétaire  

Il trouve que son propriétaire est correct (honnête) envers lui.   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Il considère AirBnB comme un problème majeur. Il est membre du Comité logement de Rosemont et a voulu s’impliquer 
dans le conseil d’administration, mais il croit avoir vécu une forme d’âgisme subtil. Parce qu’il prend beaucoup de place 
et qu’il a des opinions arrêtées, les personnes auraient préféré le garder comme membre seulement et à distance d’un 
poste de pouvoir (p. 12). Il voudrait aussi s’impliquer pour démarrer une coop, mais il est réaliste en disant que ça prend 
4-5 ans. Il entrevoit habiter dans une coop déjà existante.   

À partir de la page 19, c’est une discussion politique sur les mesures à mettre en place pour ralentir la gentrification.  

 

Madame Yasmine (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel   

66 ans d’origine algérienne, arrivée depuis 1 an, en attente de résidence permanente, séparée de son mari.   

Problème d’insalubrité : punaises de lit, cafards et souris, le problème se situe dans l’ensemble de l’immeuble.   

Appropriation du milieu de vie   

En raison de l’insalubrité, madame ne reçoit plus de visiteurs, n’y n’est invitée à aller rendre visite à ses proches en raison 
de la crainte de contamination des punaises de lit. N’ose pas non plus planifier un voyage en Algérie.   

Madame envisage de déménager si la situation ne s’améliore pas.  

Madame arrondissait ses fins de mois en faisant du gardiennage, mais a dû cesser en raison des punaises de lit et de la 
crainte de contamination.  

Madame garde son appartement propre, mais la situation perdure en raison de la contamination complète de l’immeuble.   

Installation d’éléments pour prévenir la propagation de la vermine (poudre, plaque à souliers).  

Madame ne lave plus son linge dans son immeuble pour essayer de tuer les œufs et les punaises, les lave à l’eau bouillante. 
Tous ses tissus sont rangés dans des sacs hermétiques.  

S’est liée d’amitié avec une voisine qui vit la même situation.  
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Relation locataire-propriétaire  

Madame rapporte que la propriétaire a d’autres immeubles encore plus insalubres que celui dans lequel elle habite, son 
immeuble est ainsi considéré comme moins prioritaire.   

Madame n’a jamais rencontré la propriétaire, seulement des contacts téléphoniques. Elle doit passer par le concierge qui 
est aux prises avec les mêmes problèmes d’insalubrité.  

La propriétaire lui que si elle n’est pas contente, elle n’a qu’à partir. Plusieurs locataires ont déjà quitté.   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

 

Demande d’aide pour l’insalubrité faite auprès de la ville, par madame et ses voisins, en raison de l’insalubrité avec l’aide 
d’inspecteurs de la ville.   

Madame attend la visite de l’exterminateur et sa santé physique et mentale se détériore en raison des problèmes 
d’insalubrité : piqûres sur le corps et fort isolement social.  

Madame se contenterait d’un petit 2 ½ abordable pour ses moyens, envisage une demande de logement social, mais craint 
la longueur des listes d’attente.   

Madame fait du bénévolat auprès d’un organisme en aide alimentaire.  

Madame a pris contact avec le comité logement de La Petite-Patrie.   

N’a pas pour l’instant fait de démarche avec le TAL.    

 

Madame Mercredi (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel   

Dame de 76 ans d’origine française résidant à RPP, vit seule dans un 5 ½ . Parcours résidentiel diversifié, a déjà été 
propriétaire, mais avait des difficultés avec ses locataires.  

Environnement passant et bruyant, beaucoup de nouvelles constructions de condos.   

Vit dans un appartement au 3e étage dans un triplex lumineux, mais froid.  

Lorsqu’elle a vendu sa maison, elle y a été locataire pendant 3 ans, mais a connu beaucoup d’ennui avec la nouvelle 
propriétaire (menaces, intimidation, cherchait à la faire quitter).   

Appropriation du milieu de vie   

Doit isoler ses fenêtres en hiver pour réduire la facture électrique.   

Madame énonce avoir eu peu de problèmes avec l’appartement depuis qu’elle y habite.   

Difficultés avec une des voisines qui refuse que madame ait sa bicyclette et sa fontaine à l’extérieur.  

Madame est très active à l’extérieur de son domicile  

Relation locataire-propriétaire  

Propriétaire hésitant à louer en raison de l’âge de madame. Madame craint qu’il ne l’expulse, car cela fait moins de 10 ans 
qu’elle vit là.  

Le propriétaire énonce qu’elle paye moins que le prix du marché pour son logement, a essayé de négocier pour une 
augmentation de moins que 19$/mois. Vit des augmentations croissantes depuis qu’elle a emménagé il y a 6 ans.  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

A assisté à des ateliers du comité logement.  

Aurait besoin d’un environnement plus tranquille, le bruit nuit à sa santé mentale.   
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Fréquente des centres culturels, dance, repas, activités sociales.   

Craint de ne plus être capable de monter les 3 étages.   

Madame a beaucoup de problèmes de santé et doit se déplacer pour de nombreux rendez-vous.   

Madame affirme possédez de nombreux objets (dans son appartement et dans un hangar) ne souhaite pas déménager 
par crainte (énergie et coût) 

 
Monsieur Cloutier (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel   

Homme de 68 ans, logement subventionné de moitié par Projet Logement Montréal.  

Vit dans son appartement depuis 7 ans, difficultés financières après le décès de sa mère.   

Appropriation du milieu de vie   

Relations amicales avec certains voisins et conflictuelles avec d’autres (consommateur de drogue). A déjà du contacter la 
police concernant l’un de ses voisins qui lui demande constamment de l’argent.  

Problème de bruits avec le voisin problématique.   

A peur que son voisin problématique s’introduise par effraction chez lui.   

Infestation de coquerelles, souris et/ou rats.   

Bruits de tuyauterie et du quartier.   

Apprécie le quartier, aime parler avec les gens, ce qui lui occasionne parfois des ennuis.  

Relation locataire-propriétaire  

Monsieur travaille pour le propriétaire 2 jours semaines pour sortir les ordures ou lorsque celui-ci fait appel à lui est payé 
environ 15-20$ pour l’ensemble des journées.   

Mentionne avoir une bonne relation avec son propriétaire.   

Se sent parfois comme un « bouche trou » pour les tâches difficiles (déménager des électroménagers).  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

A eu recours à la mission Bon accueil et Maison du Père.   

Se tient dans un café près de chez lui.   

Bénévolat occasionnel dans une banque alimentaire  

Reçoit des conseils de l’Agente sociocommunautaire du SPVM.  

Aimerait déménager, mais est limité par ses revenus et manque d’aide pour préparer un déménagement.   

 

Madame Jasette (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel 

Madame Jasette est une femme retraitée (ancienne réceptionniste pour la Ville de Montréal) qui habite seule dans un 3 
½ dans Petite-Patrie au coût de 439$. Le revenu annuel de madame Jasette est de 42 000$ 

Madame Jasette habitait son logement depuis 18 ans lorsque l’immeuble a été acheté en 2019 par une investisseuse qui 
voulait faire un « flip » immobilier. Pour ce faire, elle a tenté d’expulser tous les locataires pour faire des rénovations 
majeures. Madame Jasette a refusé de signer la résiliation de bail, malgré les pressions de la propriétaire, et a pu réintégrer 
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son logement après 5 mois à la suite d’un jugement du TAL. Elle n’est pas satisfaite des travaux qui ont eu lieu qui l’ont 
obligé à changer certains électroménagers.  

Appropriation du milieu de vie 

Madame Jasette a une routine bien établie qui comprend des marches quotidiennes. Elle socialise facilement dans les 
espaces publics et fait l’ensemble de ses achats dans son quartier.  

Relation avec son propriétaire 

Madame Jasette ne s’entend pas bien avec sa propriétaire, même si elle conserve une relation d’affaire polie.  

L’aide du milieu communautaire et ses futurs besoins 

Elle a été accompagnée par le Comité logement Petite-Patrie dans sa contestation d’expulsion 

 

Monsieur Weiss (Petite-Patrie)  

Histoire résidentielle et logement actuel  

Homme de 71 ans. Passé par une maison de chambres pendant la période de recherche pour son logement actuel : 
résidence privée Carrefour Rosemont. Anglophone de naissance, parle français. Vit dans un 2 et demi au Carrefour 
Rosemont (résidence privée pour aînés). 1085$ par mois. Né à Montréal. Quelques années à Marseille en France, 3 ans à 
Port-Cartier sur la Côte-Nord, deux étés à Sudbury en Ontario. Ne voulait pas vivre seul dans un appartement, la RPA a 
paru la meilleure solution, malgré les risques associés au COVID (éclosions à son étage). Logement agréable, car très 
lumineux.  Revenu annuel de 30k brut. Travaillait au Carrefour Jeunesse Emploi, a eu de très bons emplois. Est tombé dans 
la drogue puis s’en est sorti.   

Appropriation du milieu de vie  

Ne participe pas aux activités du RPA « pour les vieux », mais a développé des amitiés (salle commune, foyer à l’entrée). 
Bibliothèque, promenades, était un sorteux la nuit avec son conjoint (Village). Voyageait beaucoup au Québec et dans le 
monde. Services sont loin dans le quartier heureusement il y a un dépanneur qui fait l’épicerie et les repas au RPA. Moins 
de services médicaux qu’au Plateau où il vivait.  

Relation locataire-propriétaire  

Menacé d’éviction pour manque de collaboration dans le traitement des punaises de lit. Mais selon lui, mauvaise 
communication et manque de transparence sur les résultats ou sur les préparatifs nécessaires pour les 4 traitements qu’il 
y a eu. Les exterminateurs n’avaient pas le droit de donner des informations aux locataires. L’appartement serait aussi 
trop « encombré » selon la mise en demeure. Mais il a beaucoup de meubles, car il vivait dans un 7 et demi avec son 
conjoint avant que ce dernier décède. Même s’il pense que le mot menacer est un peu fort, il ne fait pas confiance à la 
directrice du RPA qui lui a dit qu’ils avaient déjà évincé une dame qui faisait de l’insalubrité et qui pour manque 
d’autonomie était dirigée vers un CHSLD, décision prise avec le soutien du CLSC. Elle a aussi dit au monsieur qu’il ne pourra 
pas devenir membre du CA parce que ce n’était pas un des meilleurs locataires. Pose beaucoup de questions aux réunions 
et sent qu’il dérange la direction. Trouve qu’il est ciblé depuis, car d’autres locataires prennent moins soin de leur 
appartement que lui. Dans le dossier fourni avec la mise en demeure par avocats des propriétaires, aucune preuve de 
l’insalubrité, seulement le bail. « le logement est malpropre, encombré et infesté par les punaises de lit »  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs 

Veut contacter le comité logement de La Petite-Patrie, mais a peu d’accès à internet et est fatigué par la chaleur. 
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Monsieur Gagné (Petite-Patrie)  

Histoire résidentielle et logement actuel  

Homme de 73 ans. A travaillé dans un magasin puis 30 ans dans une résidence pour ainés comme gardien/sécurité de 
nuit. Loyer de 485 par mois meublé et chauffé, arrivé en 1992. Gagne 26k par an. HLM compliqué pour y aller, liste 
d’attente, et ne veut pas vivre en RPA, car personne autonome.  

Appropriation du milieu de vie  

Voit ses proches l’été (une fille et 5 petits enfants), beaucoup d’activités culturelles l’hiver (Place des Arts, Bowling, 
théâtre, etc.). Soit la commande par livraison soit fait ses commissions plein de commerces et services autour. Entretient 
bien son logement. S’entend bien avec ses voisins.   

« c’est mon chez-nous depuis 30 ans, mon quartier, je me déplace, je sais où je m’en vais. Quand j’ai su la nouvelle que 
j’étais pris pour partir, ça m’a révolté, un sentiment de révolte, je l’ai pas accepté et je l’accepte pas encore aujourd'hui 
et j’ai décidé de me battre »  

Relation locataire-propriétaire  

Propriétaire veut rénover tout le bâtiment et son loyer passerait de 485 avec électricité à 750 sans électricité. Connu pour 
être un rénovicteur compulsif, 13 millions $ fortune à 28 ans. Roxbury Capital Holdings. Compagnie discrète, un certain 
David harcèle et intimide les locataires en les appelant. 130 dossiers à la Régie à son actif. Fait signer des contrats de 
confidentialité aux locataires, de non-poursuite du propriétaire, des contrats d’éviction. Ne respecte pas les délais. Sur 33 
logements, il ne reste que 16 avec des locataires. Ancienne propriétaire commençait déjà à rénover et augmenter les 
loyers dès qu’un locataire partait. Puis on en a eu marre de l’entretien du bâtiment (infestations) et a vendu. Un de ses 
voisins devait partir à la retraite, puis obligé de continuer de travailler pour payer un nouveau loyer de 850. Proprio ment 
en disant à chaque locataire que tous les autres ont déjà signé et vont partir. Les personnes de langue étrangère parfois 
ne savent pas ce qu’ils signent. Ne donne plus de reçu pour les loyers. N’a pas internet et vit bien sans même si il est pris 
pour un « bizarre », mais ça coûte cher.   

je lui ai dit au propriétaire : « tu as pas le droit de me mettre dehors, ça fait plus que 30 ans, j’ai 73 ans et mes moyens 
sont très modestes », il a pas parlé, « t’es sûr de ton coup ? ».  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Association des locataires de Villeray le suit. « Moi je veux pas attaquer, je le laisse faire ses erreurs, puis après ça j’irai 
voir l’Association, mais il faut que je me sente plus appuyé que ça. La dernière fois c’est pareil, elle a même pas pris une 
photocopie du bail que je suis allé lui montrer, elle m’a dit « vous savez, s’il y a de quoi vous pouvez rien que m’appeler ». 
Je comprends qu’ils sont débordés et que le 1er juillet s’en venait, mais j’ai été déçu ». Pour lui, manque d’aide juridique 
dans ce genre de bataille : « pour avoir droit à de l’aide gratuite pour m’aider dans ma bataille que je fais. L’argent pousse 
pas dans les arbres et puis de l’aide, quand tu dépasses le barème, il n’y a plus grand-monde… ceux qui auraient peut-être 
un peu les moyens de m’aider, « je suis serré, je peux pas t’aider, j’ai ben des dépenses », je demande plus rien à personne, 
je vais pas commencer à quêter dans les rues pour me ramasser de l’argent pour me défendre. Alors je me sens… 
dépourvu, c’est le mot juste. » 

 

Monsieur Montaya (Petite-Patrie) 

Histoire résidentielle et logement actuel 

Monsieur Montaya est un homme d’origine italienne de 84 ans, retraité, professeur de danse et propriétaire d’un magasin 
(tailleur). Il est à la retraite depuis 9 ans et à l’aise financièrement. Il habite Petite-Patrie dans le même logement depuis 
34 ans. Son loyer est de 720$ par mois pour un 3 ½ qu’il a en quelque sorte converti en 4 ½ en transformant son balcon 
en pièce fermée avec l’autorisation de son propriétaire d’alors. Ce dernier a depuis cédé l’immeuble à son fils qui demande 
une remise en l’état du balcon et son départ des lieux.  

Appropriation du milieu de vie 
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Monsieur Montaya s’entend bien avec sa voisine (ce qui rendrait jaloux son propriétaire depuis la mort de son épouse 
selon lui) et il semble apprécié du voisinage, rendant service à qui a besoin.  

Il s’est beaucoup investi dans l’entretien de l’immeuble en général et dans l’amélioration de son logement.  

Relation avec son propriétaire 

Il est en conflit avec son ancien propriétaire qui est le père du propriétaire actuel qui ferait des pressions auprès de son 
fils. Il s’attend à une reprise de logement.  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Monsieur Montaya est en contact avec le comité logement en lien avec ce conflit. 

 

Madame Saint-Pierre (Longueuil) 

Histoire résidentielle et logement actuel  
Madame Saint-Pierre est une femme blanche professionnelle francophone à la retraite (adjointe administrative) de 71 
ans. Cette femme divorcée et mère de deux enfants vit seule. Son revenu annuel se situe autour de 30000$ par année.  
30K/an. Son loyer, un 3 ½ dans un sous-sol de triplex, est de 700$ par mois, électricité compris. Madame Saint-Pierre a 
vécu à Montréal en colocation, puis dans une coop dans Montréal-Nord, puis sur la rue De Lorimier dans un 4 ½ pour 
arriver sur la Rive-Sud avec son copain d’alors. Les déménagements sont survenus avec l’arrivée de chaque nouvel enfant 
et à la suite de sa séparation.  Elle vit dans son appartement actuel depuis 5 ans.   

Appropriation du milieu de vie  

Ses activités quotidiennes incluent : prendre des marches, entretenir la maison et regarder la télévision. Sa situation de 
logement (en sous-sol) est un choix et elle en est satisfaite, due à sa mobilité réduite (genoux). Elle réside près d’un centre 
commercial et d’une rue commerciale. Elle bénéficie aussi d’un dépanneur à proximité qui fait de la boucherie et a un 
service de livraison 

Relation locataire-propriétaire  

Elle a vécu un changement de propriétaire récent qui a amené un changement de dynamique dans son immeuble. L’ancien 
propriétaire était un propriétaire-occupant. Les nouveaux propriétaires sont des investisseurs qui ont transformé le rez-
de-chaussée en maison de chambres (4 chambres). Depuis, certains de ses voisins se sont adonnés à des activités de 
distribution de drogue, il y a eu une invasion de domicile, ce qui l’inquiète grandement. Inquiète. Le type de colocation 
au-dessus, surtout des jeunes, signifie un grand roulement de locataires, du bruit et un manque de considération des 
voisins, malgré une communication cordiale. Même si le nouveau propriétaire est un investisseur, Madame Saint-Pierre 
n'a jamais subi de menace d’éviction et son augmentation a été de seulement 10 dollars par mois ce qui la satisfait. 
Propriétaire coopérant quand on lui demande les choses (déneigement, etc.), mais il faut être un peu insistant. 

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Madame Saint-Pierre n’a pas eu besoin de l’appui du milieu communautaire, qu’elle connaît bien par son implication 
passée.  

 

Monsieur Latulipe (Longueuil) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Homme de 70 ans. A vécu dans la vallée de Richelieu. Né à Saint-Hubert. Depuis 12 ans dans cet apt 4 et demi, 635 par 
mois. 80 par mois d’électricité. L’a récupère en très mauvais état. Appartement mal isolé, le froid remonte du garage.  

Appropriation du milieu de vie  

Fait du vélo. Écoute la TV, lis, écoute de la musique. Rue commerciale St Charles.  

Relation locataire-propriétaire  
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A souvent contesté les augmentations de loyer (quand pas de rénovation).  

« on a fait une association de locataires ici à un moment donné, parce qu’il n’y avait plus d’entretien qui se faisait nulle 
part, le concierge nous envoyait promener, il y avait toutes sortes de problèmes dans l’appartement, fait que nous on 
trouvait que ça n’avait plus d’allure. On a été à un moment donné 5 jours sans eau chaude, on a eu des infestations de 
rats, puis ils ne faisaient rien, ils s’en sacraient, ils nous donnaient des trappes, « tiens, vous mettrez ça », ils ont engagé 
un exterminateur, finalement on a ouvert des dossiers à la Régie, on a fait une pétition avec les locataires, avec les gens 
du comité logement qui nous ont accompagnés là-dedans et tout. Fait que là les propriétaires savent qu’on est structuré 
ici, une partie des locataires en tout cas, qu’on se tient ensemble et qu’on se tient au courant, puis qu’on se défend et 
tout ça. »  

La propriétaire s’occupe mal des blocs depuis qu’elle les a hérités de son mari : « elle ramassait l’argent des loyers et elle 
voyageait. Fait que ça a décrépi, ils ont eu des ordres de la Ville et des assurances pour faire une certaine partie d’entretien, 
parce qu’ils ne l’entretenaient pas et ça devenait dangereux pour certaines affaires, il y avait des balcons en fer forgé qui 
s’en venait dangereux parce que le fer forgé était tout pourri, tout n’avait pas été repeinturé, quelqu'un allait sur son 
balcon, ça pouvait défoncer s’il s’accotait dessus, il pouvait tomber en bas. Ça faisait vraiment dur et les voisins autour se 
plaignaient que les immeubles perdaient de la valeur parce que ça faisait vraiment dur. C’est tout un historique. »  

Historique de concierges incompétents ou pire : « On a ouvert un dossier à la Régie, ça s’est réglé l’année passée, parce 
qu’ils avaient engagé un concierge qui était là pour faire de l’éviction, c’était vraiment son mandat, écœurer le monde, il 
harcelait tout le monde, il faisait peur aux gens, il hurlait après eux. Tu pouvais arriver le soir, puis « bang, bang, bang ! » 
dans ta porte, puis il sacrait après le monde. Il nous a menacés, harcelés, intimidés, puis il nous faisait toutes sortes de 
coups, le monde avait peur de sortir de chez eux. Puis ça a été pendant la pandémie ça après, on vivait tout ce stress-là. »  

Depuis victoires à la Régie, gestionnaire a augmenté loyer de 1,28% comme Régie proposait. Mais après que les gens 
partent, les loyers augmentent de 300 à 500 dollars.   

En 2017 : rats, fuites, tuyaux bouchés… pétition et gain de cause à la Régie. Concierge changé pour un concierge violent : 
« Il s’est même battu avec un des locataires, qui lui a sauté dans la face parce qu’il était venu intimider sa blonde qui reste 
ici, c’était son logement à elle, mais lui est venu rester avec elle, puis là l’autre était venu l’écœurer, on a entendu ça, puis 
il y a eu une plainte à la police de ça aussi. »  

Depuis, le gendre de la propriétaire prend mieux en charge, leurs avocats les auraient prévenus que ce qu’ils faisaient était 
illégal. Mais surtout du rapiéçage.   

Mais on devinerait une intention de vendre. Peur d’un futur propriétaire qui fasse des rénovictions. Mais la ville veut 
chercher un droit de préemption pour vendre l’immeuble à SOLIDES.  

« la campagne d’intimidation visait surtout justement toutes les personnes âgées. Ceux qui ont déménagé, il y a peut-être 
une dizaine de personnes que ça faisait plus de 10-15 ans qu’ils restaient ici, ils sont partis parce qu’ils n’étaient plus 
capables, ils en avaient peur, ils étaient tannés de se faire écœurer, insulter, intimider. Il y a quand même une grande 
proportion sur qui l’intimidation a marché. »  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Impliqué au comité logement Rive-Sud (CA) et de SOLIDES au CA aussi, et au FRAPRU. Initie une pétition dans l’immeuble. 
Distribue les infos sur les lois de protection aux autres locataires. L’union fait la force selon son expérience :   

« je dirais que d’avoir fait notre association de locataires, les personnes âgées qui demeurent encore ici, je les vois plus 
radieuses et plus heureuses, plus calmes depuis qu’on a réussi, qu’on a eu des victoires et que ces menaces-là qu’il y avait, 
l’intimidation et tout ça… Je sais qu’à chaque fois qu’il se passe de quoi, woups, le téléphone sonne. On a réussi à avoir, 
pas une arme, mais un bouclier de protection. »  

Évoque résidence pour aînés Saint-Malo (nouveau propriétaire a évincé tout le monde pour détruire et construire des 
condos de luxe) « Fait que ça en est de la gentrification à ce niveau-là, en plus envers des personnes âgées. Notre 
immeuble, ils doivent venir la nuit s’asseoir sur des chaises, des gros propriétaires, regarder l’immeuble et se dire « moi 
je ferais ça avec ça ». [RR] » 
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Monsieur Lapointe  

Histoire résidentielle et logement actuel  

Homme de 67 ans. <20K par an. Depuis 18 ans en appartement, avant en maison mobile. Vient de Chibougamau puis 
Saint-Hubert puis Vieux-Longueuil. Vit dans un grand 5 et demi, très tranquille, bien éclairé. Voulait trouver un chambreur 
pour diminuer les frais d’où son déménagement dans un 5 et demi, mais n’a pas trouvé. Est concierge pour son bloc et un 
autre.   

Appropriation du milieu de vie  

Se sent très bien chez lui. Y passe 90% du temps. Proximité des services. S’entend très bien avec ses voisins.  

Relation locataire-propriétaire  

A eu 100$ d’augmentation du loyer en deux ans (chauffe-eau changé une année, les assurances l’année suivante). Fais la 
conciergerie informellement pour 100$ par mois.   

« C’est ça, heu… Elle fait des augmentations de logement [loyer?], et puis, heu… Elle regarde toute c’que la personne peut 
faire, le moindre p’tit bruit qu’elle fait de travers, bon, y’a une plainte… C’est, c’est… C’est du n’importe quoi. [ ? ] la 
propriétaire décide d’être désagréable avec son locataire, y’a tellement de moyens pour écœurer le locataire : avec les 
augmentations, les plaintes qu’elle peut faire, heu… C’est ça » « Pour se débarrasser du locataire, elle fait tout ce qu’elle 
peut ! » « j’ai déjà été menacé de perdre ma job de concierge, là » (parce qu’il a retardé le ménage du bloc l’hiver à cause 
de ses problèmes de jambes).   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

N’a pas voulu « brouiller l’eau » donc n’a pas cherché d’aide ou à contester l’augmentation.   

 

Monsieur Le Franc (Longueuil) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Homme de 73 ans. Limitations fonctionnelles (pied amputé, mal entendant, différents cancers, a demandé l’assistance 
médicale à mourir). 810 dollars pour un 3 et demi. Reçoit entre 20 et 22k par ans des pensions et supplément.  

Appropriation du milieu de vie  

Beaucoup de services de proximité. Mais sa résidence est un « enfer ».   

Relation locataire-propriétaire  

Proprio prend ses locataires comme ses « serfs », et « insiste pour les humilier ». Ils rentrent chez lui sans prévenir : « ils 
entrent ici avec leur passepartout à n’importe quelle heure du jour ou de la nuit sans demander la permission et ils 
viennent faire ce qu’ils veulent. C’est pour ça que, apportez votre téléphone [il se déplace] je me suis patenté un système 
de sécurité, c’est ça, quand ma porte est fermée le soir, je mets ça ici et plus personne n’est capable d’entrer. » C’est 
arrivé 3 fois de tomber nez à nez avec le concierge chez lui à 3h du matin. Le propriétaire ne veut pas changer sa 
climatisation sans augmentation de loyer, le locataire lui a dit de vérifier à la régie ses droits. Propriétaire possède 229 
logements. À une autre locataire (de plus de 70 ans), le proprio refusera de changer de concierge qui a été malpoli avec, 
et ajoutera par courriel « Madame, mettez moins de parfum dégueulasse, vous allez vous sentir mieux et vous serez moins 
repoussante ». Proprio ne remplit jamais l’annexe G (ancien loyer), le locataire a vérifié sur 5 bails. A appris que l’ancien 
loyer était 100 dollars de moins. Quand il est arrivé, l’appartement était en très mauvais état alors que le ménage devait 
être fait. A dû repousser son emménagement de 3 jours sans avoir été prévenu. La piscine commune est mal filtrée : a eu 
des problèmes de santé. Piscine ne respecte pas les règles sur besoin de surveillant-sauveteur. Les locataires payent 
l’électricité des climatisations « comprises dans le bail » et des parties communes. Une locataire s’est fait agresser 
physiquement 2 fois par le propriétaire et a peur chez elle. La police n’a rien voulu savoir. Propriétaire a interdit à un 
transport adapté qui se garait devant l’immeuble pour transporter une dame paraplégique de venir, elle a perdu son 
transport.   
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L’aide du milieu communautaire et besoins futurs 

Souhaite amener son cas à la cour supérieure, car écœuré du TAL. « Les gens diraient « oui, mais si t’es pas content, 
déménage », minute là, hey, j’ai un droit au maintien, c’est pas un droit fondamental, il est pas consacré par les chartes, 
mais les droits consacrés par les chartes, cet individu-là il en a rien à cirer. Par exemple, moi je suis un individu qui a des 
limites fonctionnelles, je suis sourd, j’ai été amputé à un pied, j’ai été opéré… j’ai des handicaps. Ce ne sont pas des 
handicaps légaux, le gouvernement ne me considère pas comme une personne handicapée parce qu’il faudrait réellement 
que ça… pour être handicapé au Québec, il faut que tu sois en chaise roulante, puis encore. » La juge du TAL a laissé passer 
les 53 plaintes.  

A fait appel au TAL aidé par comité logement Rive-Sud, avec d’autres locataires, mais écœurés. Suite à 53 mises en 
demeure, le proprio a simplement fermé la piscine.   

A part une bonne expérience, ne se sent pas aidé par milieu communautaire non plus. Mauvaises expériences. (a frôlé la 
tentative de suicide) 

 

Madame Dubuc (Longueuil) 

Histoire résidentielle et logement actuel   

Femme de 68 ans qui habite dans son logement depuis onze ans – est locataire depuis longtemps (1989), elle dit avoir 
l’habitude de s’opposer à ses propriétaires, qu’elle ne se laisse pas faire face aux abus, d’autant qu’elle a travaillé comme 
conseillère en finances donc elle ne redoute pas les complications administratives. Son logement actuel est un quatre et 
demi dans un immeuble bien placé proche du Vieux-Longueuil, au-dessus d’un axe très bien desservi en transports en 
commun. L’immeuble dispose de nombreux espaces communs : salle de lavage, salle de sport, piscine… Bâtiment vieux et 
mal entretenu selon l’interviewée (aurait besoin de rénovations dans sa salle de bain, toujours pas faites malgré des 
demandes répétitives). La plupart des autres locataires sont des personnes âgées.  

Appropriation du milieu de vie   

A eu du mal à s’habituer à ce nouvel appartement du fait du mauvais état, mais ne souhaite plus déménager du fait de 
son âge donc s’est investie pour s’approprier le lieu (installation d’une thermopompe pour les grandes chaleurs par 
exemple). Avait l’habitude d’utiliser la piscine quotidiennement avant qu’elle n’ait des problèmes de santé à cause de la 
négligence de son entretien par le propriétaire. A une vieille voiture, mais apprécie énormément les transports gratuits 
pour les plus de soixante-cinq ans et la fréquence du service.   

Relation locataire-propriétaire  

Relation directement conflictuelle avec le propriétaire, en étant soudée avec d’autres locataires (nb : dont certains ont 
été interviewés aussi). Le propriétaire a racheté l’immeuble à un grand groupe au mois de juin avant l’entretien, depuis il 
néglige l’entretien des espaces communs en ne respectant pas les normes sanitaires pour la piscine notamment et en 
esquivant les contrôles. Refuse de rendre les services facturés aux locataires (entretien des espaces communs), n’effectue 
pas les travaux nécessaires en cas de dégât des eaux comme ça a été le cas chez l’interviewée. Il adopte des 
comportements violents physiquement (attrape le bras, entre chez les locataires sans leur consentement) et verbalement 
via des menaces. Il abuse de la vulnérabilité des personnes âgées et en profite ainsi pour augmenter les loyers quand bien 
même aucun entretien ni réparation n’est fait, et se montre d’autant plus agressif envers les locataires ayant refusé les 
hausses de loyers (l’interviewée est en démarche de diminution de loyer). L’interviewée et d’autres locataires l’ont 
emmené au TAL, mais les démarches n’ont pas abouti du fait du non-suivi des sanctions du TAL et de la complexité 
administrative que représente le fait de renouveler des plaintes. La Ville de Longueuil est au fait de la maltraitance sur 
personnes aînées exercée par ce propriétaire, l’interviewée a été interrogée pour un rapport à ce sujet.  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Critique le manque de soutien de la police dans le cadre de sa plainte pour voie de fait, ne constate pas grandes actions 
du côté de la municipalité non plus, elle revendique une réforme du système du TAL pour davantage de suivi.  
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Madame Ginette (Longueuil) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Femme de 71 ans. Arrivée dans son logement en 2019. Vient de Saint-Hubert (rue?) était dans l’édifice à côté de 1980 à 
1989, puis Toronto 11 ans. Pas d’enfants, reste de la famille à l’extérieur de Longueuil. Travaillait dans les compagnies 
d’assurance. Paye 1030 de loyer avec garage.   

Appropriation du milieu de vie  

Services de proximité, ne veut pas partir. A sa voiture, quartier typique, restaurants. Souligne que des services ont disparu 
(boucherie…). Yoga.   

« Parce qu’on a beau avoir du contrôle sur nous, mais quand ça fait deux ans et demi que ça dure là, ça use. Puis moi, j’ai 
horreur de prendre des médicaments et j’en prends pas [R] à part ceux qui sont nécessaires là, puis je commencerai pas 
à dire « OK, je vais prendre des antidépresseurs, je vais m’en faire prescrire », non, je vais essayer d’autres moyens avant. 
Puis là, comme ça s’est calmé un peu, je suis capable de dormir. C’est ça le pire, c’est que j’étais pas capable de dormir, je 
me faisais réveiller toute les nuits ou presque. »  

« ben, je sais pas comment ça va continuer, mais en tout cas, là au moins c’est acceptable. Il est même venu une fois à ma 
porte, en octobre 2021, parce que j’avais appelé en bas, le gérant, parce qu’il faisait tellement de bruit avec son marteau, 
il frappait sur du métal, je l’ai appelé puis j’ai dit « faites de quoi, parce que là je vais monter, je vais aller le jeter en bas ». 
Il est assez idiot, le gérant, pour moi il lui a répété ça, à un moment donné ça a arrêté, là il est arrivé à la porte, il fessait 
dans la porte, il cognait pas, il fessait. Là j’ai ouvert la porte, je l’ai regardé, puis là il m’a montré son doigt, puis il m’a dit 
« vous là, vous allez me respecter !!! ». [RR], Mais c’est de l’intimidation. Là, j’ai claqué la porte, puis je vous répéterai pas 
ce que j’ai dit parce que c’est pas beau, puis il est resté là au moins 5 à 10 minutes, puis il forçait ma porte, une chance 
que ma porte se barre automatiquement. À un moment donné il a arrêté parce qu’il voyait que je voulais pas lui répondre, 
mais il continuait à crier dans le passage qu’il fallait que je le respecte, j’ai dit à moi-même « tu me respecteras toi aussi si 
tu veux que je te respecte ». »  

Bonnes relations avec deux voisins (témoignent, etc.)  

Relation locataire-propriétaire  

Propriétaire et son administrateur ne veulent pas s’occuper du problème de bruit avec l’autre locataire. Aucune écoute. 
Problèmes avec le voisin du dessus aîné aussi, supposément écrivain qui vit la nuit, qui fait trop de bruit, a fait une mise 
en demeure puis un jugement au TAL. Bruits de métal frappé, drill (le jour). Plus calme depuis octobre. Mais aussi insalubre 
(salle de lavage commune). Dégât d’eau aussi. Proprio propose rupture du bail et ne veut pas payer les frais de 
déménagement, mais ne met pas sur papier. A refusé son augmentation de loyer dans les temps.  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs  

Comité logement Rive Sud. Accompagne en cour. Bénévole aussi au centre de bénévolat de la Rive Sud. (ou CAB?)    

 

Madame Roy (Longueuil) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Madame Roy est une femme blanche francophone de 78 ans qui vit seule dans un 4 ½ au 22e étage d’une tour résidentielle. 
Elle est mère de deux enfants.  

Avec son faible revenu, son loyer actuel de 1191$/mois est beaucoup trop cher pour ses moyens. La clause G du bail 
n’aurait pas été remplie, ce qui expliquerait le prix de son loyer. Auparavant, elle recevait une pension alimentaire 
lorsqu’elle était avec ses enfants. Par la suite, elle a fait de menus travaux. Aujourd’hui, elle se résigne à la simplicité 
volontaire.  

Elle se plaint de la perte de certains services de l’immeuble (piscine, restaurant) ainsi que de l’accès direct au métro via 
une passerelle. Elle a contesté sa dernière augmentation de loyer et le cas est actuellement devant le TAL.  Des voisins ont 
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entrepris un recours collectif au TAL pour des coupures d’eau, l’alarme d’incendie qui se déclenche constamment et le 
refoulement des drains lors de fortes pluies. Son appartement a un problème de moisissure.  

Appropriation du milieu de vie  

Madame Roy appréciait l’accès direct au métro via la passerelle et à certains commerces. Avec les travaux, cet accès n’est 
plus possible et les travaux rendent l’accès difficile par moment (pas de trottoir) 

Relation avec son propriétaire  

Le propriétaire est « absent », et il y a un nouvel administrateur. Il y a un manque de communication, et, même lorsqu’il 
y a dégât d’eau, les travaux ne sont pas faits avec diligence 

« I : oui, je comprends. Vous, c’est quoi le genre de relation que vous avez avec eux, c’est impersonnel, vous parlez à des 
administrateurs des fois ?  

R : avec l’administration, depuis le nouvel administrateur, là ils font qu’ils ne veulent pas communiquer, parler tellement 
avec les locataires. Ils ont installé le système Internet là, puis ils ont dit à tout le monde qu’on pouvait se plaindre sur 
Internet. Remarquez que la personne de la réception est très bien présentement, je peux pas me plaindre, mais pour avoir 
un rendez-vous pour parler, ils évitent la communication avec les locataires, ils veulent pas tellement parler, il faut 
demander un rendez-vous. Et puis c’est vrai que moi, je vois pas la vie en ce sens-là, je vois qu’on doit de plus en plus 
communiquer, dialoguer avec le monde, qu’on peut pas juste… Comme ils ont fait installer une porte qui sortent par en 
arrière du bureau de la direction, pour pas rencontrer les locataires. [R] C’est difficile à croire, mais c’est ça.  

I : ben, pas pour moi, parce que ça fait 10 ans que j’accumule ces histoires-là, fait que pour moi c’est vraiment pas difficile 
à croire, mais pour le commun des mortels qui connaissent pas ça, en effet, c’est difficile à croire. [R] Nous, notre job, c’est 
justement d’amener ces histoires-là, anonymement encore une fois, par exemple dans les 3 villes où on travaille, mais 
aussi au gouvernement, parce qu’ils font un peu la sourde oreille, ils cachent ça.  

R : oui, parce que c’est des gens qui sont extrêmement puissants, qui ont énormément d’édifices, qui sont très riches et 
bon, alors je sais pas, mais moi, j’ai vu à quel point, d’année en année, ça s’est détérioré. Puis quand vous pouvez plus 
parler, comme ça, quand il y a des urgences, vous arrivez pas. Moi, il a fallu que je téléphone à Toronto et puis là, ça a pris 
à peu près 40 minutes avant qu’ils viennent pour l’eau, pour ramasser l’eau, vous voyez ? » 

 
Monsieur Lebrun (Longueuil) 

Histoire résidentielle et logement actuel   

Monsieur Lebrun est un homme de 67 ans qui vit seul dans le même studio depuis 20 ans. Son revenu est d’environ 20 000 
par année. Son studio est situé dans un complexe de deux immeubles de quatre étages comportant une trentaine d’unités 
par immeuble.  

Le complexe a été vendu deux ces deux dernières années, ce qui a entrainé des augmentations abusives de 10% à chaque 
changement de propriétaire avec menaces de rénoviction si l’augmentation était refusée.  

Il y a un problème de punaises de lit dans l’immeuble.  

Appropriation du milieu de vie   

Selon monsieur Lebrun, le voisinage aurait changé et se serait dégradé ces dernières années (vols, vandalisme). Malgré 
cela, monsieur Lebrun aime son appartement qui est au 3e étage et il apprécie la proximité des nombreux services.  

Relation locataire-propriétaire   

Augmentation abusive du loyer par le propriétaire actuel et prélèvement automatique, même si le locataire a contesté.  
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Madame Desrosiers (Longueuil) 

Histoire résidentielle et logement actuel   

Femme de 82 ans qui avait toujours été propriétaire jusqu’à son logement actuel. Occupe un appartement dans le quartier 
de Saint-Hubert depuis cinq ans (2018) suite au décès de son mari, un triplex neuf comme pas mal sont construits en 
Montérégie en ce moment. C’est donc un 4 ½ qui lui revient à 1300$. Elle avait besoin d’un logement avec peu de marches 
par rapport à sa santé physique. N’a pas beaucoup d’entourage (famille peu disponible), mais a un cercle social fort et 
important à la Maison des Tournesols où elle fait du bénévolat.  

Appropriation du milieu de vie   

A aménagé son appartement à sa manière pour s’y sentir bien, mais a du mal avec la cohabitation qu’implique le fait d’être 
locataire dans un bloc (conflit avec ses voisin.es au sujet de la propreté, propos racistes envers son voisinage et son 
propriétaire). Se sent en insécurité dans le quartier, n’est vraiment pas à l’aise avec les enjeux d’immigration. A une voiture 
qui lui permet de faire ses courses en autonomie et vit à côté du lieu où elle fait du bénévolat. Est contente d’avoir peu 
de marches à monter chez elle et du confort, mais elle hésite aussi à aller en résidence pour personnes aînées pour ne 
plus subir le fait qu’il « faut toujours se battre » dès qu’il y a le moindre problème dans le logement.  

Relation locataire-propriétaire   

Problèmes de communication, le propriétaire étant peu joignable – elle doit le harceler au téléphone lorsqu’elle a un 
problème, et souvent celui-ci refuse de payer les réparations en considérant que ce n’est pas son rôle, elle doit donc 
insister. De plus, il fait des hausses de loyer abusives (50$ puis 125$ pour 2022), aussi, car ce sont des nouveaux logements 
et qu’il profite de la marge de cinq ans pour augmenter le prix avec moins de restrictions. Elle n’ose pas refuser les 
augmentations de peur que le propriétaire les justifie par le coût des réparations. Du même coup, elle n’ose plus le 
contacter en cas de besoin, car elle sait que tout sera ramené à l’argent.  

L’aide du milieu communautaire et futurs besoins  

N’était pas informée sur l’existence du Comité Logement, semblait contente de recevoir cette information lors de 
l’entretien – elle ne connaissait que la Régie et ne savait pas que des organismes pouvaient aider à calculer les hausses et 
à entamer des démarches en cas de besoin. Elle envisage donc de contacter le Comité Logement pour ne plus être seule 
face aux comportements abusifs de son propriétaire. 

 

Madame Desmarais (Longueuil) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Madame Desmarais est une femme de 73 ans qui vit seule dans un 4 ½ depuis 4 ans et dont le loyer est de 761$/mois. 
Son revenu est de moins de 20 000$.  

Appropriation du milieu de vie  

Madame Desmarais a une très bonne relation avec ses voisins.  

Relation avec son propriétaire  

En revanche, elle a une relation conflictuelle par mise en demeure avec son propriétaire. Madame Desmarais fait face à 
des augmentations abusives de loyer, d’harcèlement et à des entrées sans autorisation dans son logement. La locataire 
ne se laisse pas faire.  

Le harcèlement prend la forme de mises en demeure abusives, notamment sur la présence de chats (qui sont acceptés 
sur son bail) ; sur la musique trop forte (qui ne venait pas de chez elle) ; et sur le fait que le voisin se plaindrait du fait 
qu’elle marche trop fort (elle était à l’hôpital lors de cette « plainte ». Son propriétaire l’invite à partir si elle n’est pas 
contente.  

« I : Parce qu’il a tout un bureau avec des secrétaires qui jouent l’intermédiaire par rapport à ses locataires. 
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R : Oui, il a un bureau pas loin d’ici, puis il a une secrétaire, puis elle est aussi bête que lui, elle m’a dit que j’étais une 
chialeuse. Je suis pas une chialeuse, je suis la personne qui paye le loyer là, puis s’il y a quelque chose qui marche pas, je 
m’attends à ce que vous fassiez quelque chose, parce que c’est moi qui paye. J’ai été assez polie pour pas lui dire « vous 
savez, Madame, votre salaire c’est tous les locataires qui le payent », je l’ai pas dit, je l’ai pensé. Je suis une personne 
quand même polie qui fait attention de la manière que je parle, mais elle, elle a pas été trop, trop polie, parce qu’elle m’a 
dit que j’étais une chialeuse. » 

L’aide du milieu communautaire et ses futurs besoins  

Elle a été contactée par le comité logement et elle a fait une demande d’aide juridique pour aller au TAL. 

 
Madame Première (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

La personne locataire interviewée est une femme blanche sans enfants, âgée de 71 ans et retraitée, francophone et 
originaire de Val-d’Or, qui a été pendant quatre décennies co-propriétaire d’une succession de domiciles familiaux situés 
en Outaouais avec son mari, avant son décès en 2013. Après un séjour de quelques années dans sa ville natale à la suite 
de la vente de leur plus récente maison, elle décide ensuite de s’installer à Saint-Jérôme, ville où elle habite depuis 4 ans 
dans un logement locatif qui lui convient en termes de prix (780$/mois), de taille (4 ½ dans un bloc de 6 logements), 
d’accessibilité (1er étage, peu de marches pour s’y rendre) de salubrité (en bon état, à son goût), d’emplacement (entre 
Montréal et de l’Outaouais) et d’aménités (près des transports en commun (autobus, gare de train intermétropolitaine, 
épiceries, pharmacies, restaurants et activités culturelles et communautaires qu’elle fréquente).   

Appropriation du milieu de vie  

Malgré ses réticences (elle ne trouve pas que Saint-Jérôme est une ville esthétiquement plaisante ni bien aménagée) et 
ses craintes qui s’avèreront infondées (peur pour sa sécurité, notamment via la présence d’une forte population 
itinérante), elle fait le choix de s’installer à Saint-Jérôme parce qu’on y retrouve un Quartier 50+, que la population aînée 
est grande et que beaucoup d’activités pour aîné.e.s y sont organisées. C’est une femme active et sociable, qui malgré des 
problèmes de santé plus récents (arthrose, emphysème et asthme), n’a pas de limitations fonctionnelles, continue de 
marcher et de faire du bénévolat, notamment du jardinage de groupe via un organisme local. Elle observe que les coûts 
des loyers ont grandement augmenté depuis son arrivée dans la municipalité, mais le quartier dans lequel elle habite 
semble lui être toujours idéal pour l’instant, car il est intergénérationnel. Elle projette tout de même déménager dans une 
résidence pour aîné.e.s autonomes ou non, dépendant de sa situation autour de l’âge de 75 ans, et ce, préférablement à 
Saint-Jérôme, mais peut-être à Saint-Sauveur.  

Relation locataire-propriétaire  

Avant l’émergence d’un conflit avec sa voisine du haut – qui est par ailleurs sa voisine depuis plusieurs années déjà - la 
locataire entretenait des relations fonctionnelles avec son propriétaire, qu’elle contactait seulement lorsqu’elle vivait un 
problème, et qui était plutôt lent à les résoudre. Depuis le début de l’année en cours, sa voisine s’est adressée à de 
nombreuses reprises à leur propriétaire afin de formuler des plaintes contre elle sur des questions de bruits et de perte 
de jouissance des lieux (ronflements et craquements du lit la nuit). Pour donner suite à ces plaintes, la locataire a tenté 
de remédier à la situation de plusieurs façons, par exemple en réparant son lit et en déménageant de chambre de manière 
à ne pas déranger le sommeil de sa voisine. Au fil de temps et de l’accumulation de preuves, il apparaît cependant de plus 
en plus clair autant pour la locataire que pour son propriétaire que les accusations que lui formule sa voisine sont de 
nature obsessive, et qu’il s’agit d’harcèlement. Ces événements ne sont pas sans conséquences pour la santé de la 
locataire, qui a dû se rendre à l’urgence en ambulance à cause du stress et de la fatigue vécue. Le propriétaire, qui a 
l’obligation d’assurer la jouissance des lieux pour tous ses locataires, après avoir tenté plusieurs communications écrites 
avec la voisine pour qu’elle cesse son harcèlement envers la locataire, est présentement en procédure au TAL pour son 
éviction. Outre ceci, les relations de la locataire avec son voisinage immédiat sont généralement cordiales, elle n’entretient 
pas de liens forts avec eux et elles, sauf avec l’autre locataire aîné du bloc de logements qu’elle habite, à qui elle peut 
demander de l’aide au besoin (et vice-versa).   
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L’aide du milieu communautaire et besoins futurs anticipés 

La locataire se considère comme une personne combative, qui se défend habituellement de tout, mais qui devient plus 
peureuse avec les années qui s’ajoutent à son âge. Avant d’entreprendre des démarches juridiques pour régler son conflit, 
elle ne connaissait pas les organismes en défense de droit des locataires. C’est via un appel au service pour la maltraitance 
des aîné.e.s qu’elle en prend connaissance. Elle nomme aussi qu’elle trouve que les délais de traitement de litiges au TAL 
(qu’elle nomme «Régie du logement») sont très lents et peu adaptés aux besoins des personnes, qui vivent au quotidien 
des ennuis qui peuvent prendre plusieurs années à se résoudre. 

 

Madame Courrier (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Femme célibataire sans enfants, sœur très présente, 79 ans et retraitée, ex-fonctionnaire, francophone, malentendante 
et diabétique. 26 ans à l’adresse actuelle, 40 ans à Chartrand, toujours été à STJ.  Loyer de 550$/mois pour un 4 ½ dans 
un bloc de 6 logements. 3ème étage, bonne luminosité. L’a mis à son goût, s’y sent bien, en est fière, l’entretient bien. 
Mais la devanture va tomber de l’immeuble.  [Parce que, je veux dire, j’ai perdu mes parents jeune… [silence] Je… En tous 
cas, [voix de R s’étrangle] j’ai toujours… toujours bûché pour venir à bout, pis là ça fait vingt-six ans que j’étais ici [I fait 
« Mm, mm »], j’ai arrangé mon p’tit logement à mon goût, pis face à ma santé, ben je l’entretiens.] [[beaucoup d’émotions 
dans la voix de R] Pis j’aimerais ben, le temps qui me reste, demeurer ici, en paix, mais je le sais que ça sera pas facile, y’en 
a des amis que j’ai connu, pis, heu… Le harcèlement, pis, heu… « On va faire ci, pis on va faire ça, pis ça va faire du bruit, 
pis vous allez sortir, pis »… En tous cas. ] [L’argent qui mène le monde. Tsé, là ? Moi ça m’en donnera pas. Ça va me… Ça 
m’occasionne des problèmes au niveau de santé, n’importe quoi. ]  

Appropriation du milieu de vie  

Sort faire des courses, épiceries, services et pharmacies autour, quartier tranquille avec beaucoup d’aînés, plusieurs fois 
par semaine, car trois étages à monter, ou bien se fait livrer de plus en plus, a des relations cordiales avec ses voisins. Mais 
ne sort plus trop pour ses loisirs à part faire du golf de temps en temps.   

Relation locataire-propriétaire  

Bloc vendu et le lendemain, courrier « Évincé pour rénovictions ». Nouveau propriétaire veut créer aire ouverte. Voisins 
regrettent d’avoir signé. L’avis a été donné moins de 6 mois avant la fin du bail (février). J’ai dit : « Non, moi je touche pas 
à ça ! » J’ai juste dit au monsieur : « Moi j’ai mes droits ». Il aurait répondu « moi aussi j’ai mes droits ». coup dur sur « ma 
santé, mon moral ». Puis nouveau propriétaire a envoyé augmentation du loyer de 30$, mais locataire s’est fait dire par 
le carrefour populaire qu’il n’avait le droit qu’a une augmentation de 5$ (peut-être confondu avec 5%?). Elle a refusé 
l’augmentation et il l’appelle. Puis se fait harceler par le propriétaire : [Oh madame ! Hey, à toutes les s’maines, si j’avais 
pas un appel, j’avais une visite. Un appel ou une visite. Ma sœur elle dit : « Ah, pis tu dois vivre dans ton logement 
tranquille ! » Elle le sait, que madame, y dit [le propriétaire]: « J’vais rentrer quand j’vais vouloir, je suis chez moi ! »]. 
Depuis, elle barre ses portes avec des chaînes. Depuis, elle dort mal. [Parce que je sais qu’à un moment donné… Ça, j’suis 
consciente qu’un jour, je vais sortir. […] Pis quand, je le sais pas.] Avec sa sœur, ont dit au proprio de ne communiquer 
que par lettre jamais en face, mais lui continue à coller des avis de passage sur sa porte notamment pour que des 
contracteurs installent une climatisation centrale, et à l’appeler parfois plusieurs fois par jour. Si elle n’est pas là pour 
ouvrir, le proprio la menace de payer des frais de déplacement au contracteur. Il lui fait du chantage aussi que s’il n’a pas 
sa subvention énergétique rénoclimat ce sera de sa faute.   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs anticipés 

Passée par le Carrefour populaire qui l’ont accompagnée au TAL. Pour elle, la ville n’agit pas.   
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Madame Marc (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Femme de 74 ans vivant seule. A une fille. Et un ex-conjoint. Problèmes de santé (et dépression ça a l’air). A travaillé dans 
la construction/rénovation. Dans cet appartement depuis 2 ans. Immeuble et appartement en mauvais état, mal 
entretenu. Était dans une maison qu’elle avait acheté il y a dix ans, mais la mafia l’aurait menacé pour qu’elle accepte 
l’offre de vendre (sonnerie à 2h du matin, voiture sabotée plusieurs fois, a failli se tuer). Elle prenait soin de sa maison. 
Appart actuel très chaud l’été (portes patio). Loyer à 750 va pour 755. Parquet mal fait, elle s’accroche dedans et pourrait 
tomber (pas mis de préfini).   

Appropriation du milieu de vie  

Prend des marches, fait son épicerie à pied, nettoie son auto à 10 min, allait danser dans une salle de danse à 10 min à 
pied. S’ennuie quand même, cherche des activités à Grands-Parents Tendresse; ou les Amis du quartier. Déjeuner 
communautaire, bingo, crib. Va danser au Feeling de Ste therese. Invités au centre des femmes pour faire des discussions.   

Relation locataire-propriétaire  

Se sent escroquée par son propriétaire quand il lui propose de changer sa fan de poêle, mais de lui faire payer le temps 
de travail pour le faire. Veut lui faire payer les lumières qui ne marchent plus. Des le départ, son appartement ne 
correspondait pas aux photos (plancher moins neuf). Ne veut pas lui mettre de nouveau ventilateur parce que c’est plus 
à la mode de toute façon. Il lui parle fort et lui dit des choses qu’elle sait qu’elles sont fausses puisqu’elle connait le 
domaine des rénovations. « pas bon pour le moral », parle d’intimidation qu’il lui dit qu’elle chiale pour rien, que les autres 
locataires ne chialent pas et que les choses sont chères pour la culpabiliser. Se sent surveillée et infantilisée, pas le droit 
de poser des stores, car trous dans les murs. [« si vous êtes pas contente, allez-vous en ! ». Moi je dis pas un mot, il dit 
« va-t’en ! », […] j’ai dit « voulez-vous me mettre ça par écrit que vous me mettez dehors ? », j’ai pas monté le ton 
pantoute, fait que sans doute qu’il est resté surpris, parce que là il a baissé le ton, il dit « ce qu’on pourrait faire c’est 
casser le bail en commun accord ». Moi, après tout ce que j’ai vécu, déménager, je viens qu’à y penser je panique, je 
stresse, je n’ai plus d’énergie, je suis vraiment brûlée. Moi je n’aime pas le tiraillage premièrement, puis il me prend tout 
le temps pour une imbécile, ça ne se corrige jamais. […]  ] Loyer a augmenté aussi.   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs anticipés  

A contacté le Carrefour pour ne pas avoir à accepter augmentation de 5$.   

 

Madame Leclerc (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Femme de 64 ans, vit seule, invalidité depuis 2015 polyarthrite rhumatoïde, dépression et psychotique, ancienne 
conseillère en finances personnelles, designer d’intérieur, revenu annuel brut de 14k, francophone, divorcée, 3 enfants 
adultes et 1 petit enfant. Loyer de 640$. Logement depuis 5 ans. Petit 4 et demi, très bien sauf la salle de bain au début 
qui a finalement été refaite. Difficulté à monter les escaliers. Immeuble assez calme, voisins respectueux.   

Dans son 3 et demi avant d’emménagé là, insalubrité, vie difficile, voisin la harcelait, l’eau du robinet était noire.   

Appropriation du milieu de vie  

Active à l’ami du quartier à dix minutes de marche. Se déplace à pied ou autobus. Fais de la photo, expose proche de la 
grande gare. Marche une heure et demie souvent avec sa copine. Aide alimentaire le mercredi, elle avait des cours de 
photo le soir. Nouveaux bâtiments, nouveaux habitants, quartier de plus en plus sécuritaire. Juste des jeunes qui font du 
scooters et skatepark un peu bruyant.   

Relation locataire-propriétaire  

Voudrait évincer deux autres voisins (70ans +) pour mettre père et beau-père et veut l’évincer aussi pour y vivre, car 
divorce. Fait des travaux tout croche (fenêtres mal installées, etc.). Il dit que c’est le plus bel appartement du bloc, mais 
c’est parce qu’elle en prend soin, enne n’a pas a payer plus pour ça. Prête à accepter une augmentation 100$ même si dur 
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monétairement, en attendant la réponse d’un HLM. A quand même de l’empathie pour son propriétaire qui divorce, car 
est passée par là. [Tsé, je veux être compréhensive, mais… faut qu’il le soit envers moi aussi. ]  

L’aide du milieu communautaire besoins futurs anticipés  

Nous lui proposons de contacter le carrefour populaire. Bénévole (CA) et bénéficiaire de Ami du quartier.   

 

Monsieur Boisvert (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Homme 67 ans, retraité, travaillait dans les meubles et comptoirs de cuisine a eu des accidents de travail, vit avec son fils 
(qui ne pouvait plus payer son loyer), environ 21600 par an, francophone, conjointe décédée, 3 enfants. Loyer de 560$ 
pour un 3 et demi. Vient de Montréal. De la misère avec ses jambes et son dos. Sous-sol. Quelques marches à monter ou 
descendre, s’est déjà fait mal. Bain plein de rouille, plancher usé. Locataire n’a pas le gout de rester. Aimerait un appart 
adapté à ses besoins, tout équipé, au raz du sol.  

Appropriation du milieu de vie  

Reste beaucoup chez lui à part faire son épicerie. Son auto est brisée, il prend le bus. Va à l’ami du quartier et à l’aide 
alimentaire. Bingo, aide à ramasser les chaises.  

Relation locataire-propriétaire  

Proprio ne veut pas qu’il héberge son fils qui a proposé de trouver du pot pour le voisin et le proprio a pensé qu’il en 
vendait.  Logement encombré par les affaires de sa voisine (acheteuse compulsive) qu’il fréquente le proprio n’aime pas 
ça. Le proprio met de la pression pour qu’il parte, laissé un message sur le téléphone qu’il ne veut pas de drogué dans son 
bloc. [Il me dit: là, là je veux que vous vous en alliez, je vais revenir dans tant de jours avec la police pis toute. On va vous 
mettre dehors patati patata. Moi j'ai gardé ça l'enregistrement de ça, parce que si jamais il fait quelque chose, je sais qu'il 
peut pas le faire. ] S’insultent entre eux. Il est dur avec tous les locataires (16 logements). Besoin de réparation, robinet 
qui coule, le proprio a tardé, le locataire a fourni son propre robinet. A eu une augmentation de 20$.  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs anticipés  

On lui donne le numéro de carrefour populaire.    

 

Madame Prémont et Madame L’Heureux (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Madame Prémont : femme de 84 ans qui habite seule, ex-travailleuse du communautaire, implique qu’elle a une bonne 
connaissance des organismes existants. Vit dans son logement depuis 14 ans, depuis 60 ans à Saint-Jérôme.   

Madame L’Heureux : femme de 72 ans, vit seule. A beaucoup déménagé dans plusieurs villes différentes, vit dans son 
logement actuel depuis 11 ans. « je suis venue ici à Saint-Jérôme parce que c’est plus près, plus centré et pour avoir les 
facilités comme l’hôpital » (R2).  

Toutes deux les plus anciennes locatrices de leur bloc.  

Appropriation du milieu de vie   

Les deux répondantes sont avisées des alternatives de transports moins chères (bus gratuits, services de taxi), « Il y a des 
fois, il y a des choses offertes pour les personnes âgées, mais on te le dit pas » (R2), donc se sentent pas tant restreintes 
dans leur mobilité malgré leurs problèmes de santé.   

Relation locataire-propriétaire  

Nouveau propriétaire depuis février 2022 qui a racheté l’entièreté du bloc (y avait pas de problèmes particuliers avec 
l’ancien propriétaire) et qui souhaite rénover les appartements pour augmenter leur valeur.  Il veut entièrement refaire 
celui de R2 sans lui proposer de solutions de logement temporaire convenable, R2 a donc le sentiment de se faire 
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subliminalement inciter au départ, sauf qu’elle a des problèmes de santé (qui ne regarde pas le proprio à ses yeux) qui 
l’empêchent elle de pouvoir envisager bouger de son appartement sans angoisse. D’autant plus que le proprio ne 
communique pas avec elle (il ne l’a pas contactée suite à son refus d’augmentation pour lui faire une autre proposition), 
il ne répond pas aux appels de R1. État de méfiance et crainte de se faire expulser pour R2 (ex quand sa voiture a été 
vandalisée, elle a pas de preuve, mais craint que ce soit une menace): « puis il m’est arrivé un incident que je ne peux 
même pas te dire ce qui est arrivé. […] Puis je sais que ça a été fait ici, ça n’a pas été fait ailleurs, au centre d’achats, puis 
c’est à peu près dans la semaine que j’ai envoyé la lettre […] j’espère que c’est pas ça, mais peut-être qu’il cherche 
absolument à ce que tu prennes la décision de déménager ou de partir de là. Parce que moi, on m’a pas contactée comme 
Madame, il n’est pas venu me voir et ça arrive justement dans les jours qu’il a reçu la lettre en plus. »  

Les travaux justifient pour le propriétaire une hausse importante du loyer, c’est R1 qui raconte sa première confrontation 
en face à face avec lui (le proprio est souvent dans l’immeuble, car il fait les travaux lui-même, source de stress pour les 
répondantes de risquer de le croiser sur leur lieu de vie) : le nouveau proprio lui demande de refaire un chèque à son nom 
et lui remet l’avis d’augmentation en main propre, passant de 612 à 850 par mois. Il se justifie par [propos du proprio cités 
par R1] : «  j’ai pas de mission sociale, puis j’ai une grosse famille ».   

C’est cette situation (avis d’augmentation pour l’entièreté du bloc, des baux renouvelés pour 6 mois - au lieu d’un an) qui 
ont rapproché R1 et R2, échanges avec les autres locataires à propos de la hausse. La plupart de leurs voisin.es ont accepté 
la hausse, aussi, car elle était moins élevée que pour R2 (moins grands travaux envisagés). R1 raconte qu’elle a envoyé 
une lettre enregistrée au proprio, mais que celui-ci l’ignorait en plus de ne pas encaisser ses chèques.  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs anticipés 

R1 dispose d’une expérience dans le communautaire qui l’a aidée à se diriger rapidement vers les bonnes instances, 
comme le Centre d’action de Saint-Jérôme, tandis que R2 explique qu’elle a beau être là depuis longtemps elle n’en avait 
jamais entendu parler, même en étant bénévole à l’Ami-E du quartier.   

R1 et R2 ont eu pour premier réflexe de contacter des organismes afin d’être redirigées vers des avocates pouvant leur 
expliquer leurs droits et leur fournir la documentation nécessaire. Importance de l’entraide mutuelle entre R1 et R2.  

La discussion s’achève sur une critique des politiques gouvernementales envers les personnes aînées (R2 : « est-ce que le 
gouvernement, là ça parle, ça parle, mais ils augmentent pas nos pensions versus toutes les hausses, ils donnent ben des 
choses aux plus jeunes, mais nous les personnes âgées… on a une petite augmentation de peut-être 30 $ par année, mais 
tout alentour… »). Elles critiquent la priorité mise sur les CHSLD alors que l’accent devrait être mis sur l’aide au maintien 
à domicile avec plus de personnel, etc. : « moi, comme j’avais décidé et je décide encore de mourir dans mon logement si 
c’est possible, alors que le gouvernement se penche sur le maintien à domicile, puis pas n’importe comment, selon les 
besoins des gens. » (R1). 

 

Madame Martin (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Femme de 74 ans vivant seule, bonne santé. Retraitée, francophone, loyer de 640$. Vivait dans le bois dans une petite 
maison dans Sainte-Marguerite. Régie du logement a statué qu’elle devait partir. Elle a trouvé à Saint-Jérôme et a eu 10 
jours pour déménager. Nouveau proprio violent verbalement, ça l’a fait souffrir. Nouvel appartement avec 3 étages, allées 
et venues faisaient japper son chien, plaintes reçues et a du se départir de son chien. Mauvaise relation avec son frère. 
Elle vit au 3e. A déménagé au moins 10 fois en 20 ans.   

« au début je ne m’adaptais pas, parce que je me disais « je vais sacrer mon camp au plus vite ». Mais là, tout ce qui est 
dans les Laurentides, Saint-Sauveur, Sainte-Adèle, Sainte-Marguerite, Val-David, il n’y a plus rien en bas de 1200 $ pour 
un 4 ½. Rendu à mon âge, déménager c’est une job, hein, puis tu as besoin d’aide, moi je vis toute seule, fait que là si tu 
déménages, c’est parce que ça vaut la peine. Puis moi je n’ai pas les moyens, je suis avec le Revenu minimum garanti. J’ai 
un ami de Sainte-Marguerite, sa maison a été vendue, il s’est trouvé un 4 ½ dans un 2e étage, ça lui coûte 1400 par mois. »  

  



  133 
 
 

Appropriation du milieu de vie  

Arrivée en pandémie. S’est aménagé un coin nature avec ses géraniums, n’aime pas la ville. Observe oiseaux et écureuils. 
Va à l’aide alimentaire. Allait au parc à chien. Impliquée dans un groupe de parole lié aux maladies mentales.   

Relation locataire-propriétaire  

Pas de problème avec, mais avec voisine qui s’est plainte du chien. Propriétaire envoyait des lettres pour ça, même quand 
elle n’en avait plus. Se demande si l’augmentation de 35$ est abusive.   

L’aide du milieu communautaire et besoins future anticipés  

A contacté le Carrefour pour ne pas avoir à accepter augmentation de 35$.   

[j’ai pas trouvé que la Régie des loyers était particulièrement aidante, donc ils sont by the book, parce qu’une des affaires 
que je pense, c’est qu’une personne âgée, pas comme moi, mais une vraie personne âgée, elle peut être extrêmement 
facilement… qu’elle perd tous ses moyens parce qu’elle sent qu’il va falloir qu’elle s’en aille. Qui va l’aider, qui va lui donner 
ce support ? Elle va-tu aller au CLSC encore une fois et là ils vont lui dire « nous-autres on n’a pas de travailleuse sociale 
pour ça » ? Quelqu'un qui sort du cadre strict. J’ai besoin par exemple de me préparer, admettons pour un propriétaire 
pour un autre loyer, parce qu’il doit se faire de la ségrégation là aussi, tu sais ce que je veux dire : « ah non, si tu penses 
que je vais prendre une vieille, c’est tout le temps malade ce monde-là, ça chiale tout le temps ». Fait que ces gens-là ont 
besoin d’être supportés moralement pour se rendre plus forts face à ça ou même se faire accompagner éventuellement 
dans des cas où ils sont un peu… ]  

 

Madame Tremblay (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Femme de 62 ans. Arrivée en 2015 dans l’appartement. Habitait dans des maisons avant. Attend sa place en HLM liste 
d’attente depuis 2018. D’origine Mohawk. Langue maternelle français et apprend le mohawk. 599 de loyer pour un 3 et 
demi qui ressemble à un 2 et demi (très petit). Par mois : 1366 du bien social et 53 des rentes du QC + 73 allocation 
logement.   

Appropriation du milieu de vie  

Bonnes relations avec ses voisins, entretient son appartement. Difficultés à monter les marches. A de l’aide pour monter 
ses commissions. Voit ses proches l’été (une fille et 5 petits enfants), beaucoup d’activités culturelles l’hiver (Place des 
Arts, Bowling, théâtre, etc.). Soit commande livraison soit fait ses commissions plein de commerces et services autour. 
Entretient bien son logement. S’entend bien avec ses voisins. Se déplace à pied, en covoiturage ou en bus. Services à 
proximité IGA dollarama Tim Hortons, dentiste….   

Relation locataire-propriétaire  

Propriétaire refuse d’adapter le logement (poignées dans la baignoire, siège des toilettes qu’elle a changé pas été 
remboursé). Sa voisine aussi à mobilité réduite le proprio a dit « Ici, faut que vous soyez sur vos deux pattes ». Elle est 
donc partie. Proprio empêché la dame d’avoir de nouveaux meubles parce que ça amènerait des punaises ou autre… parce 
qu’elle aurait déjà amené des vers alors que c’est le voisin qui faisait pousser de la drogue et ne sortait pas ses poubelles. 
« Même que c’est marqué sur un papier que madame est trop dangereuse, elle doit être sortie par les policiers. » Proprio 
refuse la médiation. Elle est partie 7 fois en ambulance pour une crise (cardiaque? syncope) avec le stress. Ressent de la 
discrimination sur son origine, il favorise les autres locataires. Quelqu’un (concierge?) serait rentré par effraction chez elle 
lui voler son siège de bain. Proprio met au vidanges la nourriture qu’elle donne au voisin.   

Mise en demeure en 2018 (arrangement ensuite : elle a pris une personne pour le ménage) : «  La compagnie 
d’extermination de Chomedey-Mirabel a procédé à l’inspection et analyse des lieux, et constaté la présence de la 
dermeste du lard - ça c’est un type de bibitte, ça, là – qui s’accumule lorsqu’il y a de la poussière, du poil d’animaux et 
résidus alimentaires. J’ai-tu eu des résidus alimentaires à terre, voyons donc ? Afin d’éliminer les insectes, il faut passer 
l’aspirateur et tenir l’endroit propre. Le 1er novembre, les concierges de l’immeuble ont procédé à des visites au logement 
et constaté une odeur forte d’urine – ben oui, j’ai l’urine qui… la vessie qui descend. « ne respecte pas ses obligations 
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contractuelles et légales, notamment maintenir les lieux en bon état d’entretien et de propreté, rendant le logement 
insalubre. » La locataire pose un grave problème d’hygiène dans son logement, étant donné son état de malpropreté 
généralisé. Il y a urgence d’expulser la locataire afin d’éviter toute nuisance aux autres locataires et détériation [sic] du 
logement. »  

Laveuses et sécheuses devraient être comprises, mais finalement 3 pièces de lavage.   

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs anticipés  

Utilise les services du « book humanitaire ».   

 
Monsieur Fortier (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Monsieur de 73 ans. Santé fragile, insomnies prend des somnifères, ce qui impacte son quotidien. A quitté Montréal pour 
se rapprocher de sa copine de l’époque dans l’idée d’emménager ensemble un jour, mais cette relation n’a pas fonctionné, 
se sent déraciné, a perdu ses amis de MTL.  Ancien professeur d’infographie, a eu un accident en portant lourd et ne 
pouvait plus travailler. Quatre et demi, beau logement. Il dit qu’il va se suicider quand il n’aura plus de voiture; vraie 
détresse. A déjà fait plusieurs AVC.   

Appropriation du milieu de vie  

Très isolé socialement, mais finalement commence à avoir une vie sociale. Aucun service autour, l’oblige à avoir une auto. 
Trouve la population de Saint-Jérôme « raciste anti-intellectuel ».   

Relation locataire-propriétaire  

Menacé d’agressions physiques par un proprio « rambo ». « C’est quelqu’un de très dangereux, tsé, qui m’a fait des 
menaces d’agression physique, heu… parce que j’avais appelé la police pour me défendre contre un voisin qui m’avait 
agressé physiquement. Pis moi, c’est très dangereux, parce que si… je suis tellement fragile que si quelqu’un me bouscule, 
là, je peux avoir des conséquences extrêmement graves à cause de ma blessure à l’épaule, là. Ça peut être extrêmement 
graves, les conséquences. » Proprio s’est énervé, car il ne veut pas qu’il appelle la police sous aucun prétexte. + « Puis que, 
heu… on a tellement […] des mauvais feedbacks des gens qui vont à la police pour avoir de l’aide, pis que les policiers rient 
de nous autres. ». Soupçonne que l’intimidation est faite pour faire fuir les locataires : « C’est pas juste moi ! C’est pas 
juste moi, y’a plein d’autres personnes qui vivent la même chose, pis y’a une autre personne, heu… un autre locataire en 
bas qui, lui, veut partir. Moi, je peux pas partir. Je partirais, c’est sûr, si je pouvais, mais je peux pas partir. ». Les proprios 
soutiennent les locataires qui font du trouble pour faire partir les autres : « Mais en ce moment, c’est une autre personne 
qui cause des problèmes, heu… Pis ils font la même chose, pis ils l’alimentent, pis ils la supportent, pis ils font toute pour 
que… elle fasse le maximum de trouble, pis ils lui donnent la permission de faire le maximum de trouble. »  

L’aide du milieu communautaire et besoins futurs anticipés  

Pas mal de rancune envers les femmes « toxiques », mauvaises expériences avec les groupes communautaires « dirigés 
par des femmes ». « Mafia féministe ». Extorsions.  A l’impression que ses recours à la régie ne serviront à rien. Dans son 
ancien appartement, le juge de la régie la fait expulser en disant qu’un contrat de location c’est comme une relation de 
mariage, si on ne s’entend plus avec le propriétaire il faut divorcer… fallacieux. Représentante du propriétaire avait été 
malhonnête, n’avait jamais donné de reçu de chèque et a dit au juge qu’il n’a jamais payé.   

 

Madame Blouin (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel  

Femme de 73 ans. Habitait son appartement depuis 18 ans (6 et demi à 600) avant de partir il y a deux mois dans un 4 et 
demi pour 750. 900 par an d’électricité. Gagne a peu près 1800 (18762 par an et) par mois. Nouvel appartement moins 
beau, salle de bain « dégueulasse », une fenêtre ne fonctionne pas, il fallait faire de la peinture, etc. Diagnostiqué un zona. 
A travaillé dans le communautaire et le ministère de l’éducation. Lui a donné un fonds de retraite.  
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Appropriation du milieu de vie  

Fait de l’aquaforme et natation (3x semaine), personne active. Vit au centre-ville sans auto, fait beaucoup à pied. Mais un 
dépanneur/ épicerie a fermé. Consomme peu en général, par choix. Beaucoup de services, culture, parc. Peu de services 
à domicile en cas de problème. Peur de se faire frapper par une auto à un croisement. Pas assez de bancs ou tables de 
piquenique dans les parcs.   

Relation locataire-propriétaire  

Propriétaire a évincé dans les délais, reprise de logement pour y mettre son parent aîné aussi et problèmes de santé. En 
confiance avec propriétaire, à l’amiable, conversations en personnes, lois respectées, trois mois de loyer gratuits. Nouveau 
propriétaire cordial, mais difficile d’avoir des réparations (personne aînée aussi).   

 
L’aide du milieu communautaire et besoins futurs anticipés  

Attend une réponse pour HLM et coop. Utilise un dépannage alimentaire.   

 

Madame Bouvier (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel 

Madame Bouvier est une femme à la retraite de 69 ans, veuve et dont la fille habite à proximité. Elle habite toujours dans 
le grand 5 ½ qu’elle partageait avec son défunt mari, situé dans un immeuble de 40 unités de logement. Elle réside dans 
le même logement depuis 16 ans. Son loyer est de 710$/mois et son revenu est de 20 000$. 

Elle est très contente de son appartement et de l’immeuble, mais veut déménager dans un logement plus petit dans le 
même immeuble.  

Un cancer lui a été diagnostiqué il y a plusieurs mois, ce qui l’a en toute logique beaucoup impacté physiquement et 
psychologiquement, en plus du décès de son mari il y a quatre ans. Elle parle de sa relation comme d’un mariage qui l’a 
rendu très heureuse. Elle a donc du mal à vivre seule sans lui dans leur appartement commun. Elle et son mari ont été 
propriétaires d’un bien foncier qu’ils ont loué, cette expérience du rôle de propriétaire la rend d’autant plus critique par 
rapport au comportement de son actuelle propriétaire.  

Appropriation du milieu de vie 

Madame Bouvier aime son milieu de vie et s’entend bien avec ses voisins et la concierge de l’immeuble. 

Relation avec son propriétaire 

Madame Bouvier n’a pas de relation directe avec la propriétaire, car tout doit passer par la concierge. Elle reproche à la 
propriétaire de privilégier les bas prix à la qualité quant à ce qu’il y a à faire dans l’immeuble. 

Comme elle a déjà été propriétaire, elle comprend comment ça fonctionne et connaît très bien ses droits. Par exemple, 
elle sait que la propriétaire augmente de façon abusive le loyer lors des changements de locataires. Elle n’a pas l’intention 
de contester le loyer inscrit au nouveau bail (qu’elle entrevoit signer avec cette même propriétaire), mais se prépare déjà 
à entamer des démarches au TAL pour la fixation du loyer.  

L’aide du milieu communautaire et ses futurs besoins 

Madame Bouvier reçoit l’appui d’une travailleuse sociale depuis sa dépression liée aux événements (veuvage, cancer). 

 

Madame Lamontagne (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel 

Madame Lamontagne est une infirmière à la retraite de 84 ans, veuve qui vit seule. Elle habite dans un petit 3 ½ depuis 
11 ans et dont le loyer est de 625$. Son logement est situé dans un immeuble d’une quarantaine de logements.  
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Elle a un fils avec qui elle n’a pas de contact depuis 23 ans, une fille avec une relation tendue et plusieurs petits-enfants.  

C’est une femme très autonome qui se sent isolée, mais aime son milieu de vie car proche de tout 

Appropriation du milieu de vie 

Madame Lamontagne est une femme très autonome, mais qui se sent isolée. Elle a un fils avec qui elle n’a pas de contact 
depuis 23 ans et une fille avec qui la relation est tendue. Elle reproche qu’une « clique » se soit formée au sein de 
l’immeuble ce qui nuit à la quiétude. Malgré tout, elle aime son milieu de vie, car elle est proche de tout.  

Relation avec son propriétaire 

Madame Lamontagne subit de l’intimidation de la part du propriétaire et de sa ville.  

« Ce qui est arrivé, c’est que moi, j’étais dans mon appartement hier soir et ma voisine a 93 ans et je l’aide. Et puis là, ce 
qui est arrivé, c’est qu’elle a oublié son lavabo de chambre de bain avec le bouchon, puis elle a fait couler toute l’eau à 
terre, fait que l’eau a coulé, pas chez moi, mais chez la voisine d’en bas, ça a coulé dans le lavabo, à terre, dans sa lingerie, 
dans le locker où est la tank à eau chaude et ça a coulé en bas, dans l’appartement d’en bas et dans le passage d’en bas. 
Mais ça, je le sais pas moi, je viens pour aller prendre ma douche et il y a pas d’eau chaude, alors je sais pas pourquoi, 
mais la tank à eau chaude ici, elle fournit 3 logements. Alors, j’appelle ma voisine de l’autre côté pour savoir si elle a de 
l’eau chaude, elle me dit non, mais nous-autres on pense que c’est la tank à eau chaude qui est brisée. Les gens d’en bas 
sont venus l’aider, ils ont monté pour aider ma voisine de 93 ans à essuyer l’eau, mais moi je le sais pas, ça. Son fils 
m’appelle de Montréal, il me demande d’aller voir dans l’appartement de sa mère, parce qu’il y a un dégât d’eau, c’est là 
que je sais ça, qu’il y a un dégât d’eau. Je prends mon téléphone, je m’en vais, puis on regarde tout ça, mais la façon qu’il 
y a de l’eau où est la tank à eau chaude, moi et l’autre voisine, on pense que c’est la tank à eau chaude, mais on entend 
par après que c’est elle qui a laissé le bouchon dans le lavabo, faut qu’il en ait coulé de l’eau, pour vider une tank à eau 
chaude qui fournit trois logements. Alors là, les propriétaires me disent «  le propriétaire s’en vient », le propriétaire ici, 
c’est le monsieur avec sa fille qui est infirmière, alors eux-autres ont été en bas de la madame que l’eau a coulé, ils sont 
venus ici après, elle est arrivée puis elle a frappé fort, fort dans la porte, assez pour me faire peur. Là j’ouvre la porte, puis 
elle commence à me dire « vous avez parlé avec le fils de la madame de 93 ans, à Montréal », c’est lui qui m’a appelée, 
mais ils sont en conflit avec lui à cause d’autres problèmes que la madame a eus, là ils commencent à me dire « vous avez 
pas d’affaire à appeler là, puis mêlez-vous de vos affaires, vieille câlisse », puis là je viens pour fermer la porte, il se met le 
pied dans la porte, puis il m’empêche de la fermer, elle a été obligée de le prendre par le bras puis de tirer pour qu’il s’en 
aille. Là ils sont partis parler avec la 3e voisine qui était avec moi quand on a vu le dégât d’eau, elle leur a dit qu’on pensait 
que c’était la tank à eau chaude, en tout cas, ils ont parlé avec elle, puis ils sont rentrés, ils ont été voir la madame de 93 
ans qui avait le dégât, mais moi, j’ai pas dormi de la nuit, j’ai eu peur, j’ai eu peur parce que ça fait deux fois qu’il me fait 
ça. » 

 

Madame Ménard (Saint-Jérôme) 

Histoire résidentielle et logement actuel 

Madame Ménard est une secrétaire médicale à la retraite de 75 ans qui vit seule (veuve). Elle habite un grand 3 ½ depuis 
un an et dont le loyer est de 1025$, ce qui est trop élevé pour sa capacité de payer, son revenu se situant autour de 
20 000$ par année. Madame Ménard a été expulsée de façon frauduleuse de son ancien logement lorsque l’immeuble a 
été acheté, supposément pour loger la mère de son nouveau propriétaire.  

« Bon écoutez pour faire une histoire courte j’habite ici là à Saint-Jérôme dans mon quartier, j’ai été évincée de mon 
logement l’an passé, ce qu’ils appelaient des rénovations, alors j’ai été obligée de partir après 33 ans d’occupation et on 
m’a dit à ce moment-là que les rénovations étaient nécessaires parce que le propriétaire installait sa mère et pi il m’a fait 
signer un papier comme quoi je ne reviendrai pas contre lui et j’ai su par la suite que ce n’était pas vrai et que ce n’était 
pas sa mère qui est là. Alors après 33 ans j’ai quitté, plié bagage, trouvé un logement dans lequel j’habite depuis le mois 
de juin. » 

«C’est ça justement on a eu l’ancien propriétaire, qui était extraordinaire, il a vendu parce qu’il a hérité de sa mère qui est 
décédée alors il a vendu l’immeuble, et c’est le nouveau propriétaire qui a décidé de faire des rénovations effectivement 
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il a fait des rénovations à tous les logements et puis moi c’était le dernier à être rénové. Là c’est ça on m’a dit « madame 
vous avez pas le choix parce que c’est ma mère qui va emménager et la loi stipule que je peux louer à ma mère », mais en 
fin de compte c’est totalement faux j’ai su par après que c’était pas sa mère ». 

Appropriation du milieu de vie 

Madame Ménard S’entend bien avec ses nouveaux voisins et est bien localisée. 

Relation avec son (ancien) propriétaire 

« <…> ça a très bien été il était super gentil, moi j’y ai cru, il avait investi [12 :28 inaudible], je vous dirais que c’est un 
entrepreneur alors c’est lui-même qui faisait toutes les rénovations pi tout ça pi il semblait tellement de bonne foi «  je 
vais vous payer votre déménagement, donner mille dollars de compensations, écoutez-moi je me suis fait embarquer !  
<…> dans le fond, il a profité que moi j’étais comme démunie face à ça, j’en pleurais je lui disais « ça fait 33 ans que je suis 
ici moi, vous me déracinez de là » j’étais complètement déracinée là ! <…> et puis c’est ça, puis il était gentil, il était… tout 
s’est déroulé en bonne et due forme si je peux m’exprimer… dans le sens que y a pas eu d’accrochage ou quoique ce soit 
<…> » 
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Annexe 9 
Groupes de discussion : participant.e.s 

 

 
Localité et nombre de partiipant.e.s  Rôles des participant.e.s 

Longueuil – 4 participant.e.s 
  
  
  
  

• Conseiller municipal à la Ville Longueuil  
• Conseillère d’administration, OBNL d’habitation  
• Organisatrice communautaire  
• Organisatrice communautaire  

Petite-Patrie – 2 participant.e.s • Organisatrice communautaire  
• Organisateur communautaire  

Saint-Jérôme 1 – 5 participant.e.s • Intervenante communautaire – toxicomanie  
• Intervenant communautaire - sécurité alimentaire  
• Intervenante communautaire - aînés  
• Coordonnateur communautaire  
• Administratrice communautaire  

 Saint-Jérôme 2 – 5 participant.e.s 
  
  
  
  

• Intervenant communautaire  
• Intervenante communautaire  
• Intervenante communautaire  
• Administratrice, communautaire aînés  
• Travailleuse sociale retraitée  

Total : 16 participant.e.s    
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